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1. - La Duplique prdsentee par le Gouvernement albanais 
constitue une rkponse à la Réplique du Gouvernement britannique. 

D'une façon genérale, cette R@lique a repris, les uns après les 
autres, pour les cri tiquer, tous les points du Contre-Mémoire déposé, 
le 15 juin 1948, par le Gouvernement albanais. E n  prbentant sa 
Duplique, le Gouvernement albanais emploiera une methode diffe- 
rentc. Il estime que les divers aspects des thhses en prkence ont 
ét4 suffisamment exposés et  confrontés, et qu'il appartient A la 
Cour, soit de choisir entre les arguments présen tb de part et  d'autre, 
soit d'ordonner une enquête sur les points qui lui sembIeraient 
insufisamment clairs. 

PIutôt que de se livrer A une critique de detail, qui risque de 
noyer le 'debat, le Gouvernement albanais préfkre prhenter sa 
thèse dans son ensemble et l'opposer ainsi à la thése britannique, 
Il exposera les probIkmes qui interessent directement la Cour et 
concen tsera çeç efforts sur les questions prhcises auxqueZIes il 
convient de répondre. Au cours de cet exposé gknéral, i l  aura 
l'occasion de relever certaines erreurs de droit, de fait ou de raison- 
nement, coiitenues dans la R&pI ique britannique. Il ~ e ç t e  évidem- 
ment 3, la. disposition de la Cour, pour le cas oh celle-ci désirerait 
obtenir de lui des precisions ou des explications compl6rnentaires. 

2. - Les deux problhmes que la Cour doit résoudre sont, en 
effet, trb simples, et l'on doit éviter de les compliquer. 

11 s'agit, en premier lieu, de savoir si le Gouvernement aIbanaiç 
doit etre tenu pour responsable de lyincident survenu, le 22 octobre 
1946, dans Ic canal nord de Corfou. Deux navires britanniques 
auraient heurte des mines sous-marines, Le fardeau de la preuve 
incombant au demandeur, i l  s'agit de savoir si le Gouvernement 
britannique a fait la preuve que ces mines ont été- mouilléea. soit 
par les autorités albanaises, soit d'me façon telle que la responsa- 
bilite jurid lque du Gouvernement albanais soit engag&. 

Ainsi, le premier probI&me posé A la Cour se rarnhne ?L une que% 
tion de preuve, et de preuve à faire par le Gouvernement britan- 
nique. 

3. - 11 s'agit, en second lieu, cle savoir si le Royaume-Uni a 
vioM la. souveraineté de la Rilpublique populaire d'Albanie par 
des actions entreprises par la marine de guerre britannique. La 
thhse du Gouvernerrient albanais est que la marine britannique 
ne s'est pas bornée, comme on le prétend, à un tt passage innocent a, 
mais qu'elle a effcctuk des opérations (dragage, exploration des 
eaux territoriales et  des côtes, relevé des dkfenses, etc.) qui sont 
contraires aux regles du droit des gens. 11 s'agit, dans ce cas, de 
savoir si le Gouvernement albanais fait la preuve des faits qu'il 
artlcde et s l  ces faits constituent une violation du droit interna- 
tional en la matiére. 







DUPLIQUE DU GOUVERPU'EMENT PiLBAFJ-415 (20 IX 48) 3x7 
Gouvernement d'Athènes : tt Mon pays .... est encore avec l'Albanie, 
techniquement parlant, en état de guem .... Et cet 6tat conti- 
nuera tant qu'un trait6 de paix ne sera pas signé entre la Gréce 
et l'Albanie, >i 

C'cst à causé de cet rt état de guerre n que la Gréce ,a fait une 
violente opposition 2~ l'admission de l'Albanie au sein des Nations 
Unies. 

La Grhcc s'est Pgalement opposée à toute participation de 
l'Albanie 21 l'Organisation internationale de déminage, De pluç, 
le Gouvernement albanais a dû se pIaindrc, à differentes reprises, 
de violations commises par les autorités grecques sur son territoire 
ou sm ses eaux tcnitoriales, La comparaison de Ikccusa tion portée 
par l'Albanie tt dde la réponse Iaite par le Gouvcmement daAthènes 
montrent que celui-ci n'a pas même os& nier t o m  les faits qui lui 
étaient reproches (\mir annexe x du Contre-Mémoire), Un e?rpos& 
de ces violations de lx souveraineté albanaise a et6 présenté :m 
Conseil de Sécurite et se trouve dans le Contre-Mémoire, aux para- 
graphes 28 e t  suivants. 

IO. - La- Cour internationale de Jiistice n'a pas à examiner 
ces différends, et ce serait liii faire perdre son temps que de les 
exposer longucment. Mais iI est important de souligner quc, si 
le canal nord de Corfou n'est pas wie grande art& de navigation, 
il est, par contre, une partie cle la frontière qui sépare deux pays 
dont l'un considère qu'il est (i encorc, teclzniquement parlrii~t, en 
gucrre i, avec l'autre. Que, dctns ces coiiditions, le Gouvernement 
albanais ait ét6 amené h prendre, au long de cette frontiére, aiisçi 
bien dans sa partie maritime que dans sa partie terrestre, certaines 
mesures de surveillance et de vigilance, ne saurait lui 6tre reproché. 
Qu'il ne soit pas disposé accorder à Ia Grèce, ou aux Puissances 
qui appuient les revendications de la Grècc A l'endroit dc l'Albanie, 
plns de droits ou de facilités que ne tcur en accorde le droit inter- 
national, qu'il soit rkolu à faire respecter sa souveraineté par 
tous les inoyens reconnus licites par ce meme droit international, 
il n'y a rien là que de très naturel. La frontikre gréco-albanaise et 
les incidents qui s'y sont produits au cours des dernihes a~inées 
sont, malheureusement, un {i fait l~iijtoric~ue n que l'histoire pourra 
corriger mais dont une conception réaliste des choses e t  du droit 
oblige à tenir compte. 

LA POSITION DES PARTIES EN GAUSE AU REGARD 
DU CANAL NORD DE COKFOU 

Mise à l'kart de l'Albanie. 

II. - Aprks avoir examine les caractéristiques du cana1 de 
Corfou, il coiivient de présenter quelques observations siir 1a posi- 



tion de l'Albanie et  la Grande-Bretagne à I'dgard de ce canal, 
Cette ppition présente des particularites qu'il convient de signaler. 

Le premier fait à signaler est que l'Albanie a GtC systkmatique- 
ment tenue A l'écart des opérations de déminage entreprises dans 
ses propres eaux territoriales au lendemain de la guerre. Des cxpIi- 
cations suffisantcç ont été fournies sur l'Organisation internatio- 
nale de déminage et  son fonctionnement pour qu'on n'ait pas besoin 
de revenir sur les faits eux-memes. Au surplus, les procès-verbaux 
les plus importants des Cornit& de déminage ont étd comrnuniquf s 
2t la Cour, et la lecture de ces procès-verbarnu, mieux que tout 
commentaire, permet d'apprllscier l'attitude adoptée, à l'égard de 
l'Albanie, par la Grke  et la Grande-Bretagne. 

Mais on doit souligner ce quk  aïe paradoxal, de fficheux et: de 
contraire au droit international cette sorte de mise A IYindex de 
ltAIbanie. II est 6vidernmerit contraire au droit international de 
procéder à des opéritionç de déminage - comme dhilleurs i 
toute (i opération n quelle qukelle soit - dans les eaux territoriales 
d'un gtat  souverain, sans son autorisation. II est contraire à la 
coutume in ternationale d'établir une voie de navigation, m&me de 
mininie importance, le long des côtes d'un Etat, sans son concours 
et  son assentiment. 
12, - Pour justifier cette mise A l'écart de I'Aibanie, le Gouver- 

nement britannique a d'abord in.r.oquk un ARGUMENT TECHMIQUE : 
le fait que Ic Gouvernement albanais ne possedait pas de dragueurs. 
Cet argument n'a pas de valeur, l'organisation internationale 
ayant notamment, parmi ses attributions, la rkpartition g é n h l e ,  
entre les zones, des rr forces navales de déminage ii (article 6,  f ,  
de la Convention du 22 novembre 1945)~ et  I'attribution des rt forces 
de cléminage aux Puissances .... qui ne disposent pas dc forces 
suffisantes pour leur permettre de nettoyer le secteur dont elles 
sont responsables n (article 7, d l .  Le fait que IlAlbanie ne possédait 
pas de dragueurs ne faisait d'ailleurs pas obstacle A cc qu'on prit 
son avis et A ce qu'en lui demandat d'envoyer un r! obsenmteur n 
aux ophrations de déminage ; on sait qu'en un cas particulier 
(dragage de Dumes, de mars 1949, On eut recours A cette proced ure 
e t  qu'un officier albanais assista et  aida aux ophations de dragage 
(voir annexe 2 du Contre-M4moire). 
13. - L'argument technique ayant peu de poids, le Gouverne- 

ment britannique a pr&enté, dans ça'  Réplique, un ARGUMENT 
J U RIDIQUE extrêmement subtil - mais qui porte .en iui-m&me sa 
propre contracliction. D'après le Gouvernement britannique, si  
l'Albanie ne fut pas invitée h participer aux travaux de I'Organi- 
sation de dkminag-e, c'est qu'au moment oh cette organisatiori fut 
mise sus pied, le statut de laAlbanie était encore indéfini : I'Alba- 
nie ne se: trouvait ni dans la catégorie des Puissances alliées qui 
nkavafent pas kt& occupdes, ni dans la catégorie des P u i s ~ a n c ~  
alliées qui avaient etc occupées et  ne disposaient que de moyens 
navals fort réduits, ni dans la catégorie des Puissances neutres, 



ni dans la catégorie des Puissances ex-ennemies. ir Elle achevait 
Lt ce moment de se dégager de sa situation d'ex-ennemie ii ; on ne 
pouvait donc ni Iui imposer les responsabilitk dont on chargeait 
les Puissances alliées ni lui imposer les charges qu'on faisait peser 
sur les anciens ennenris. Dans sa. Réplique, le Gouvernement bri tan- 
nique va jusqu'h comparer la situation de l'Albanie 5 celle de 
lXutrichc, pays encore eccnpé pour sa participation à la guerre 
contre les N i é s  et qui attend encore un traite de paix; 
14. - Le Gouvernement britannique considkre donc comme 

légaux et toujours en vigueur les actes du gouvernement quisling 
instailtl par les Puissances de l'Axe. II adopte la thése du Gouver- 
nement grec qui se considère K techniquement parlant en état de 
guerre avec l'Albanie M. 

Or, l'effort de guerre de l'Albanie aux côtés des AIIib est si peu 
con testable que le commandant en chef allié tlcrivait, le 12 novembre 
rg*, au c,ollond général Enver Hoxha : it I have noted with admir- 
ation the accompIishment of your National Liberation Army in 
their mapificent efforts against our mutual enemy in the cornrnoii 
cause )i (voir annexe x7 de cette Duplique). D'autres messages 
envoyks A difiesentes dates au cours de Pa guerre ont mentionne 
en termes precis les sacrifices de l'Albanie (voir annexe 18 de cette 
Duplique). La République populaire d'Albanie est membre de la 
Gonf6re11ce des Réparations allemandes d~pui s  novembre 1945 et  
si&ge sur pied d'égalitb B l'Agence interalliée des Réparations ; elle 
est une Puissance associée aux termes du traité de paix avec l'Italie. 
15, - Au çurpIus, la cliSficult6 que prktend avoir &prouvée le 

Gouvernement britannique à ranger l1Albanic dans une catégorie 
juridique bien déhie,  e t  admise par tous les Aliiés, ne pouvait 
justifier qu'on entreprit, sans son consentement, dans ses eaux 
territoriales, des operations de dkminage. Agir ainsi, c'était traiter 
l'Albanie, non pas m8me en ex-ennemie, mais en Puissance enne- ' 

mie. Enfin, à supposer que le raisonncmerit a i t  eu quelque valeur 
au moment oh fu t  signée la Convention du 22 novembre 1945, cette 
valeur devait clisparattre le lendemain, puisque c'est le 23 novem- 
bre 1945 que le Gouvernement albanais fut reconnu pas la Grande- 
Bretagne elle-mgme, ainsi qu'il l'avait été par 1'U. R, S. S. le re no- 
vembre et  qu'il allait J2tre par la France le 21 ddcernbre 1945. 

La situation en Albanie n'était nullement anormale. Conformé- 
ment au desir exprimts par les Puissances alliées au cours de la 
guerre (voir annexe xg de cette Duplique), des élections eurent 
lieu le z decernbre 1945, et le peuple choisit lui-meme son regime, 
Le représentant du Gouvernement britannique à Tirana transmet- 
tait ses f6licitations au président du Conseil le 4 décembre 1945 
(voir annexe zo de la Duplique). 

A partir du moment où la Grande-Bretagne cut reconnu le 
Gouvernement albanais, elle n'avait pas plus le droit d'opérer 
dans les eaux territoriales de l'Albanie que 1'AIbanie n'en aurait 
eu d'opérer dans les eaux territoriales du Royaume-Uni. Or, on 



sait qukii dépit de cette -reconnaissance, A cause de l'opposition 
de la Grandc-Bretagne et  de la Grèce, l'Albanie ne fut jamais 
admise à faire partie de 1"rganisation internationale de dkrninage, 
ou même & envoyer un observateur auprès de cette organisation. 
16, - Non seulement l'Albanie ne fut  pas invit& à participer 

au deminage du canal nord de Corfou, mais la responsabilite 
du déminage de ses eaux territoriales fut confiée à la Grèce rr tech- 
niquement parlant en état de guerre ii avec 1Wbanie. La faute 
politique et psychologique que constituait cette décision se passe 
-de cornrnentairc. 

Les eLuplications qui prédden t montrent combien il est ëtrange 
de voir lVAlbanie miw cn cause parce que des mines ont M a t é  
dans ses e a u  territoriales, alors qu'on l'a tenue b l'écart, de 
façon systématique, de toutes lcs op4rations de déminage effec- 
tuées dans le canal de Corfou. 

Attitude de la Grande-Bretagne. 

17. - Apr&s avoir examiné ce qu'a de particulier la position 
de l'Albanie, i l  faut envisager la position de la Grande-Bretagne. 
Il est h peine exageré de dire que le Gouvernement britannique 
s'est comporté, dans le canal nord de Corfou, comme s'il se trou- 
vait en prys coiiquis, ou comme s'il avait reçu mandat du Gm- ' 
vernement albanais d'entreprendre pour son compte toutes op&- 
rations de déminage, de tracer, sans le consdter, les routes mari- 
times, de relever sur la carte les défenses côtières, etc. 

15. - On a dejà rappelé que Ic Bureau de déminage de la 
zone méditemankenne avait confit la responsczbilit6 du a n a l  nord 
de Corfou B la. Grèce. En fait, cette dkision resta lettre morte ; 
ce f u t  la Grande-Bretagne qui se substitua à la Grkce, La substi- 
tution ne fut pas faite Ci la demande de Ta Gr&, qui aurait pu 
charger la Grande-Bretagne d'agir en ses lieu et  place, tout en 
restant respansable devant l'Organisation internationale de démi- 
nage, cnçare que la question de savoir si une telle substitution 
est juridiquement licite soit au moins douteuse. Ce point est 
nettement 6tabli les déclaratioiis faites devant la Sous-Corn- 
mission du Conseil de Sécurité, par le représentant de la Grèce 
(Consei 1 de S6cutité, Proces-Verbaitx o@czds, Deuxième Ande,  
Supplément no xo, annexe au P.-V. de la ~ z o m e  seance, 20 mars 
1947, Appendice II, pp. rbz et suivantes), La Grande-Bretagne 
nc fit méme pas approuver cette substitiition par le Comité dc 

1 déminage. II s'ensuit que, si le deminagc a été mal fait ou insuf- 
fisant, la Grande-Bretagne, et elle seule, doit &tre tenue pour 
responsable. 
19. - On observera &galement que dés informations tr&s insuf- 

fisantes ont é M  données par Ie Gouvernement britannique sur 
les op6rations de déminage auxquelles il aurait fait .psoc&der en 
1944 ct 1945. En l'état actuel des documents cornrnuiiîqu6s par 



. le ~ouvernemeit britannique, il est impossible à des technici& 
de dire comment ces deminages ont ét6 effectués et si toutes les' 
précautions nécessaires ont ét6 prises pour réduire les risques 
d'accidents de navigation. 

zo. - Une autre obscrvatiun aussi in~pbrtante doit etre faite. 
Ge sont les autorith- britanniques qui ont dtabli le chenal déminé ; 
ce sont eues qui ont fixe la Iargeirr et i'implantation des ROUTES 
M E ~ R Z .  

Dans suri M6moire ($5 rr et r~), le Gouvernement britannique 
laissait cntendçe qu'on s'ctait borné 5 uaiser le chenal t5tabli, 
au cours de la guerre, par les Allemands, après avoîr effectué un 
nouveau déwiinage. Mais une comparaison attentive de la carte 
allemande e t  de la carte Medrb, communiqu6es Ihnne et  l'au& 
par le Gouvernement britannique, permet de constater que Ic 
chenal a, &té sensiblement deplacé. La nouvelle mute passe plus 
psh de Ia &te albanaise ; elLe emprunte, non pas le milieu du 
détroit, mais bien plus les eaux albanaises 'que les eaux grec- 
plies. Tout se passe comme si l'on avait voulu Iaisser Ses champs 
de mines allemands, pour interdire l'accès des cdtes grecques et 
permettre à des navires passanf dans le nouveau chenal de pou- 
voir mieux observer Iti cBEe albanaise, au detriment des droits et 
de la sEcurité albanais, 

Le Gouvernement britannique admet d'ailleurs dans sa, Rkplique - 
(paragraphe 45) que, K pour des raisons de s6curite n; les n~vvelles 
routes k travers le détroit K ont &té dtabIies plus k l'est n, c'est-A- 
{lire plus prés de la côte albanaise, que l'ancien chenal allemand. 
Mais on n'indique pas quelles sont ces misons de sbcurit6. La Cour 
retiendra simplement que le trace d'une voie de navigation emprun- 
tant les eaux territoriales alb~naises et pas-nt, à cedains endroits, 
tout près de la côte albanaise, a ét6 Fixé par les aiitoriiés britan- 
niques sans m6me que l'avis du Gouvernement dbannis ait &té 
pris. 
zx. - D'autre part, le trac4 de la route 18/32 et  13/34, reporté 

sur les cartes Medri, a été sapproché progsessivement de la baie 
de Samnda. (Voir Contre-M4moire, 47.) 

Le Gouvcrn~ment britannique pr6îend que les mutes Medri 
n'ont pas &fi? déplac6cs deptris leur établissement, et: que les cartes 
ne servent pas A la navigation (Réplique, paragraphes 14 et 4 5). 
Mais les pièces communiquées par lui ne permettent pas d'etablir : 
i) commmt ces mutes ont été tnc&s ; z) de combien elles ont 
ai: rapprochées de la c6te albanaise par rapport à l'ancien chenal 
allemand ; 33 quelles sont les raisons de u çécuritE a qui ont motivé 
ce rapprochement . 

Ce qui reste certain, c'est que lcç traces des routes 18/32 et 
18/34 ont et6 dléplacb vers la c6te dam les éditions Medn succes 
sives, II suffit, pour s'en convaincre, de j e t a  un coup d'ail sur les 
éditions de décembre 1945 (série nQ 31, de mai 1946 (série no 8); 

21: 
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aux mouvements de rbistance, i1 aurait dfi ajouter qu'il n'a pas 
encourage beaucoup ceux qui étaient aux prises avec l'ennemi, 
mais les groupes (1 Balli Kombetar n e t  (i Legaliteti a qui o n t  
collaboré. avec lui, de même que sa mission militaire n'a pas cessé 
d'organiser, aprBs la libération, des groupes ilIégaux pour renverser 
par la force le pouvoir populaire. Or, lc seul mouvement de resistance 
continucllement aux prises avec Iknnemi jusqtl" kt victoire fut 
celui de la Libération nationale, 

Les vki tables sentiments du Gouvernemeiit britannique tmns- 
pamissent dans Ia d e r n i h  phrase du paragraphe 75 de la Répli- 
que : ir Le fait de s'opposer i Ia candidature d'un gouvernement 
comme Membre des Nations Unies n'est pas une marque cl'hosti- 
lit6 quelconque pour Ic pays en cause, et le Gouvernement de 
Sa Majesté n'entretient aucun sentiment d'llostilité envers le peuple 
albanais. VI La distinction ainsi faite cntrc le peuple ct son gouver- 
nement rnhite d'étre rnbditée. 
24. - Cette distinction permet de comprendre l'i rnportance 

attribuée par le Gouvernement britannique A certains incidents 
qui ont  marque les relations anglo-albanaises avant le 22 octobre 
1946, Il s'agit n o t a m m t ~ ~ t  de l'incident du 15 mai 1946. Ici encore, 
an nk pas l'intention d'cpiloguer sur des faits dont la Cour n'est 
pas saisie. Mais, pour qui veut lire la correspondanccil diplomatiqiie 
échangée entre les Parties i propos dc cet incident et  les thhses 
exposées dans Ies Mémoires soumis à la mur, i l  est bien certain 
que l'incident di1 15 mai a étk pouss6 comme h plaisir. Il est égale 
ment certain pue l'incident amait pu se rdgler alsdment si les deux 
pays avaient entretenu des relations diplomatiques normales. Si 
punia Eicel ...., on peut dire que I'incident du I j mai a kt& utilisé 
comme un instrument de la a guerre froide n que le Gouvernement 
britannique a semblé mener, en bit11 des occasions, contre le Goil- 
vernement albanais. 

En tout cas, le simple bon sens stiffit 4 demontrer que 13inci- 
dent du r j mai fut le .r&sultat d'un malentendu. Cet incident n'eut 
aucune suite mathielle. A qui ferait-on croire quc le Gouverne- 
ment albanais, qui n'a pas dc marine de guerre, ait vodu interdire 
par la force l'usage du canal de Corfou A la Grande-Bretagne, qui 
possSde la seconde marine de guerre du monde ? Les notes publiées 
par le Gouverneme~it albanais prouvent sa bonne foi, sa volonté 
de rédiiire l'ii~eiclcnt , son cltsir de voir les relations aiiglo-albanaises 
shmééorer et  se développer. On est surpris de constater que In  
Grande-Brctagne n'a pas employé le  meme ton de conciliation. 

25. - Cette allusion à l'état des rapports cntre la Grailde- 
Bretagne et l'Albanie a pour objet de faire comprendre A Ia Cour 
la vbritable p u s i  tion du Gouvernement albanais vis-A-vis du Gou- 
vernement britaiiilique, dans toutes les questions concernant Ic 
canal nord cle Corfou, 

Tout en réservant l'aspect juridiqr~e dir problkme, qiii sera 
examine plus loin, le G~uvernement albanais considére qu'on a 
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mal agi en établissant, sans Ie consulter, une voie de navigation 
qui passe à travers ses eaux territoriales c t  tout pr&s de ses côtes. 
Il ticnt cet établissement non seulement pour une lourde faute 
politique mais a u s i  pour une vioIation de ses droits. L'action 
systématique de la Grande-Bretagnc tendant A I'éartcr du rkgle- 
ment de la navigation dans le canal nord de Corfou et  i se substi- 
tuer à lui n'a pas Eté un acte cle conciliation e t  de sagese mais 
un acte de force. De meme que Ia Grèce, la Grande-Bretagne ne 
pouvait pas s'attendre, dans ces conditions, i voir le Gouverne- 
ment albanais lui reconnaitre plus, et csiger moins d'elle, que cc 
que eornprirte le droit international. 

DEUXIÉME PARTIE 

L'ALRARIE EST-ELLE RESPONSABLE, SELON LE DROïï iNTERh'ATfONAL, 
DES EXPï-OSIONS QUI OLT EU LIEU LE 22 OCTOBRE 1946 DANS LES 
EAUX .4LBANAlSES ET DES D O M U G E S  ET PERTES HUhIAINES QU3 
S'EN SERMENT SUIVIS, ET Y A-T-11- C-4s DE RÉPARATIONS A DONNER ? 

26. - Ainsi qu'oii l'a déjà fait observer, la question principale 
est ici de savoir si le Gouvernement britannique fait la preuve 
des faits qu'il reproche au Gùuvernemcnt albanais. Cette question 
pose un certain nombre de problémes de droit et  de fait, 

LES PROBLBMES DE DROIT 

Du mouillage des mines. 

27. - En premier lieu, iI est certain que le mouillage des mines 
en temps de paix est interdit par le droit international. La Conven- 
tion riurnkro VITI de La Haye de ~906 est ici formelle. Bien que 
l'Albanie nkit  pas notifié son adhésion A cette convention, le 
Gouvernement albanais a déclaré, B d ifferentes reprises, qu'il se 
considkait comme lit2 par Ics règles juridiques qu'elle fornide. 
S'il était prouvk que le Gouvernement albanais eUt mouillé ou 
fait mouiller des mines dans ses eaux territoriales, ce Gouverne- 
ment aurait agi de façon illegale, i l  serait coupable, et sa respon- 
sabilité pourrait gtre engagée, le cas échéant. 
Le Gouvernement h i t a i l n i  que ajoute que la msponsabilit4 du 

Gourfernement albanais pourrait étre encore aigagée du fait qu'il 
aurait eu connaissance du mouillage des mines. Gc point pourrait, 
peut-&re, faire l'objet d'une discussion juridique. Lat question 
pourrait se poser de savoir si la responsabiiite du Gouvernement 
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albanais est susceptible d'être engagée par ,Ie fait qu'il aurait 
manqué a son ri. devoir international n en ne signalant pas les 

de mines dont il aurait eu connaissance, après que les 
mines eussent étk mouillées sans SOTI assentiment. Un devoir inter- 
national peut &ire d'ordre moral oir d'ordre juridique, ct ,  suivant 
le cas, le non-accomplissement de ce devoir aura ou n'au= pas 
de conséquences juridiques. 

Mais Ic Gozivemernent albanais n'a pas l'intention de discuter 
ce point de clroit. 11 et bien kvident que, si des mines avaient été 
posées dans ses eaux territoriales sans son assentiment et s'jl avait 
eu connaissance de ce fai t ,  il  Ikaurait signalé et aurait kt& 1c premier 
a protester contre cette atteinte portée i sa souveraineté. 

El n'y a donc pas de discilssion sur 1Yinterdiction de mouilIer 
clandestinement des mines en temps de paix, soit dans ses propres 
eaux territoriales, soit ailleurs. 

Responsabilité de 1'8tat riverain. 

28. - Un second point de droit doit etse aussi fermement 
affrrrne. Un gouvcrncrnent ne peut etre tenu pour responsable des 
domrnagcs causés par des mines, à cause du simple fait que les 
mines se trouvaient dans ses Eaux territoriales. Pour que la respon- 
sabilitd de I'Etat existe, il faut démontrer, soit que l'État a fait 
mouiller les mines, soit qu'il les a laissé sciemment mouiller. 

Ceite règle de ùmit est aussi certaine que la premike. ~ ' E t a t  
ne saurait être tenu pour responsable de tout ce qui se passe dans 
ses eaux territoriales, II doit laisser les eaux territoriales acçes- 
sibles B Ia navigation, sous les réserves qui seront examinées dans 
la troisihme partie de la Duplique ; mais il n'est pas chargé de 
veiller A la sécurit6 de cette navigation, par exemple en assurant 
le balisage, le pilotage, etc, 

11 fitut ajoutcr que cette rkgle de droit s'applique tout particu- 
likrement au canal nord de Corfou et A l'Albanie. Celle-ci ne saurait 
6tre tenue pour responsable du dléminage insuffisant de ses eaux 
territoriales, spécialement à l't-gard de la Grande-Bretagne, puisque 
l'Organisation internationale de déminage ne 1% pas associée 
ces opérations et puisque c'est le Gouvernement britannique qui 
s'est chargé lui-rntme, et de sa propre autorité, du déminagc du 
Détroit de Corfou. 

zg. - En combinant les deux r&leç de droit cidessus exposées, 
on arrive à cette première conclusion : le Gouvernement albanais 
ne pourrait Etre responsable que dans la mesure où il ausait parti- 
cipe au mouillage des mines, comme auteur au comme complice 
de cette infraction internationale. 

Par application des principes les plus certains du droit, il est 
bien 4vi den t quc la culpabilith ne se préçume pas. Pour que ln respon- 
sabilitk d'un État puisse être engagee & saison d'un acte qualifié 
de (( crime international n, cette çulpabilittr doit &tre prouvée. Ce 



principe juridique élémentaire a d'ailleurs &te rappelé par la plupart 
des Membres du Conseil de Stcuritk, lors des débats relatifs 9 
l'affaire du Détroi t de Corfou. Il est non moins kvident que le fardeau 
de la preuve incombe au demandeur, c'est-&dire, en L'espEce, au 
Gouvcmernent britannique. 

C'est donc uniquement dans le cas où le Gouvernement britan- 
nique pourrait btablir la culpabilité du Gouvernement albanais 
que la responsabilitléi de celui-ci serait engagée. 

Des preuves en droit international. 

30. - Une autre question se pose alors : quel mode de preuve 
est-on en droit d'exiger du Gouvernement britannique ? 
La juriçpmdence de la Cour internationale de Justice ne fournit 

aucune réponse directe e t  prkise à cette question, Mais on sera 
d'accord pour reconriaîh2 que la plus grande liberté d'appréciation 
doit @tre Iaiçsee 21 la Cour, e t  qu'on ne saurait exiger I'ernploi d'un 
mode de preuve déterminé. Cette rhgle est génbralement admise 
pour les instances internationales (voir D. V. Saiidifer : Evidencr 
befor8 I ~ z t e r d i m a l  T ~ a b ~ m l s ,  notamment pp. IO et 14). EUe e ~ t  
conforme aux observations psésentdes par le juge Manley Hudson 
(La Cosr  $mwme?tt~ do Jtxstics inlernationale, Mition française 
1936, no 492), qui s'exprime de la rnani&re suivante : u En tout  
état de cause, la Cour demeure entihemcnt Iibre des moyens de 
preuve produits devant elle..,. n La Cour n'a pas, en maticre de 
preuves, Glaboré un système de rkgles analogue au a droit des 
preuves ii dans le syçteme ang1o-saxon. Elle est rarement appelée 
a se prononcer sur des peints de fait. 
31. - Mais, si une grande liberte d'appréciation doit &trc laissée 

à la Cour, si les magistrats de la Cour peuvent se prononcer selon 
leur n intime conviction n, il nkn demeure pas moins que la Cour 
doit exiger des preuves, et de vhitables preuves. Cette exigence 
s'impose d'autant plus A élle lorsquail s'agit de prouver des faits 
déiiçtueux ou crlm inels, dont la dlrsrnonstration et l'affirmation 
poumient mettre en cause, nori seulemen-t la responsabilité péçu- 
niaire, mais la réputation internationale et  l'honneur d'un Etat. 

gz. - Dans ces conditions, la question se pose de savoir si, en 
matiére pénale, la Chur peut admettre la preuve par pr6somptions 
ou, selon l'expression britannique, la ~;ircztmtanlial midertce, On 
ne saurait, on l'a dit, enfermer la. Cour dans des règles trop précises. 
Mais il pourrait y avoir danger, d'un autre cOt6, à ouvrir trop large- 
ment les portes, e t  ckest A la. Cour eIle-même qu'il appartient ici, 
en l'abence de textes et de jurispmdence applicables, de fixer sa 
ligne de conduite, 

En tout cas, si la preuve par présomptions ou par (( circons- 
tances j) peut &tre admise par la Cour, elle ne peut l'etre que dans 
les conditions ghéralemen t seconnues. II faut que les pr6somptions 
soient çertai nes, précises et  concordantes. 11 faut que le faisceau des 



présomptions retenues conduise 2 la conciusion logique que l'acte 
incriminé n'a pas pu être commis par une autre personne que p a  
l'accusé, 11 faut enfin que les présomptions retenues 2 titre d'dé- 
ments de preuve soient elles-memes certaines, c'est-à-dire que 
leus existence soit etablie et dhontree ; une pdçornp tiùn de peut 
pas se déduire dkautres prhmptions. En d'autres ternes, il faut 
que des présomptions cerfaines e t  indiscutables, quant & leur 
existence, ne Ialçsent pas de place au doute et imposent la mnvic- 
tition. 

Il est bien evident que des présomptions qui cmduiraicnt sede-  
ment à cles possibilités, voire à des probabilités, mais non A une 
certitude, ne pourraient &tre retenues comme formant une preuve 
suffisan te. 

33, - Les memes rlégle-; de dro i t  et de bon sens permettront 
de rëpondre A la. dernière question de principe qui doit retenir 
l'attention : dans quelle mesure la Cour peilit-elle accepter les 
dklarations des Parties comme é l h m t s  de preuve ? 

Ici encore, On doit s'en remettre à la Liberté d'appréciation de: 
la Cour, Mais ici encore cette libert6 d'apprkiation doit s'exercer 
conform&mcnt aux rhgles g6n6rales du droit. Ces dgles peuvent se 
r6sumer ainsi : x)  devant la justice internationale, il n'y a pas de 
grands tt de petits États ; de même qu'un grand fitat n'a pas plus . 
de droits qu'un petit, la parole d'un grand n'a pas plus de poids 
que celle d'un petit ; z)  si une contradiction apparaît entre I'affir- 
mation de celui qui accuse et celle de celui qui se défend et s'il n'y 
a pas d'autre él6rnmt de preuve, la parole de celui qui se defend 
doit, en principe, l'emporter ; 3) en matiere d'exception, la règle 
qui s'applique est que celui qui invoque l'exception doit Ia prbuver, 

LES QUESTIONS DE FAIT 

34. - L'application des principe juridiques ci-dessus rappel& 
permettra d'apprecier la valeur de E'accusation portke contre Ie 
Gouvernement albands par le Gouvernement britannique. 

Pour le faire, i l  faut examiner les dift6rents points de fair souleyés 
par l'accusation. 

Premier point : Le cc Saumarez n et le i c  Volage a se bciuvàient-ils 
dans le « chenal démine v du canal nord de Corfou larsqu'its auraient 
heurt& des mines ? 

Ce tge première question doit elle-m&me décompos4e. 

Lt <( chenal déminé e. 
35. - Et, d'abord, existait-l un (c chenal d a n t 5  u, c'est-à-dire 

un lieu de passage entièrement LiMrG des mines qui avaient pu 
@tre mauillks pendant la guerre 7 



Le Gouvernement britannique l'affirme en se basant sur I'exis- 
£ence d'une carte allemande reproduisant le chenal, sur des dragages 
effectués par la Marine reyde en octobre ~ 9 4 4 ,  janviera février 1945~ 
sur les cartes et  brochures Medri. 

36. - La a r t c  allemande, qu'elle soif probante ou non (cf. 
par. ro e t  rx du Contre-Mkrnoire}, n"st gas dat6c. Elle ne saurait 
promer que des mines n'ont pas et15 posées après l'époque de sa 
parution et avant 12 fin des 1-ios.tilith. 

37. -,Le dragage prétcndûment efIectuE en octobre 1944 çert 
de base a toute l'argumentation britannique : K Lescadre suivait 
un. chenal qui avait éttl dragué en octobre 1944 et que j 'appellerai - 

désormais K le chenal dmguk n 11, declare sir Alexander Cadogan 
dans son premier dismms devdnt le Conseil de Securite (annexe 
britannique 23, p. 208). U &@te cette a&rnation A plusieurs 
reprises, parlant dn u chenal d6j Q dragué en 1944 (annexe britan- 
nique 23, p.  go), du chenal ri drapé une premi&re fois à la fin 
de rc)# Far le" ,Allemands, ensui te par les Alfl&s, dans la rn&me 
ana&..,, >) (annexe britannique 23, p. 303). 
Il y a lieu de noter au passage que le reprkeentant du Gonverne- 

ment britannique nJh&ite pas A invoquer i lkppui de son arm- 
mmtation un fait purement imaginaire (le déminage aliemmd de 
fin r944) 

38. - Qulmt aux déminages de janvier e t  fkvrier 1945, il n'en 
a pas et6 fail: mention devant le Conseil de Shu5té.  Ge n'est qu'en 
octobre 1947 que, pour la premihre fois, il en est question dans le 
Mémoire britannique, 

39. - Le Gouvernement brifannique n'a dom6 aucune infor- 
mation précise et détaillfie sur 2 s  a déminages n qu'il preend avoir 
faits. Les proces-verbaux e t  les comptes rendus des autorites 
chargées des déminages n'ont pas &té çornrnuniq~és. On ignore 
quand et comment ils ont ers Lieu. 

Bien plus, dans son Memoire (par. II), e t  sa. R;épliquc (par. 16, 
~7 et 18), le Gouvernement britannique adopte une attitude difié- 
rente de celle qu'il avait prise devant le Conseil de S&crrrité. An 
Conseil de Sécnrit6, Iei d e l h é  britannique, su Alexander Cadogan, 
avait, A clifferentes reprises, déclaré que 1e chenal avait été (c dra- 
gué ir, Dans le Mémoire soumis à la Cour, le Gouvernement brl- 
tannique indique simplement que cr le chenal avait &té démin6 
ou axplad (soulignk par le. Gouvernement aibanais) par des 
dragueurs britanniques en octobre zg#, en janvier et février 
~ 9 4 3  n. [Replique, par. 16.) 

L'absence d'informations prgcises et conmrdantcs et de docu- 
mentation permet de penser que la Marine royale n'a pas procMé 
A un dhiiiage efiectif, mais s'est bornée à explorer l'ancien chenal 
allemand, fitrrnt dnnn6 la faible importance du Dktroit de Grfou ,  
cette exploration a pu lui sembler sugante .  
40. - Avant d'examiner, en tout cas, dans quelle mesure et  

dans quelles limites a ét6 d h i h é e  la notxvelle route etablie p a  



Ieç Britanniques, il convient d'avoir les comptes rcnduç des 
opErations ,de déminage ou d'exploration effectuées par Ees dm- 
gueurs britanniques. Ces comptes rendus n'ont pas été commu- 
niqués, bien que la question de la preuve du dEminage ait été 
soulev6e par Ie Gouvernement ahanais. La Réplique britannique 
se borne A faire état de deux docirments tout A fait incomplets 
e t  insuffisants (par. 17 et annexe 27 de la Replique). 

Il est certain qac les comptes rendus des optrrations de démi- 
nage et  d'exploration existent, Coniorm6ment aux règles appli- 
quCes dans toutes les marines de guerre du monde, onc N mission n 
n'est jamais accomplie sans qu'un ordre ait eté donné et  sans 
qu'un compte rendu d'exécution soit étahii. Les memes rkgles 
imposent aux commandants de tous les rinvires en service la 
tenue de plusieurs livres, relatant toutes les opérations auxquelles 
ils se livrent et tous les dvenements survenus au cours de la 
navigation. Les memes skgles imposent le relèvement des itiné- 
raires suims. 

II çoilvient, au surplus, de faire observer qu'à la séance du 
Cornite Mednon du x6 novembre rp46 Ic capitaine Blackburn, 
représentant la Mari ne britannique, avait promis de présen ter les 
rapports écrits da dragage. Ces rapports n'ont pas été cornmu- 
niqués, De même, devant la Sous-Commission du Conseil de 
Sécurité (annexe au proc6c;-verbal de la zzomc séance, zo mars 
1947, annexe. II, p. y), eri repense à une question du dél6gué de 
la Syrie, le capitaine de frégate S~vorder, e-vert britannique, 
indiquait qu'on avait procéclci à des (( vkrifications périodiques ri 

après le dragage d'octobre 1944. Il n'est pas douteux que ces 
n v4rifications périodiques n ont  fait Ibbjct de comptes rendus. 
41. - L'existence cles routes Medri 18/32 et 18/34 ne saurait 

constituer une preuve. Les docitments relatifs A i."établissement 
de ces routes manquent égalcrnent. 
Or, en vertu des instructions du Comitd central de clt5rninage 

(btoir lettre de lkmiral King en date du 21 août 1946, procks- 
vcrbaux du Comité central de déminage dépoçés à la Cour), 
r! avant qu'une zone soit dklarée libre de mines, le Cornit4 de 
zone et le Cornite central doivent s'assurer que des preuves çuffi- 
santes pour justifier cette dgciaration ont été fournies n. Sur quels 
docitments le Comité central de clErninage, ou 1'1. R. R. A. (Service 
international des routes et  de la signalisation) se sont-IIs basés ? 
Comment les routes nledsi 18/32 et 18/34 ont-elles &té tracées 7 
Nous n'avons aucune possibilité dc le savoir, et i l  est permis de 
penser que les pièces non produites contredisent la thèse du 
Gouvernement britannique. 
4. - II apparait, en tout cas, que la Marine britannique a 

considér6 les eaux au large de Saranda comme non dangereuses, 
indépendamment de tout chenal. 

Le commandant: Blackburn l'a déclark au Comité Medzon 
(voir vol. 1, séance -IO décembre 1946, Mémoire, p. 134) : (( La baie de 
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Saranda a été utilisée par des navires de toutes catégories pen- 
dant l'avance alliée, et aucun n'a heurté des mines. 11 

Ceci explique que des navires britanniques se soient crus en 
sécuritb dans ces parages, et jusque dans les eaux intérieures 
de la baie dc Çaranda, qu'un chenal ait étt2 ou non dragu4 oti 
exploré clans le détroit. 

Dans l'hypothèse où un tel chenal aurait existé, on a vu que 
son emplacement avait et6 ddpIad et rapproché de ln côte alba- 
naise. II est possible, dans cette hypothèse, que, mal@ I'explo- 
ration britannique; des mines soient demeurées dalis la partie du 
nord-est i l  u nouveau chenal, c'est-A-dire en de.ors de l'ancien 
chenal aIIemand. 

43. - La Cour estimera sans doute qu'une documentation 
cornpIZte doit etre dernandee au Gouvernement britannique et  
soun~ise Zi l'appréciation d'experts qualifids, C'est dors, et alors 
seulement, qubon pourra examiner la question dc savoir s'iI existait 
un chenal vraiment demin6 et quellcs etaient les limites de ce 
chenal. En I'&at actuel des documents produits par le Gouverne- 
ment britannique, rien ne prouve que la route suivie, d'après le 
M&moire, par le Saecmarez et  le Vohge  le 22 octobre était uiie 
route sire et libérée des mines allemandes. 

49.. - -Le Gouvernement albanais tient A faire observer, au 
surplus, que le fait qu'aucun incident ne se soit pmduit avant le 
22 octobre 1946 n'est pas un fait pertinent. De l'aveu mgme du 
Gouvernement bri taiinique, ln circulation 5 travers le Détroit de 
Corfou est presque uniquement affaire de cabotngc et  de pEche, 
c'est-à-dire que le détroit n'est pas utilisé par des navires ayant 
un fort t i ran t  d'eau et susceptibles çle heurtes des mines de çon- 
tact, Avant le 22 oetobrc, les seuls navires A fart tirant d'eau 
qui utiIis4rent le canal riord de Corfou furent les deux croiscars 
britanniques qui passhrent le Ij mai 1946. Le zz octobre 9 4 6 ,  
Te croiseur iMaztdim, 9 son tour, a suivi la. même route, sans 
rencontrer de mines. Il est donc possible que le pr4tendu chenal 
ait été insufisamment déminé, sans qu'aucun accident se soit 
produit depuis le départ des forces dhccup a t' ion. 
Le Gouvernement albanais invoque, sur ce point, le témoignage 

du gdnGral Hodgsan. Lorsque celui-ci fit connaître au cornmaiide- 
ment albanais l'existence des t! routes Medri II, il prit soin de 
prkiser que le commandement britannique ne garantissait pas la 
sécnri th de ces routes et que any AEbalziaa vessds usi+tg tJze inf wnz- 
d i o n  gave# in il, do so al t l t & ~  own rzsks. (Annexe 3 du contre- 
Mémoire.) 

Cette phrase ne constitue pas une formule d'usage, cornine le 
préterid la Réplique britannique {par. 18) ; elle exprime un dtat 
de fait que les instructions du Comité central de &minage, m m -  
mandant la procédure à suivre pour déclarer une route ouverte, 
ne manquaient pas de signaler en ajoutant : c Cependant, le 
Comité centrd n'assume pas de responsabilité p u r  les- accidents 



qui seraient provoques ulthrieurement par des miiles dans ces 
zones. n (hf tre  de l'amiral King, 21 août 1946, ci-deçstts men- 
t ionnée.) 

Routes suivies par les navires britanniques le 22 octobre. 

45. - Il s'agit, en second lieu, de savoir oh se trouvaient le 
Sauma-rez et le Volage lorsqu'ils furent accident&. Ces navires 
étaient-ils dans le chenal dkrniné ou prétendu tel ? 

46. - A. LE CAS DU (( SAUAIAREZ n. - Le Gouvernement bri- 
tannique affirme que le Snunzarez se trouvait dans le chenal mais 
ne communique aucun document susceptible de l'établir. Se basant 
sur le rapport envoyé Ie 23 octobre 1946 par 1e commandant du 
port de Saranda, le Gouvernement albanais, par contre, est en 
mesure de préciser que, le 22 octobre, vers rs lieures, une =ph- 
sion s'est produite sur  un navire britannique qui se trouvait alors 
non dans le ti clienal démine n mais en deliors du chenal, a S. peu 
prks à un kilomke en face du cap Baladha s. Ce navire, semble- 
t-il, &ai? le Sawrnarfiz. 
On a ici unc contradiction entre le rapport du commandant 

du part de Saranda e t  l'affirmation du Gouvernement britannique. 
Il eçt curieux de constater que, depuis prks de deux ans, le Gou- . 

vernement britannique s'est abstenu de mmrnwiiquer des pikces 
telles que, par exemple, les livres de bord du Saumarez et le rap- 
port que le commandant de ce navire a db faire sur l'accident. 
II n'y aurait pas rnanquéi, semble-t-il, si ces documents avaient con- 
firmé sa version des faits, alors surtout clue ceite version est démeri- 
tie par le Çouvernement albanais. 

Le Gouvcmernent britannique n'a cornrnuniquk que le tracé de 
la route suivie par le croiseur Leandcr, établie, déclare-t-il, au moyen 
d'instruments de bord les plus perfectionnés (voir annexe britan- 
nique no 7). II est non moins çuricux de constater que, sus quatre 
navires ayant traverse le Démit de Corfou le 22 octobre, Ia route 
exacte d'un seul cl'cntrc eux, le dernier croiseur, a été communiquée. 
La route des autres riavires n'a jamais et4 indiqutSe de façon précise 
par le Gouvernement britannique. Les livres de bord, les ordres 
donnés au départ, les cùrnptcs rendus de mission, n'ont pas et6 
corn muniquéç davantage. 

En d'autres termes, la declara tion du Gouvernement albanais 
est appuyée par le campte rendu du commandant du port de 
Saranda ; celle du Gouvernement britannique n'est appuyée par 
aucun document comparable. S'agissant de la discussion d'un 
point dc fait aussi important que la route suivie par le Sawmrez, 
.le caractère incomplet des camrnunications britanniques ne man- 
quera pas de paraître svspict à la Cour. 

47. - B. LE CAS DU (t VOLAGE n. - Le cas du Volage est plus 
étrange encore. Les autorités albanaises ont vu ce navire (ou du 
moins un navire) prendre en remorque le Sazlmzrez, manœuvrer 
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pendant quelque temps, puis disparaître ; aucune explosion nou- 
velle n'a kt6 entendue. 

C'est cc qui résulte d'un t6légammt- envoylé par le commandant 
du port de Sarancla, le 22 octobre, h 16 h. 30, ckest-Mire après 
l'heure indiquée par les autorites britanniques pour l'explosion 
du Volage (voir annexe 22 de la présente Duplique). Le rapport 
envoyé le lendemain 23 octobre, en confirmation de ce telegramme 
(voir anncxe 7 du Contre-Mgmoire), a été communiqué nu Gouver- 
nement britannique sans provoquer aucun démenti. Ces constata- 
tions ont et15 confirmées enfin par la note adressée par le chef 
d'gtat-Major de l'armée albanaise au ministère des Affaires étran- 
&es 6 Tirana, a la suite d'une enquete approfondie (voir annexe 23 
de la prdsente Duplique). 

11 est impossible que l'explosion du Volage, si elle s'est produite 
à 16 h. 16, au large de Saranda, n'ait pas Mé vue et entendue de 
la cdte albanaise. 

48. - Le Gouvernenient britannique soutient que le Volage 
n heurté une mïne peu de temps après avoir pris le Sawtart+z en 
remorque (83 minutes après l'accident ; voir Réplique, par. jo), 
Mais il s'est abstenir de fournir un récit cjrconstancie ,des faits. 
Son expert, Ic capitaine Swordes, a rependu à la Sous-Commission 
du Conseil de Sécurite que * 1"autre contre-torpilleur a heurté la 
mine apréis avoir quitté sa position pour venir au secours du 
premier a (annexe britannique 23, S/3oo, p, 328). Sir Alexander 
Cadogan s'&tait borne 5 dire que, le 22 octobre, A 16 11. 16, le VoEage, 
qui avait reçu l'ordre de prendre en remorque le Sa~marez,  eut 
son étrave emportée par une explosion et  que les deux navires 
étaient désemparés et clans une situation tr&s critique (annexe bri- 
tannique 23, p, 209). 

Il est difficile de croire que les navires désemp&s nient pu 
manoeuvrer par leurs propres me yens. Commeiit auraient-ils et4 
sauvés, si i'accident du Volage s'était pïodui t au lieu et 9 l'heure 
indiqués ? 

49. - Ici encore, le Gouvernement britannique ne carnrnu- 
nique aucun document permettant de suivre, point par point, 
minute par minute, la trace du Volage. Ces documents devraient 
exister, puisqu'on a notk l'heure exacte A laquelle I'expIosion se 

, 

serait produite : 83 minutes apres l'accident du Saecmnrez. Mais 
on les tient secrets. La Cour estimera sans doute qu'elle a Ie droit 
de tes connaître. Journaux de bord, livres de navigation, relevéç 
de routes* suivies, comptes rendus des commandants des liavires 
endommagks, comptes rendus des commandants des navires , 
présents sur les lieux e t  temoins de l'accident, comptes rendus, le 
cas échkant, des commandants de navires ayant participd au sauve- 
tage des navires cndommagh, etc., tout cela doit etre communiqué 
e t  soumis à l'examen d'experts. 
On remarquera - en s'en félicitant - que les commandants du 

S~umarcz et du Volage ne comptent pas au nombre des victimes, 



et que ces navires n'ont pas 6tG endommages d'une façon tdle que 
leurs documents aient pu étrc détruits, Ces documents se.trouvent 
dans les arcliivcs de I'Arnirawté britannique : rien ne doit s'opposer 
A leur communication. 
50. - Cette communication s'impose d'autant plus qu'on a peu 

de renseignements sur la façon dolit Ies navires endommagés ont 
regagné Corfou. Un télégramme du commandant en chef britari- 
niquc cn Méditerranée, datt- du 26 octobre 1946 (annexe 31 de la 
Réplique), indique que le Volage réussit 9 remorquer le Saumarez ... . 
e t  ri le ramener S Corfou. filais il est peu vraisemblable que 1i; 
Volage n'ait pas &&, au moins, aidé par d'autres unités, Or, Ie 
même télkgramrne pr6cisc que 112 n/!a~trifz~s et le Laamdm poursui- 
virent leur route, et, sur ce point, les obsemations do commandant 
du port de Saranda concordent avec les délclarations britanr~iqueç. 

D'autre part, le Gouvernement britannique a produit (an~iexe 3) 
une photographie du Sauwzarez prétendûrnent psise quelques 
instants aprk l'explosion. On y distingue plusieurs navires. QueEs 
sont-i ts ? De quel autre navire cette photogmphic a-t-elle 6té prise ? 

Enfin, le Gouvernement britannique, au Conseil de Sécurite el: 
daris les Mémoires soumis à la Cour, a remercié le Gouvernement 
grec du concours qui liii fut prétg dans cette circonstance. Mais 
on rie sa i t  pas exact ernent la forme que prit ce concours. SI, comme 
il est probable, des remorqueurs britanniques oii grecs sont venus 
aider le Sa.u~rtarez et  le Vokagé; les commandants de ces remorqueurs 
ont établi, eux aussi, des comptes rendus qu31 y aurait intérèt Ci 
connal tre. 
51. - En l'absence d'iinc documentation plus complète, il est  

permis de supposer que le Volage, après avoir pris le Satcwmrez en 
remorque, ç 'cs t  dirigé vers Corfou. II a certainement essayé de 
rejoindre e port le plus rapidement possible et, pour ce faire, il 
a dû sortir dia chenal- Ce point n'est d'ailleurs pas contestable. 11 
résulte du td6granimc adressé à l'Amirauté, le 26 octobre 1946, 
par le commandant en chef britannique en Méditerranée. 

Ce télegramme du 26 octobre ne dit pas à que1 moment et en 
que1 point de son parcours le Volage fut acciclenté. Se trouvant 
hors du çlienal, alors qu'i 1 remorquait le Sazlmnuez, i l  est possible 
que le Volage ait heurté une des nombreuses mines mouillées 
pendant la. pcrre  aux abords de Corfou, 
La Cour observera que cette explication est la seule qui s'accorde, 

à ta fois avec les observations du commandant du port de Saranda - 
et avec le rapport du commandant des forces britanniques en 
Méditemanée. J'usqu" preuve du contraire, elle doit donc 8b.e. 
acceptée comme I'expIication ln plus plausible des événenients. 

52. - En conclusion, le Gouvernement britannique, auquel 
incombe le fardeau de la preutrc, n'étabIi t pas que le Saunzarez 
e t  le Volage aient heurté des mines alors qu'ils se trouvaient dans 
un chenal détermin&. Par contre, le Gouvernement albanais &a- 
bli t par des documents authentiques : 





chaines d'amarrage pissées, etc.). Le Gouvernement albanais a 1 indique au paragraphe 61 de son Contre-Memoire Ici rairons pour 
lesquelles l'argumentation britannique ne lui paraissait pas éonvain- 

l cante. 11 est possible que les mines découverteç les 12 e t  13 no- 
vembre aient été des mines anciennes, mouillEes au cours de la 
guerre. La COUT trouvera, en annexe, Ics arguments techniques 
sus lesquels est fondée cette opinion. (Voir annexe 24 ci-jointe, 
Voir également le rapport présente au Cornite hlezdon sur une 
mine mouillEe depuis 1939 aux cotés d'Alger e t  trouvée en bon 
6tat de conservation au bout de huit ans;  séance du zq fdvrier 
1948, point 7 ; procès-verbaux d6posis au Greffe de Ia. Cour par 
le Gouvernement britannique.) 

Nature des mines. 

58. - Au surplus, il existe au moins un. doute fort sérieux sur  
la nature de ces rnincs. 

Gtant donné l'importance des avaries subies pas le Saumarez 
et le Vohge ,  les mines qui les aumient provoquée ne peuvent etre 
que très puissantes. 11 parait invraisemblable que ces mines soient 
du t ype  G.R., qui n'ont que go livres d'explosif. 

L'attention de la Cour doit ette nouveau appel& sur 1e fait 
que Ics mines pr4tendUment découvertes au cours des opérations 
de dbminage des 12-13 novembre ont d'abord été consjdér4es 
comme des mines G.R. par les officiers qui Ies ont examinbes, Ces 
oficiers sont le lieutenant PhilIips, de la Marine britannique, et  Ie 
commandant Meçtre, de la Narine française, qui assistait à I'opéra- 
Zion ii titre personnel, sans que persoime lui nit donne mission de 
le faire et sans doute parcc qu'5 cette 4poque il avait des loisirs. 

59, - Deux mines speçimcns furent récup6rber; par Ie Iieute- 
nant Fhillips sur le tr B. Y .  M, S. 207.5 i), où i l  se trouvait et où se 
trouvait kgalement le commandant Rfestre. 
Le rapport du commandant 1;Orhi tford relate I'opdration dans 

les termcs suivants : 

a Les mines ont et6 récupérées- par le lieutenant Phillips, R. '36. 
V. R., strr le n B. Y. M. S. 2075 n avec l'aide des embarcations des 
croiseurs et du R a ~ w ~ a .  Le lieutenant Phiilips a, de l'une des 
embarcations, personneIIement assuré la recupdration. L'officies de 
la Marine française, observateur, qui a lui-même examine de prks 
les deux mines, a entièrement partagé l'opinion énoncée au para- 
graphe 8 ci-dessus. Les dc~ix mines spécimens ont étB rernorquécs 
par le carlot B moteur du X a ~ p w a  au sud du détroit jusquJ& une 
petitc baie, au large de Port-San-Stefano, sur la c6te de Corfou, où 
les mines ont étd rendues inoffensives et démontées par le lieutenant 
Phillips. Les mines ont ét4 ensuite amenées par le a B. Y .  M. S. 2075 il 
au port cle Corfo~r, où elles ont été embarquées sur le ShPjacR. n 



La prhence du commandant MestG à. bord du a B. Y. M. S. 
2075 n est confirmée par le rapport, en date du 14 novembre 1946, 
du contre-amiral. commandant la première escadre de c ra i seu~  
(annexe britannique no 17, alinéa IO), lequel skxprime comme 
suit : 

K Cette mine a été identifilée par le lieutenant Phillips, offiCier 
char@ de disposer des mines, comme étant du t y p e  G.R. A ce 
moment, le commandant Mestre se trouvait sur le n B. Y .  M. S.  
2075 n, et  j e  me suis assuré que l'occasion lui avait été fournie 
dkxaminer de pr&s la mine. fi 

Dans son rapport du 16 novembre, le coinmandant Meçtre 
indique, d'ailleurs, que le rz novembre, après s'être rendu sur 
N. M. S. hfauritius, Miment  amiral, rr à 20 heures, il fu t  transbordd 
sur le dragueur (( B. Y. M. S. 2075 il, qui devait participer le lendc- 
main S une partie du dragage et demit etre rttilis6 pour le transport 
du RI. D. Ofhcer et de lui-m&me i). 11 se trouvait donc, avec le M. D. 
Officcr, i bord du navire sur lequel fusent récuplérées les deux 
rn ines spécimens. 

60. - Dans son rapport, le commandant Mestre declare que 
les mines qu'il a u vues personnellement fi et qu'il a (( pu identi- 
fier n, e t  dont  il a rc eu entre les mains plusieurs piéces ii, &taient 
du type G.R, (Rapport Mestre, 16 novembre, points 2 et 3, annexe 
britannique 16.1 

Par la suite, le lieutenant Phillipç et  le commandant Mestte 
ont déclaré qu'ils s'étaient troinp6s. Après avoir esaminé à nou- 
veau les mines spécimens, à Malte, le 23 novembre, c'est-A-dire 
dix jours apres l'opération de dragage, le commandant Mestre 
,z declare qu'il s'agissait de mines du t-ype allernaild G.Y. 

11 reste démontrk que les deux seuls oficiers qui o n t  vu les mines, 
au moment de leur r&cupkmtion, les ont identifiées commc des 
mines G.R. A moins de supposer que ces officiers ont agi avec une 

l llég&rirtéi dificile a concevoir, on est obligé de tenir compte de leurs 
déclarations. Les cleux mi 11es spécimens &nt récupérkes sir Ie 
(( B. Y. M. S. 2075 ii, où ils sc trouvaient l'un et l'autre, ils oiit eu 
tout loisir pour les observes. Les photographies reproduites par le 
Gouvernement britannique (annexe britannique ng} montrent le 
lieutenant Phillipç deboat dans l'eau à cOt6 de l'une des mines, en 
train de l'examiner c t  de la manceuvrer. Du reste, le rapport du 
commandant Mestse prdciçe qu'il a n eu en mains plusieiirs pi&ces 
provenant de la première mine : le détonateur, Ia charge primaire, 
les antennes a 
Or. les mines G.R. et G.Y. ayant un diamètre d8érent et des 

çaractkristiques différentes, {< la conlusion est i rnpossible entre les 
deux types de mines il, (Rapport Mestte, 23 novembre 1946.) 
On se demande comment Ikmur r pu être commise ; c'est un 

rn point sur lequel l'attention de la Cour est tr6s particulièrement 
appelée. 
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61. - Si l'on devait considérer que les mines, d6couvefies les 
xz e t  r3 aovembre, etaient d'un rnodéle capable de provoquer les 
avaries survenues le 22 octobre, on d e m i t  dors ordonner que ce 
point fût mumis A des experts. Il est impossible que deux officiers 
spécialistes, le lieutenant Phillips et le c ap i t~ne  Mestre, aient pu 
confondre des mines G,Y, avec des mines G.R. 

Le Gouvernement britannique considerma, sans doute, qu'une 
telle proposition est auricuçe pour le lieutenant Phillips et pour 
le capitaine MesCre - ou pour le Gouvernement britannique lui- 
même. Le Gouvernement albanais est dholé d'avoir à froisser, de 
cette façon, la susceptibilité britannique, en formulant une hypo- 
th& dont la démonstratioi~ auni t ,  en effet, de graves conséquences, 
Le Gouvernement britannique voudra bien admettre que l'hypo- 
thbçe d'après laquelle le Gouvernement albanais aumît commis un 
veritable mirne interr~atioital, ne lui est certainement pas plus 
agréable B considérer. Qum t la Cour, elle ne peut etre int&ssée 
que la recherche de la $*téb 
62. - On remarquera que le Gouverilemmt britannique n'a 

paç.+s Ies précautions les plus Bérnentaires. En pdance de la 
cuntradic+im qui existe entre les observations faites sur-le-champ 
par le lieutenant Yhillips e t  Ic commandant Mestre, et  les rectkh- 
cations ultQieures, il lui appartenait de faire aussit0t examiner 
les mines par des observateurs neutres, n'ayant pas - comme le 

. commandant Rlestre - varie dans lcufs appréciations, ct surtout 
de conserver les mines aux fins d'expedisc. La Cour ne saurait 
admettre que le. Gouvernerncnt albanais supporte les conséquen- 
ces de negligence ou de variations qui ne lui sont pas impiitabIes. 

Causes d e  explosions. 

63. - Enfin, un dtfier argi~merit, qnî fut développé d a m  le 
Contr-Memoire albanais, doit G l r e  rapp&16 etr quelques mots. Tl el;t 
arrivé, à diverses reprises, que des taisseam heurtent des mines, 
même lorsque ces vaisseaux se trouvaient dans des chenaux dragués 
et considérés comme dtlniinéç. 

La Replique britannique, il est vrai, a entrepris dc demontrer 
que, dans la plupart des cas, les sinistre s'étaient produits en 
dehors des zones déminks. El nkn demelire pas moin que certains 
accidents se sont produits en des lieux consider& comme sUrs e t  
qui avaient été dérnr'nb, Ce fait est démontré non seulement par 
n'anllexe albanaise no 15, mais aussi par l 'exbait du troisicme 
Rapport du Comité centrd international de déminage que l'on 
trouvera A l'annexe 33 de Za R$lique britannique. 
On lit, dails cc: rapport, qu'au cours d'une seule période de. neuf 

mois, et sur soixantequatre accidents contr8l6s, six sant dus 
à des causes indeterminées, et  deux sont causés par des mines 
aman& dans un chenal &miné. 

Le Couvernemen-t: britannique n'ignore donc pas qu'il est faux 
de prétendre, comme il le fait dans sa Rkplique (par, 5'3. que R le 

22 



Sa~marez et le Vuhga sont les seuls vaisseaux ayant heurtg des 
mines de contact amarrées dans un chend déminé », 

Le dragage d'un chenal ne constitue en aucune mani& une 
ganntie . suffisante pour Ja navigation. L'accident survenu au 
Classizts Hwdson en fournit un exemple caractéristique. Ce navise, 
ayant heurte une premiere mine dans des eaux non nettoyks, fut 
pris en remorque et prkédé de dragueurs qui frayèrerit un chenal 
spécialement -d son usage. Or, Je Gouvernement britannique ne 
conteste pas (Réplique, par. 5r) qu'ennd6pit de ces précautions 
exceptionnelles, le navire a saute sur une seconde mine. 

Au c o ~ m  des debats der-nt le Conseil de S-rité, il avait kt& 
.indiqué déjà que, sur 196 navires endommagés pax des mines entre 
le 8 mai 1945 et le 31 août 2946,30 avaient sauté daus des chenam 
démines. (Annexe britannique 23, p. 251.) . 

64. - Du reste, 1 ~ s  causes des explosions ayant endommagk le 
Samarsz et le Volage demeurent inconnues. Le Gouvernement bri- 
tannique, gui, dans cette affaire, procede par affirmations successi- 
va ,  attribue ces explacions à des mines de contact ammEes,  sem- 
blables B ceiles qui auraient 6te draguées le 13 novembre. Rien 
n'est moins certain. Les explosions ont pu être ~ u s & s  aussi bien 
par des mines floftantes, ou par des mines de fond, ou par des 
minesdeservice. 
La carte allemande en couleurs, qui fournit les indications sur 

les champs de mines posés, a un moment donnk, dans les eaux du 
Detroit nord de Corfou, ne se rhfère: pas à moins de quabe types 
différents de mines, figurds chacuii par me couleur différenQ. Mal- 
8heureusêrn~t, le Gouv~:rnement britannique n'a pas cru devoir 

ces couleurs, dans la copie communiqn4e par lui. 
Des mines de fond 'ont pu être posks, parti~dihement dans 

Ies eaux inth-ieirres de Saranda, ati le saf,twnr~z a été endommagé. 
Des mines derivantes ont pu &tre -pousskes vers Ia cGte par le vent 
qui soufflait, le a2 octobre, à une vitesse de x5 à 2s milles A l'heure. 
(Declarations de sir Alexander Cadogan devant le Conseil de Sécu- 
rite.) Toutes les 1iypothé.w~ sont permises, d'au-tant plus que le 
Saamar~x et le Vdqa ont 6té endommagés à des moments diffé- 
rents et en des lieulx si éIoignés l'un de l'autre que les témoins du 
premier accident ont tout ignox6 du second. 

65- - 11 mit des observations qui pr&cMent que la preuve 
n'a pas &te faite, et  ne peut pas Eh-e fxite, par le Gomcrnement 
hitanaique, que les avaries du Sauwprc~ et du Volag~ aient k t & ,  
causées par des mines provenant du champ de mines decouvert au 
cours des opérations des rz et 13 novembre 1946. 

Troisiéne point: Est-il proavh par le Gouvernement britannique 
que le Gouvernement albanais ait fait mouiller Les mines découvertes les 
12 et 13 novembre 1945, ou qu'il ait eu connaissance de ce mouillage ? 

66. - Mais supposons admis, pour les besoins du raisonnement, 
que les navires britanniques aient heurte des mines provenant d'an 



champ découvert les rz et r3 novembre. Encore faudrait-il que 
Ee Gouvernement britannique apportât la preuve que ce champ 
a été crdé par le Gouvernement albanais ou avcc sa complicitb. 

C e t t e  preuve n'est pas apportée. Le Gouvernement britannique 
ne prouve meme pas que le Gouvernement albanais a eu çonnais- 
sance de l'existence du champ de mines clanclestlii, Il suffit, peur 
s'en rendre compte, d'examiner rapidement les présomptions 
invoquhes, sur ce point, à l'appui desathbse,parie Gouvernement - 
britannique. 
67. - Avant de procéder A cet examen, une observation preli- 

minaire doit être faite. Danç son Mémoire et dans sa Réplique, IF 
Gouvernement britannique a consacré fort peu d'espace à l'eq-os6 
des (I preuves indirectes n invoquées par lui. Il a, à cc propos, 
beaucoup plus procédé par voie d'affirqation que par voie de 
dé'rnonstration, 11 serait di~courtois de critiquer la méthode em- 
ployée par le Gouvernement britannique, mais on a l'impression 
qu'il a voulu bien plus créer un climat défavorable .à l'Albanie et 
longuement exposer ce qui n'a pas directement trait azr procés, que 
présen ter A la Coris un cnsemblc de présomptions logiques, dont 
chacune eût k t6  assortie des preuves et documents n6cesçaircs. 
Le Gouvernement britannique invoque trois présomptions : 

une erreus commise par le Gouvernement albanais sur ]'etenduc 
de ses droits ; le fait, affirmé par lui ,  qu'on ne saurait mouiller 
secrètement des mines tout prés d'une ç6 te sans appeler I'attention 
des gardes-&tes ; en fin, le fait que le Gouvernement albanais n'au- 4 

nit pas élev6. de protestations, dcvant le Conseil de Sécurite, quand 
fut révélée l'existence di1 champ de mines clandestin. Examinons 
ces présomptions. 

Première présomption britannique. 
63, - Et d'abord le Eouvcrnernent britannique insiste sur 

l'erreur qu'aurait commise le Gouvernement albanais szit l'&tendue 
des droits qu'il possède sur sa mer ten-itoriale. 
La question de savoir qtrels sont exactenicnt les droits du Gou- 

vernement aIbanais sera étudiéc au cours de la troisihe partie 
de la Duplique. POLU &carter I'argumentation britaiinique, de ,très 
brbves observations suffiront. 

69. - En premier lieu, il  convient de préciser l'objet de l'erreur 
allt-gude. D'aprb le Gouvernement britannique, le Gouvernement 
albanais se serait cm fondé A réglementer I'acds de ses eaux terri- 
toriales. Supposons que cette erreur ait et6 commise. On n'en 
saurait conclure que Ic Gouvernement albanais se croyait fondé 
3. barrer la route du canai nord de Corfou avec des mines. Si le 
Goiivemement albanais avait eu cette conviction, il aurait commis 
une seconde erreur, qui ne découle pas necessairement de Ia prc- 
mi &rc e t  n'est: pas Ia consequence logique de la premi6re. 

On verra plus loin que bien des Etats prétendent avoir le droit 
d?nterdire, clans certains cas, le passage des vaisseaux de guerre 
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dans leurs eaux intérieures ou dans leurs eaux territoriales. Le 
Gouvernement dXthknes est aile jusqu'A adresser nne lettre de 
protestation à 1'0. N. U., fondée sur le fait qu'une vedette alba- 
naise aurait navigud tout prés des eaux territoriales grecques. 
(Contre-Mernoire, par. zg 6.1 Ces Etats nc pretendcnt point pour 
autant avoir le droit de mouilles des mines. Cette simple consta- 
tation suffit B demontrer le vice fondamental de I'argumen tation 
britannique. 
70. - Taute la correspondance diplomatique echangee entre 

les deus Gouvernements, après l'incident du Ij mai et aprks l'inci- 
dent du 22 octobre, montre que le Gouvernement albanais n'a 
j arnais prétendu interdire, mais seulement réglemcnt~r, lc passage 
dcs navires étrangers & travers ses eaux territoriales. Etant donne 
les circonstances tres p;~rticulières di1 lieu (frontihre avec la Grèce) 
et du temps (mauvais rapports avec la Grllce), le Gouvernement 
albanais entendait interdire la-navigation hostile (navires de guerre 
en patrouille, incursion, etc.}, mais non pas toute navigation. La 
corrcspondancc diplomatique; sur ce point, est fort nette. II enten- 
dait réglementer, comme il en avait le droit, le passage des navi- 
res de guerre 3. travers ses eaux ; m&me si l'on suppose qu'il se 
soit trompé sur l'&tendue de ses droits, son crrcur n'allait pas 
jusqw'd interdire tout passage innoccrit. est abszirde de penser 
clu'un Etat qui admet [sous certaines réserves, et A certaines condi- 
tions) que des navires étrangers ont le droit de pénbtrcr clans scs 
eaux, proccderait en m&me temps au mouillage de mines qui inter- 
diraient le passage, m&me innocent, de ces navires. 

71. - Le Gouvernement britannique fait état d h n e  notifica- 
tion du 17 mai 1946, adressée par le chef d'Etat-~ajor 'de l'armée 
albanaise au représentant des Etats-U~iis, subordonnant 11entr6c de 
tout  navire étrangcr dans les eaux territoriales albanaises h une 
autorisation préalable. 

E n  faisant cette cammunication, le chef dqtat-Major de l'nrrnke 
albanaise était eçsentiellement préoccupé d 'gviter tout  incident 
semblable i celui qui s'était produit le I j mai 1946, d'autant plrls 
que Ies incursions des navires grecs avaient crée, dans la région cle 
Corfou, une situation qizi ne pouvait pas ne pas affecter la naviga- 
tion nomde .  Mais, en fait, aucun navire marchand traversant le 
canal nc fut soumis A une autorisation quelconque. 

72. - En conclusion, aucune autorit6 albanaise n'a jamais 
prétendu interdire purcment et: simplement a la navigation Ics 
eaux territoriales on in térieures de l'Al hanic. 

IA'hypo2h&se constmi te par le Gouvernement hitannique, sui- 
vat~t laquelle une erreur de drait prétendument commise par les 
autorités albanaises les aurait amenées à commettre un crime intcr- 
nationctl, souligne I'inconsistance de l'accusation britannique. 
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Seconde pr6çornptian britannique. 

73. - La seconde présomption invoquée par ie Gouvernement 
britannique n'a pas plus de consistance que la première, bien 
qu'elle constitue un elérnent nécessaire de son argumentation. 

D'aprhs le Gouvernement britannique, i,e Gouvernernerit alba- 
nais n'a pas pu Ignorer pire des mines avaient éttl mouill6cs au 
large de sa côte, en raison du bruit fait par ce mouillage et de 
Ia vigilance particdibre qu'il exerce le long de ses cotes. Et le 
Gouvernement hri tannique conclut de cet t e  prksomption que, si 
le Gouvernement albanais n'a pas pu ignorer le mouillage, c'est 
que l'opération s'nccomplissajt ;I sa dlimande ou, du moins, avec 
son assentiment. 
74. - Il est certain que 12Ibanie fait exercer, silr ses frontihres, 

Lute surveiUance ; cette surveillance est justifiée par l'.état de ses 
relations avec la Grèce. Mais 11 n'cr;t pas moins certain que la 
surveillance n'cst pas absolue au point que des bateaux grecs ne 
puissent debarquer en fraude sur les côtes albanaises et, 5 plus 
forte raison, circuler sans &trc apercus le long des cOtcs albanaises. 
La Corir trouvera h l'annexe 25 de cette .Duplique, ainsi que dans 
l'annexe rG a, pages 172, 173, 176, 177, a16 e t  217 u n e  documen- 
tation edifiante sus ce point. 11 suffit d'ailleua d'évoquer les 
souvenirs de Ia dernikrc guerre pour savoir qu'un réseau de sur- 
veillançc, 6tabIi le Iong d'une d te ,  ne pent etre imperméable. 

Ainsi, au c o r n  de la guerre msso-japonaise, dans Ia nuit du 
TI au 12 avril, des mines ont &té* posées devant Port-Arthur par les 
destroyers japonais; la conséquence en fut la perte du Petvo- 
Pavlosk e t  cIu Pobjeda. 

Le 22 octobre 1914, le cmiseiir auxiliaire allemand Ferlin posa 
un grand ban-rage de mines devant la côte nord-ouest d'Irlande, 
barrage quc 1' Aztdaciows heurta le 27 octobre. Le 7 août xgrg, le 
croiseur auxiliaire allemancl ~Wéteow posa, devant l'entrée d t i  

Firth of Moray, un champ dc 374 mines. Le croiseur camouflé 
Jfoeue quitta les eaux allemancles à la fin de 1915 e t  posa des 
barrages de mines devant la côte ouest de I'Angleterre. EQ heur- 
tant  ces champs de mines, le navire de ligne britannique du type 
(i pro-13 D, Kzrzg Edward V I ] ,  fut codé ; lc même croiseur a 
kgaIcment posé des barrages de mines devant les &es franqaises. 

De rnen~c, ctes barrages de mines ont été clandestinement posés 
devant les ports e t  Ies zones ennemis, au cours de la deuxième 
gucrrc mondiale, notamment par des forces britanniques dans la 
Manche, devant les côtes hollandaises e t  belges, et  devant Saint- 
Nazaire. Or, la Manche était soumise A un controle trks st5vère. 
Ses cUtes étaient munies d'appareils les plus modernes et de toute 
une série de postes d'observation. 
La situation n'est pas comparable, le long du D6troi.t de Corfou. 

LWbnnie ne dispose pas de tels appareils. II est évidemment 
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impossible à de simples gardescates de surveiller tout le littoral 
et la mer côtiiire, A plus forte raison la nuit et lorsque les condi- 
tions atmosphériques sont défavorables. 

75. - Tl convient surtout d'obsemer que la pose d'un champ 
de za mines n'est pas une opération longue et compliquhe, au dire 
méme de l'expefi, britannique, le capitaine Sworder. (Annexe 23, 
pp. 330 e t  337.) Et~nt~c lonne  surtout le temps gris et  relativement 
mauvais qui a caract6risB la phiode pr4cédant I'opdrcztion des 
12-13 novembre, i l  est tout à fait possible que des mouilleurs de 
mines, ou des embarcations éqaripdes somntairement pour le mouil- 
lage des mines, se soient approches du littoral, A la faveur de 1 'aube 
ou du crépuscule, sans Etre aperçus par les gardes-c6tes. 
76. - Mais l'argumentation britannique est surtorrt fondée sur 

le bruit fait  par te rnouiilage des mines. Le capitaine Sworder a 
+ déclaré (loc. cit., p. 337) : N Le mouillage des mines n'est pas une 

opération qui peut etre cffectuee discrétement, çi on veut qu'elle 
soit menGe rapidement. A mon avis, il serait absoIumcnt impassible 
de mouiiier 24 mines A si peu de distance, Gornwte G& ,lut 1e CBS dans 
ka b& de Suranda (souligné par le Gouvernement albanais), sans 
&veiller l'attention de la popuIation locaIe. Quelques-unes des mines 
ont ét6 mauillées A 300 yards seulement de la côte. Pendant cette 
opération, le bruit des machines et le bruit de la chute dans l'eau 
de ces mines lou~des (d'un poids de 2.500 livres anglaises environ) 
se seraient r6pandus dans toute la baie. ii 

Cette attestation d'un expert éminent ne saurait &tre rctenne 
pour les raisons suivantes : 
I" Le champ de mines a &té découvert, non pas dans la baie . 

de Saranda, mais au large de. cette baie, dans le prétendu chenal ; 
2" (( Quelques-irnes des mines s nknt  pas 6tE rnoiiilliçes à 300 

yards de 1a cate, mais une seule 4 plus de 525 yards, et les autres 
allant jusqu'i 3.500 yards. (Voir carte britannique nD 1X.I La 
mine la plus proche etait tout A fait en dehors de la baie de Çaraiida ; 
cette mine se trouvait devant Ie cap Benta, en face d'un endroit 
désert, où, d'après le document britannique, i l  n'y a pas de garde- 
c8te albanais. Les 61éments de fait communiqués au capitaine 
Sworder, et qui ont servi de base A son raisonnement, sant donc 
inexacts. 
77. - Les arguments rhum& ci-dessus ont ét6 suffisamment 

développés dans le Cantre-Memoire (par. go), et la Réplique s'est 
bornée A maintenir, en une seule phrase, son point de vue. 

Depuis le dépot: de son Contre-Mémoire, le Gouvernement alba- 
nais a consultlé des experts n a d .  II affirme qu'une mine de grand 
calibre peut btre aisement mouill6e à 500 mèkres du rivage sans 
que le bruit soit entendu de la côte - surtout lorsque la mer n'est 
pas tout A fait calme. (Voir rapport joint A cette Duplique à 
l'annexe zG.) Sans m&me qu'il soit besoin de recourir des experts, 
toute .personne ayant vécu au bord de la mer et ayant entendu 
le brtrit des vagues venant se briser sur la côte, sait parfaitement ' 



qu'une masse pénétrant dans l'eau clhune faible hauteur ne saurait 
@ t ~ e  entendne du rivage. 

A cet argument de bon sens,' il faut ajouter que la plupart des 
niouillcurs de mines ou des embarcations équipées, meme de faqon 
sommaire, p u r  la pose des mines, possèdent des rails permettant 
d'amener la mine au contact de la mer et  de la mouiller sans faire 
de bruit. II faut ajouter encore qu'il eGt ét6 açscz extraordinaire 
qu'lin garde-cote se trouvCtt précisément au point de la côte le plus 
rapproche du rnouiilcur de mines. Dans un de ses discours, sir 
Alexander Cadogan invoquait le calcul des probabilités ; la plus 
grande probabilité est ici que le garde-cote le plus proche se soit 
trouvé à plus d'un kilorn&tre de la mine la plus rapprochée de la 
cote. 
78. - Ainsi, le Gouvenieinent britannique ne prouve pas, 

mEmc de façon indirecte, que les mines n'ont pu &re mouillées 
sans la connaissance du Gouvernement albanais. Or, cette' affima- 
tion du Gouvernement britannique est, sur ce point, au cœur de 
son argumentation. 

I 

I Troisi+me présomption britannique. 

79. - La troisième présomption invoquee par le Gouvernement 
britannique est l'attitude du repréçentant albanais devant le 
Conseil de SécuriM. Ce reprbentant (i n'a pas demandé qu'une 
enquête internationale fEit ouverte, afin de rechercher comment 
avait été commis ce qui, A son avis, devait avoir constitué une 
atteinte p v c  à. la souverainet6 albanaise 11. (Rkplique, par. 66.) 

Ici encore, il suffit de se reporter A la réponse faite par le Gouver- 
nement albanais dans son Contre-Xlémoire. 

Comment le Gouvernement albanais aurait-i 1 proteste contre 
un fait dont il n'a aucune connaissance ? Il n'a pas participe, mbme 
par un obsemteur, aux op6rations des 12-13 novcmbre. Il ne sait JXLS quelles mines ont été draguées à cette occasion, ni si elles ont 
étér mouillées après la cessation des hostilites ; il-n'a pu que deman- 
der que toute la lumiere soit faite sur I'ensemble des incidents 
actuellement soumis S la Cour, 

80. - 11 a mis et continué mettre le Gouvernement britannique 
en demeure de fournir preuves et documents. II s'&tonne que le 
Gouvernement britannique n'ait pas encore %rend aux débats les 
livres de bord, cartes de navigation et comptcs rendus de mission, 
etc. 11 s'étonne plus encore que les pr&e-ndus corfiora delicii n'aient 
pas Cté consesv6s par le Gouvernement britannique, à fin d'eqer- 
tise, alors surtout que les mines reIevées, A titre de spécimens, 
furent déclarkes un jour être du type G.R. et wi autre jour du 
type G.Y. 

11 compte sur la Cour pour tirer au dair cette téndbreuse affaire. 
I I  Iélk-ve, une fois de plus, une protestation soleniiellc contre tous 
ceux qui violent son territoire et portent atteinte à sa souverainet6 



344. DUPLIQUE DU GOUVERNEMENT ALBANAIS (20 fX 48) 

- soit en mouillarit des mines, si ce fait est établi, soit en se livrant 
d'autres op6rations interdites par le droit des gens. 

RYPOTHESES ET CONCLUSIONS 

81. - On peut, sans hésitér, conclure que le Gouvernement 
britannique n'a pas apporté la preuve qui lui incombait. On peut 
ajouter, sans craindre d'gtre shieusement contredit, que le Gou- 
vernement britannique n'apporte aucun empressement verser 
aux d4batç les documents qui permettraient de mieux connaltre 
Ie ddroulement des événements. 

L'hypo thése britannique. 

S2. - Mais les déveIoppements de l'argumentation britannique 
obligent le Goavernement aIbanais à cxamincr 5 son tour quclqueç 
hypothèses. Le Gouvernement albanais se gardera d'accuser, ce 
faisant, Ie Gouveriienient bri tanriiqne ; i 1 n'accusera pas sans 
preuves, Il se bornera à exposer ce qui semble possible ou probable. 
Qn doit souligner, tout d'abord, ce qu'a dTinvraisem blable 

f%ccuçation htannique.  Le Gouwrnement albanais n'a pas de 
marine de guexe. 11 ne possède ni mines, ni rnouillerirs de mines, 
et  ne possédait A l'&poque aucun dragueur. Cornmelit et pourquoi 
aurait-il ordonné ou laissk faire, le long de ses çrFtes, une opération 
non seulement criminelle, mais iiuisible h ses intér&s ? Comment 
n'aurai t-il pas compris qu'il risquait surtout de se porter prdjnrdice 
à luimerne, en mouillant des mines devant ses côtes ? 

Le Gouvernement albanais désire vivre en paix et  en bonile 
hteIligence avec toutes les Puissances. Non seulement il ne souhaite 
pas la guerre, mais il a besoin - un trbs grand besoin - de la 
paix. Il a entrepris une wuvre de reconstruction sociaIe, écono- 
mique, politique et morale qui suffit largement à ses ambitions. 
Ce n'est pas sa. faute s'il n'est pas encorc membre de l'Organisation 
des Nations Unies. Ce n'est pas sa faute s'il n'a pas encore échangé 
des sepresentants diplomatiques avec certains Etats - dont 
l'Angleterre. 

83. - Comment un État, plad dans ces conditions, pourrait-il 
descendre au point d'aberration et de folie que le Gouvernement 
britannique suppose ? A quoi aurait s c M  le mouillage de mines 
devant la baie de Sasanda ? A ernpécher le passage des navires 
britanniques, les seuls navires importants qui aient utilisé le Détroit 
de Corfou ? Mais Ia petite et faible Albanie, qui n'a pas de marine 
de guerre, sait bien qukelle ne pourrait pas mesurer ses forces 
celles de la puissante Angleterre ! Si l'Albanie a quelque différend 
avec la Grande-Bretagne, elle sait bien que- son seul recours est 



la justice internationale et la conscience. in+ernafiona3e ; c'est là, 
et non point dans le recours impossible à la force, qu'est pour elle 
l'wltima ratio. Le Gouvernement albanais ne surait renoncer à 
cette arme puissante, la justice intemationale, 

En fait, la politique du Gouvernenient albanais est basée sur 
le respect des conventions internationales e t  sur le principe du 
rkglcment: pacifique des différends internationaux. 

L'intrÇr&t du Gouvernement s i b a i s  n'&ait donc pas d e  mouiller 
des mines, ou de les faire mouiller. Dans une tene entreprise, i l  
aurait eu taut à perdre et rien gagner. D m  son testament poli- 
tique, George Washington recommandait & ses cornpatriotes de 
corisid0rer quel était I'intkrêt des États pour prkvoir leur compor- 
tement; c'est une r&gle qukori peut valabIement appliquer à 
l'Albanie, 

84. - Qui donc pouvait avoir int&St ii &abiir, dans les eaux 
albanaises, un champ de mines I 
Le Gartvernement britcmnique s'est indigné, dans- . . sa Replique, 

pzrce pue le Gouyememcnt a l b a i s .  avait eriursagé l'hypothèse 
Cl'iin champ çle mincs etabli la marine brikmiqitf! elle-même. 
(Replique, par. 54 e t  55.1 Lc Gouvernement albanais çompreiid 
cette indignation. 11 soukdite que IghhypoSièçe qu'il ata ft soumise a 
la Cour permette au Gouvernement brirtannigue de mieux campren- 
dre quels ont et6 ses propres sentiments lorsqu'il s'est vu accuse 
';ans preuves par ce Gouvernement. 

Le Gouvernement albanais se borne, comme c'est. son droit, 
signaler A la C m  les contradictions, les erreurs, lcs lacunes dc Ia 
docizmentation prodnite par la Grande-Bretagne à l'appui de ses 
dires. Il appelle, en particulier, lkttention de la Cour - et celle de 
la Grande-Bretagne - sur les conditions etranges dans lesquelles 
ont kt6 identifiees, puis re-identifiées, les mines qdon l'arcusc 
d'avoir mouill6es, En provoquant l'indignation de la " Grande- 
Bretagne, il esp&re l'amener ainsi c'l publiez tous les documents 
relatifs à la ao i s i àe  insolite t3u 22 octobre et aux aphationç des 
12 et 13 novembre, 

Au reste, au cours de ka t r o i s i h e  partie de sa bpUqrie, le 
Gouvernement albanais aum l'ocmsion d'adresser d'autres repro- 
ches au Gouvernement britannique. Ces reproches seront justifies 
par des preuves i ndiscut-ables, 11 montrera que la Grande-Bretagne 
a agi, dans cette padie da monde, avec m e  sülgnliére désinvolture, 
qui bvoque plutôt les pratiques de la politique coloniale que les 
coutumes du dwit des gens. 

85. - Mais, ayant ainsi précisi: sa pensée, le Gouvernernmt 
albariais souligne que, s'il nvavGt, lui, aucun interkt à aablir un 
champ de mines dans ses eaux territoriales, par mritre, le. Couver- 
nement britannique poumit avoir interkt à rassembler des preuves 
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contre lui. Si donc le Gouvernement britannique 'estime dismurkois 
dkaccuser, sa.ns preuves sufisantet.es, celui qui avait intQêt A com- 
mettre un délit, la discourtoisie e d  encore plus gmnde ~orsqu'cia 
accuse, sans preuves suffisantes, celui qui n'avait aucun interet a 
commettre rui crime. 

Dans une societS interraftionale, oh le. droit: est Ic mCme pour 
les grands États et pour les petits, il convient d'attribuer la même 
importance aux indignations des uns et des autres. 

86. - Mais une autre I~ypothèse cioit être examinée et qui 
semble vlxisersiblable au Gouvernement albanais. 

Le Sa~rnarez e t  le Tblage ont sauté dans des conditions sans 
doute comparables à celles qui ont cause les pertes de nombreux 
navires après Ia guerre. Chacun s'incline devant les victimes de ces 
catastrophes. Certains États, ou. certains groupements hostiIes A 
l'Albanie, oizt vu. dans ces accidents une magnifiqtie occrision 
d'élargir Ie fosse qui sépare, sur le plân politique et diplomatique, 
la Grande-Bretagne et l'Aibanie. Ces tiers ont pense qu'il suffirait 
de mouiller quelques mines dans' les eaux albanaises pour que 
l'Albanie parfit coupable et pour que la politique britannique fût 
encore plus hostile au Gouvernement albanais que dans le pas" 
récent. Si ces tiers in-connus disposaient de cumplicit~ ou d'appuis 
dans les pays voisins de l'Albanie, et en fait ils en disposent, le coup 
etait bien facile à monter. 

Pour que semblable machination semble possible, il faut, évi- ' 

demment, tenir compte du climat pxrbculier existant dans 13. Tégion 
de Cosfou. La proximité de la P e r m  civile qui sévit en Grkce, 
l'appui dunné au Gouvernement grec pour ses revendications t e r r i -  
toriales, I'exiçt~nce, au delà de l a  frontière âlbaaaise, de groupe- 
ments ayant colla bore avm l'ennemi, pr2ts à commettre n'importe 
q,uel acte contre l'Albanie libérée, tout cela mérite d'être pris en 
considération. 

Si l'on applique à ces conditions locales e t  historiques b - 6 ~  parti- 
miliè~es la vieille maxime is fscz'b cai prodesil, on coaviendra que 
I>.ypoth&se ci-dessus &non& doit etrt; retenue. De fait, clans cette 
hypotl~ése, les mouilleurs de mines aunient atteint leur bu t  : 
rendre le Gouvernement albanais suspect: à certaines P~issancw, 
et surtout dresser le Gouvernement britannique contre le Gouver- 
nement albanais. 

Les débats devant le Conseil de Sécurité. 

87. - N'ayant pu faire sa preuve, le Gouvernement britan- 
nique essaie de s'abriter derrière la majorité du Conseil de Sécurité. 
cr Sept Membres sur dix - fait-il observer - ont Et6 con-raincus 
que les mines n'avaient pas pu être poçks sans le consentement 
du Gouvernemen-t albanais, n 
Il est A peine besoin de rappeler A la Cour, (l'une part, pkl le  

n'est en aucune façon tenue yar les opinions, ou même p a ~  les 



constatations de fait du Conseil de Skurit6 ; d'autre part: que la 
majorité des Membres du Conseil n'engage pas, en l'espèce, l'auto- 
rité de l'organisme lui-même. 

88. - Mais, si l'on se rapporte aux opinions émises par la 
rnajorite des R'lembrts du Conseil de StScurité, on fera plusieurs 
constatations : 

En premier Iieu, les Nernbres du Conseil de Sbcurité reconnaissent 
qu'on ne saurait condamner le Gouvernement albanais sans preuve 
et $sur des simples présomptions. 
En second lieu, tous declarent que la preuve des faits al16guQ 

n'a pas étE rapportée. On peut sipaIer, en particulier, la declara- 
tion de M. Yarodi, d6légué de la France, qui traduit bien la répu- 
gnance desaMem bres du Conseil de Sécurité à déclarer que la preuve 
était faite de la culpabiIit4 albanaise. (Voir annexes. P~ocès-uwbazsx 
oficicls. IlonseiI de Sécurité, Deuxième Annee, no 29, pp. 595 e t  596.) 

Une troisième constatation doit &tre faite. S'il est vrai que la 
majorité des Membres du Conseil de Secmit6 ont eu l'impression 
que Icç mines n'avaient pas pu etre posées à l'insu du Gouverne- 
ment aIbanais, cette impression repose sur un certain nombre 
d'affirmations du Gouvernement britannique, conçidérées cornnie 
prouvées, et qui sont aujourd'hui reconnues inexactes. 

89. - C'est ainsi que le psesident de la Sous-Commission, 
M. ZuIeta, considérait comme prouve le dragage du chenal en rg++ 
(annexe britannique 23, p. 291). Le Gouvernement britannique a 
dû reconnaître que cette preuve n'existait pas. 
M. Suleta avait m8me été induit en erreur, au point de déclarer, 

dans son exposé au Conçeil, que l'op6ration des 12 et 13 novembre 
avait été d6cidée par le Cornit6 central dr; déminage. Cette affirnia- 
tion contraire à la. vérité a d i  &tre retractée par le Gouvernement 
britannique. (Voir annexe britannique 23, p. 290, et  par. xoo de 
la présen te Duplique.) 

C'est ainsi que M. Parodi a considéré comme u in~~alsernblablc 
que l'opération mEme du niouillage .... 9 proxirnltd imm4diate des 
côtes, ait pu etre faite sans que le Gouvernement albanais cri ait 
eu coiznaissance, alors que les &tes étaient gardées militaire- 
ment ..., n. 

Or, M. Parodi avait et&, comme ses collègues, induit en erreur 
par les déclarations, aujourd'hiii reconnues inesaçtes, du capitaine 
de fregate Swvorder, d6cIarant que les mines avaient et& mouillées 
« dans la baie de Saranda ii et que quelques mines axaient bté 
a niouiIlées à 300 yards seulement de la cote il. Si M. Parodi et  
ses coPIègues avaient su qukaiicune mine n'avait et4 mouillée dans 
la baie cle Saranda, et quc la mine la plus proche de la cote se trou- 
vait & plus de 525 yards de la terre, en face d'un endroit tout a 
fait désert, son opinion aurait sans doute ét6 clifferente. II aurait; 
cn tout  cas, &té fort mal impressionné par les eneurs, si profitables 
A la th& bsi.tannique, commises par Ir: capitaine Sworder. 
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90. 2 Les erreurs de cette nature sont trop nombreuses pour 
que le Gouvernement albanais puisse s'abstenir de rappeler quel- 
ques-unes des plus regrettables. 

Avant le commandant S~irorder, sir Alexander Cadogan avait 
a h 8  au Conseil de Securité que des mines avaient étd décou- 
vertes 300 yards du littoral albanais, 

Il a affirmé que le chenal avait et6 dragué par les Allemands à 
la fin de 1944, (Annexe britannique 23, p. 303.) Or, il est aujourd'hui 
prouvé qu'il n'en savait rien. 

Il a fait 4tat, à plusieurs reprises, d'un dragage du chenal par 
la Marine britannique, cn octobre rgM. Or, le Gouvernertient 
britannique reconnaît qn'il ne possédait aucune preuve de cette 
opération et  ne sait plus aujourd'hui s'il s'agissait de dragage ou 
de simples sondages. [IUplique, par. 16.) 

Toi~jours devant le Conseil de Sécurité., sir AIexander Cadogan a 
déclaré qu'cc il existe de nombreuses preuves que l'Albanie posskde 
des mines ct  s'cil sert P. (Annexe britannique 23, p. 215.) Aucune 
de ces preuves n% et6 produite, car le fait est: inexact. 

11 a a k e  que les opbations des 12 et 13 novembre avaient 
ét6 décidées par le conimandant en chef des marines alliées, A la 
suite des recommandations du Cornit6 méditersanéen et du Cornite 
central de déminage. (Annexe b~jtannique 23, p. 210.) Or, cette 
opdration avait et4 d&ciclée. avant la réunion de ces organismes, 
par le cornmandan t en chef de la flotte britannique en Mai terranée, 
agissant au nom de son Couvcniemcnt seul, et contrairement à la 
clécision prise postérieurement par le Comité mkdi terranécn et lc 
Comité centml de déminage, reprdsentaiit les Puissances alliées. 

11 a affirm6 que le Goiwrncment albanais n'avait jamais opposé 
im démenti form~l 2i l'accusation portée contre lui d'avoir moui 116 
des mines. (Annexe britannique 23, p. 215.) Or, ce démenti se 
trouve dans la note albanaise du 21 décembre 1946. 

II a pretendu que les mines drapees le 13 novembre ne portaient 
aucuiie trace de rouille ou d'algues. (Annexe britannique 23, p. 21 1.) 
Or, le rapport de 1'Institut de I'Amirauté relève des traces de végé- 
tation sous-marine sut ces mincç, et  le rapport du commandant 
Whitford dkrit les pièces de leur mecanisme comme 16gèrement 
roiiillées. (Voir Con tre-M4rnnoire, par. 64.5 

Sir Alexander Cadogan a invoqué, à plusieurs reprises, la néces- 
sité pour les navires britanniques de serrer la cbte de prks polir faire 
route en eau profonde (Annexe britannique 23, p. 217) et  parlé 
des récifs dangereux de la cote rocheuse A l'ouest du chenal. (Annexe 
britannique 23, p. 208.) Or, Ia profondeur des fonds, à l'ouest du 
chenal, est part-toiit supérieure A 30 brasses, et  ces fonds ne com- 
portent iii rochers ni récifs, sauf dans le dCtroit proprement dit, 
clont le chenal occupe toute la largeur d'une côte A l'autre. (Voir 
carte britannique, annexe no 1.1 

Sir Aiexander Cadogan s'est appuy6 sur (( la preuve incontes- 
table 1) que les navires britanniques n'avaient pas pénétré, le 



22 octobre, dans les eaux intlériemes albanaises. {Annexe britan- 
nique 23, p. 215.) Or, cette preuve n'existe pas, 

11 a consideré comme acquise J'expIosion du volng, le 22 octobre, 
à 16 h, r6, dans Ie clienai cléminé. Or, le Gouvernement britannique 
n'en fournit aucune prenve, tandis que la preuve contraire rksulte 
cles docurnen ts comrnuniqu6s par le Gouvenierncnt albanais. 

Toutes ces affirmations inexactes, consi$6r&es comme prouvées 
par la maj mité des Membres du Conseil de Sficurité, ont cr64 l'im- 
pression que vçidai t produire le Gouvernement britannique. 

Les représentants de ce Gouvernem'cnt ont fait preuve dhun tel 
acharnement A soutenir leur thke que l'un [l'eux, le capitaine 
Nichols, investi des hautes fonctions de président du Comité central 
de derninage siégeant b Londres, a été jusqu'h soutenir, devant ce 
Comité, quc le Gouvernement al banais avait 6td prevenu du passage 
de l'escadre britannique le 22 octobre. Cette allEgation purement 

- imaginaire d'un représentant de l'Arniraut6, produite pour lcç 
besoins dc Ia cause, a dû étre rétractée par le Gouvencrnen t britan- 
nique dans sa Réplique (par. 41). 

gr. - Ainsi, ni cn droit ni cn fait, la Cour ne saurait tenir 
compte des appréciations des Membres du Conseil de Sécurité, 
induits en erreur .par la délePtion britannique. Néanmoins, et bien 
qu'ils se soient fondés sur des renseignements inexacts, tous ont 
cléclaré : (( Nous ri'rtvons pas de preuve mais seulement des impres- 
sions. M 

La Cour exigera des preuv~s. Faute de preux7cs, eue ne saurait 
condamner l'Albanie, Quant aux impressions des Membres du 
Conseil de Sécurité, la rectification de certaines données inexactes 
: m a  it certainement perrni s de Ies eflacer. 

Les erreurs, les contradictions et les lacunes 
de l'argumentation britannique. 

92, - Les ~lonnées inexactes citées plus haut, 5 titre d'excnlples, 
ne sont pas de nature A fortifier la thése britannique, qui, procedarit 
par affirmations siicçessives et noon prouvées, recèlc nu surplus de 
nombreuses contradictions : 

Contradictions entre les rapports successifs sur les mines trou- 
vées le 13 novembre, leur nombre, le n0rnbr.e de celles qui ont 
&té coultes, leur type, leur aspect (voir Contre-Némoire, par. 64 et  
çiiiv., 99 et çsuiv.). 

Contradiçtioi~s entre les tracés successifs des routes Medri et 
, entre ces tracés et celui de la carte allemande (voit Contre-Mkrnoire, 
par. 12 et rg). 

Contradictions relatives aux circonstances de l'accident du 
Volage (voir ci-dessus par. 37 et sui\?.), 

Contradictions entre le cornmuniclué doilné par l'amiral \Vil- 
lis 9 l'agence Reuter et la dépeche de l'amiral FVillis à l'Amirauté 
(voir Réplique, par. 423, etc. 
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93. - L'impression produl t e  par les erreurs e t  les contradictions 
contenues dans l'argumentation britannique se trouve aggravée 
par les omissions volontaiscs du Gouvernement britannique dans sa 
communication de pieces, 

Ces lacunes ont ét4 souiilignées à plusieurs reprises. Le Goiivemt-- 
ment britannique iilvoque en sa faveur la franchise avec laquelle 
il a soumis A la Cour les rapports relatifs A l'opdration Retail, salis 
tenter d'en faire disparaître les imperfections et  les diccordances 
(Réplique, par. 561, Pourqiioi la mkme franchise ne se retrouve-t- 
elle pas dans la production des documents relatifs l'opération du 
22 octobrc, (1 l'itinéraire suivi par les quatre navires de I'esmdte, A 
la formation adoptéc par eux, aux explosions qui ont endommagé le 
Samarcz et  le Volage ? 

Le Gouvernement britannique fait état, dans sa ~ é ~ l i ~ u e  (par. 
563, dts u rapports de prernié~e main d'officiers de marine respon- 
sables, rédigés dans le moment de I'accomplissernent cle leur 
mission ii, rapports communiqués au sujet de ll'opératian Retail. 
Pourquoi des rapports semblables n'ont-ils pas été fournis sur 
l'opération du 22 octobre ? Ces rapports manquent dans les annexes 
britanniques, comme manquent 6galement les documents émanant 
des autorités mp6rieures ou transmis i ces autgrités au sujet de 
l'opération du 22 octobre et de l'opération Retail el2e-mênieb 

94. - E n  conclusion, les documents suivants auraient dû ètre 
soumis par le Gouvernement britannique A l'examen du Gouverne- 
ment albanais et à l'apprki ation de la Cour : 

a) Tous comptes rendus de déminage ou d'exploration, rela- 
tifs atrx optratioriç de déminage ou d'exploration d'octobre 1944, 
[le janvier et de février 1945, entreprises par la Marine britan- 
nique dans le Detroit nord de Corfou ; tous ordres de mission, 
livres et journaux de bord e t  de navigation, micvés d'itinéraires, 
rapports c t  comptes rendus d'exécution des commandants des navi- 
res ayant participé A ces opérations, 

b) 'I'ous documents relatifs i l'établissement des mrtcs  c t  h o -  
chures Rledri e t  ?L leurs éditions sriccessives concernant les roiites 
18/32 et 18/34 (er;-rS/54), 

c)  Tous ordres de mission, livres et  journaux de bord et de 
navigation, rclevés d'itinhaires, rapports e t  comptes rendus d'exé- 
cution des commandants des contre-torpillem Sazcrmarez et Volags, 
reIatifç aux journlée's des 20, 21, 22, 23, et  24 octobre 1946. 

d)  Mêmes documents concernant les croiseurs a -41auriE2'tts et 
Laawder, relatifs à la m&me période, 

e) Ordres de mission reçus par Ie commandant de l'escadre. 
comprenant ces quatre navires, rapports et comptes rendus d'exé- 
cution transmis par celui-ci au commandant en chcf de Ia Flotte 
britannique en Mkditerranie et par ce dernier A l'Amirauté. 
f) Qpports, livres de bord et: de navigation et releveis dxitiné- 

raireç des nalites ayant participé au sauvetage des deux contre- 
torpilleurs. 



g) Original de la carte aucrnande produite en copie. 
k) Tous ordres de mission transmis par 1'Amiraute au comman- 

dant en chef de la Flotte britannique en Méditerranée e t  par 
celui-ci A l'amiral Kinzlhan, commandant la première escadre de 
croiseurs, au sujet de I'opération Retail, e t  tous rapports et comp- 
tes rendus d'ex6cution transmis par ces officiers génOans à lhuto- 
r ité superi eure. 

23 Tons ordres de mission requs par les commandants de tou- 
tes les unités navales et aériennes ayant pa~-ticipé lhpdration 
Retail, tous livres e t  journaux de borcl et de navigation, relevés 
d'itinéraires, mppo~.ts et comptes rendus cl'exécution des comrnan- 
dants de toutes ces unités. 

95. - Le Eouvcrnement albanais croit avoir dErnontr6 que 
16 par documents, ni par tkmoignagts, ni par prhomptions, le 
Gouvernement britannique n'a fait la preuve qui lui incombait. 

Cette preuve aurait clfi porter plus spécialement sur les points 
suivants : 

r) Un chenal démine se trouvait-il établi, aprk la fin des host-il! tés, 
dans le Détroit nord de Corfou ? 

2) Ce chenal suivait-il le trac6 reproduit par les cartes britanni- 
ques, annexes 7 et g ? 

3) Le Sauwtarez a-t-il heurté une mine le 22 octobre 1946 7 
4) Où se trourait le Saz~marezau moment de l'explosjon ? 
5) Le Volage a-t-il heurté une mine le 22 octobre 1946 ? 
6) Où se trouvait le Votage au moment de l'explosion ? 
7) Par quels navires, oh e t  comment le Sauma~ez e t  Ie Volage 

ont-ils et6 pris en remorque pour &tre ramenés à Corfou ? 
-8) Quelles sont les caract6ristiques des mines découvertes le 

13 novembre dans le chenal ? 
g) Ces mines pouvaient-elles provenir d'un ancien champ posé 

pendant la guerre ? 
IO) Ces mines ont-elles pu être posées postérieurement ait zz 

octobre x94G ? 
rx) Existe-t-il une probabilité que le croiseur Ilfa?witius ait 

pu traverser ce champ de niines, le 22 octobre 1946, sans subir de 
clornmages ? 
12) Quelle est la nature e t  la puissa~ice de Ia mine ayant endom- 

magé le Sa~marez ? 
13) Quelle est la nature et la puissance de la mine ayant endom- 

mage le volage ? 
14) La pose de 22 mines mouillées à une distance dc plus de 

525 A3.500 d'une côte en partie inhabitée doit-elle neces- 
sairement étre entendue par la population ou par des gardes-cdtes 
dépourvus de tous moyens de sunreillance ? 

La plupart de ces questions sont restées sans réponse. Quel- 
ques-unes comportent des A prbsent des réponses contraires à, la 
thkse britannique. Aucunc, A l'exception de la question numh 3, 
ne comporte de rdponse conforme à cette thbe. 



I l  suffit de Icç Cnoncer pour constater l'absence de tout lien 
logique ou juridique entre les explosions du Saw?c.rnarez et du Volage 
et In responsabiEité imputée au Gouvernement albanais. 

96. - En conskquenee, le Gouvernement britannique doit etre 
pureinent e t  simplement débouté de sa demande. 
Le Gouvernement albanais n'a pas i examiner la demande 

d'indemnitd prc5sentee par le Gouvernement britannique. Il se 
réserve, le cas échknt ,  de discuter ce point qui clemait de toute 
6viclence faire l'objet d'une expertise. 

L'accusaüon portée contre la Yougoslavie. 

97. - Enfin, il convient d'appeler l'attention de la Cour sur 
I'stçcusation portée, en dernière l~eure, par le Gouvernement britan- 
nique contre le Gouvernernent yougoslave. 

Au paragraphe 37 de Ia R6pliqrie britannique, on lit, en effet, 
que deux vaisseaux de P e r m  yougosIaues, le 11ftjd et le Jdsljifie, 
pottatit des mines de contact du type allemand Y, ont fait route 
au sud, vers le 18 octobre 2946, en partant du port de Çibenik 
et  se rendant vers le Détroit de Corfou. Le Gouvernen~ent dii 
Royatirne-Uni soutiendra e t  demandera A pouvoir fournir dcs 
témoignages pour prouver que lesdits navires, ~l!iZjel et AJdjine, au 
su du Gouvernement albanais e t  avec sa connivence, ont pesé des 
mines dans le Détroit de Corfou rt juste avant le 22 octobre 1946 1). 
96, - Cette déclaration clu G,ouvemement britannique consti- 

tue un fait neuveau d'une exMme importance. 011 peut dire qu'clic 
place taute l'affaire sur un terrain nouveaii. 

En premier lieu, elle constitue l'aveu, par le Gouvernement 
britannique lui-rn$rne, qu'il ti'a pas fait jusqti'à ce jour la preuve 
qui lui incombait. 11 annonce qu'il dcmandcra 3 faire cette preuve. 

$on offre de preuve est énoncée du reste sous une forme sin- 
gul ièrc. Elie est présent6ci près de deux ans aprhs le debut de I'affa ire 
et les ddbats du Conseil d a  Sécurité, dans le dernier mkn~oire écrit 
soumis à la Gour, il la veille de l'ouverture des débats oraiix. Elle 
n'est accompagnée d'aucun commencement de preuve par bcrit, 
alors que sur d'autres peints le Gouvernement britannique avait 
produit, çonform6rnent à l'mage, cles clocurnents et des attestations 
des tkmoins cités par lui. Le Gouvernement Ilritannique ne fournit 
pas d'explications sur la tardivetb de son offre de preuve, gliss6e 
incidemment dans ça Réplique. 13ien mieux, i1 s'abstient d'articuler 
formellement cette offre dans le dispositif d e  sa Réplique. Ce prockdt 
souljgnc la faiblesse de l'argumentation du Gouvernement bri tan- 
tziqiie et illustre Ia méthocte de discussion suivie par lui. 

IOO. - Une seconde observation, plus importante encore, s'im- 
a ion, non con- pose. Le Gouverneme~rt britannique lance son accus t' 

tre l'gtxt avec lequel il se trouve en procés, mais contre un État 
tiers, qui n'a pas ét14 mis en cause, ni devant le Conseil de Sécurite, 
oii sir Aiexailder Cadogan dédarait ne vouloir porter d'accusation 
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contre aucun autre gouvern~rnent (annexe britannique 23, S.300, 
p. 3311, ni devant Ia Cour, et qui n'a pas été mis eii mesure de 
se dbfendre et de riposter. 

roi. - La question soulevEe vise la Yougoslavie et  interesse les 
rapports entre lei Gouvcmernent du Royaurnc-Uni c t  le Gouverne- 
ment de la RépubIique fklérative populaire de Yougoslavie. Quant 
au Gouvernement albanais, il ne peut que démentir formellement 
avoir eu connaissance des faits allégués ct  repousser avec indigna- 
tion l'accusation dc complicit6 portée contre lui. 
102. - Du point de vuri. juridique, il est évidemment impossi- 

ble cl'apprkier Ia pr4tendue complicité indépenclarn ment du fait 
principal. Le Gouvernement britannique dkigne l'auteur de cc fait 
ct les circonstances dans lesqueIIes il aurait été commis. Il va jus- 
qu'A fournir des précisions de date et de lieu. Cependant, il n'en- 
gage pas de poiirsui tes contre rc l'auteur principal n et ne lui rbclarne 
pas d'indemnitd, Commcnt Fa Cour poiirrait-elle statuer sur les 
faits de lisétendue complicitk e t  sur la demande de reparations 
introduite cenfre u le complice n, sans avoir rendu urie décision 
contre cc l'auteur principal ii accusé arbitrairement et  sans preu- 
ves te Gotivemcment britannique ? 

103. - La dkclaration contenue dans le paragraphe 37 de Ia 
Replique justifie ainsi, i ella seule, la mise hors de cause du Gou- 
vcrnernent albanais sur le premicr point du compromis. 

Le Goirverntmen t britaniiiqzie rcconnalt aujourd hui que le 
Gouvernement albanais n'a pas rnouiIlé de mines dans le Détroit 
dc Corfou. II ne saurait peursrii vre le Gouvernement albanais 
pour amir eu mnnaissance de ce mouillage de mines, et lui deman- 

;-F;paration, sans avoir 6tahli d'abord l'existence dn fait lui- 
même à l'encontre de son auteur prktendu, e t  démontré Fa respoli- 
sa biIi té alIéguke de ceIui-ci. 

TROISIËME PARTE 

LE ROYAUME-UNI A-T-IL VIOLE, SELON LE IDBOtT TNTERNATIONAL, 
LA SOUVBRAINETÉ DE LA REPUBLIQUE P O P U M W  D'ALBRXIE PAR 
LES ACTIONS DE LA MARINE DE GUERRE BRITANNIQUE DANS LES 
EAUX ..~L~ANMSES, LE 22 ocrosm 1946 ET LES 12 ET 13 NOVEMBRE 
1946, ET Y A-T-IL LIEU A DONNER SATISFACTION ? 

104. - Le Gouverriemcnt albanais est Ici clemandeus; 11 lui 
appartient de faire la preiive de la r&gle de droit qu'il invoque 
et cles faits qu'il repmche ari Gouvernement Ilritannique. T l  enltcnd 
faire cette preuve de façon complhte, non par de simples présornp 
tians, mais par des témoignages e t  documents indiscutables, em- 
pruntés, pour, la plupart, aux communications britanniques. 

23 
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LES RWLES DE DROm APPLICABLES 

105. - La première question est de savoir quelles sont les 
règles de droit applicables à l'espèce soumise à la Cour. Cette ques- 
tion a et4 très complètement esamin& par les parties, au cous 
des Mémoires pr6c6dernment echanghs. On se bornera donc A un 
exposé fort simple, et qui ne saurait pr&ter A de sPrieuçes conho- 
verses, 

Il s% Ï t  de dét,emmir les droits ,respectifs de IWbanie et des 
autres 8 tats dans les eaux territoriales albanaises du canal nord 
de Corfou. 

Rhgime juridique des dét raits. 

106. - La qnestion des détroita n'est pas une question simple. 
31 nkxiste pas de regles applicables, de maniére uniforme, tous 
les d6troits. Cette diversite rdsulte de la nature des choses. Tous les 
détroits ne sont pas comparables ; en réalité, tous sont differents. 
Pour déterminer leur régime, on doit tenir compte des circonstances 
de temps et de lieu. kcs deux éléments à prendre en considération 
sont : I5importance du détroit pour la navigation internationale, 
et son intkr& t stratégique pour les Puissances riveraines. 
On peut résumer la pende des auteurs de droit international 

en disant que le régime juridique d'un détroit est toujours un 
compromis entre le droit à la sécuritd de l'État riverain, et  le droit 
A la libre navigation des autres Atats. (Voir les textes ci+& dans 
le Contre-Mémoire, par. x31, 132 e t  133.) 
107, - Les caractéristiques du Detroit de Corfou ont 6té signa- 

lées dans Ia prerni&re partie de çette Duplique. En bref, elles sont 
les suivantes : 

r)  Trhs faible importance pour la navigation internationale : 
le détroit de Corfou n'est pas une rc grande route ii (lzghway), 
mais une voie latkraIe et secondaire (byroad) ; cette voie secondaire 
est pratiquement xésenr6c A la navigation locale e t  au cabotage, 
elle ne scrt pas au ;bassagc proprement dit ; 

2) Trbs grande importance stratdgique pour les riverains : le 
Détroit de Corfou est une frontihrc ; à travers cette frontiiére, des 
incursions peuvetit avoir lie11 et ces incursions mettent en danger 
la sécurité des Etats riverains ; 

3) L'importance du Détroit de Corfou, en tant que frontiére, 
est particulièrement grande dans les circonstances prdsentes, qui 
sont des ii circonstances exceptionnelles b) ; la Grèce est en 4tat 
de guerre civile ; les relations entre le Gouvernement d'Afhkncs 
et  Ic Goirveniemen t albanais sont mautaises ; le Gouvemcment 
d'Ath6nes se considhe comme a en état de guerre 1) avcc l'Albanie ; 
ces n circonstances exceptionnelles n ont conduit les &atç riverains 



du détroit & prendre des mesures de vigilance et  de protection qui 
- d u  c6té de l'Albanie - sont 6videmment justifiées, 
La Cour doit prendre en considération ces mmç.t6ristiques pour 

appreçier Iri, situation juridique actuelle du canal nord de Corfou 
e t  la façon dont les dgles du droit coutumier .s'y appliquent. 

108. - Une autre consid6ration s'impose. Pour régler la navi- 
gation, en temps de paix ou en temps de guerre, dans les détroits, 
on a toujours fait une distinction entre les clroitç des navires mar- 
chands et ceux des navires de perce. II est normal que les droits 
des navires marchands soieirt plus &tendus. Il cst kgalement mrrnnl 
que les droits des navires de @tene puisseut e t ~ e  rédrrits de favon 
particulière, si des n circonstances particulières 11 l'exigent. Ces 
M circonstances particulikres ii seront, par exemple, un ktat  de 
tension internationale, une menace sérieuse de guem ou de, troubles, 
des provocations, des violations de souveraine te, etc. Il apparticn t, 
évidemment, 2i l ' h t  riverain dSappr&cier da r-tç quclle mesure les 
cr circonstances particuli&reç il existent ; c'est 13 une question qu'on 
ne saurait soustraire, sans danger, à sa compétence. 

rog, - Les Parties ont examiné, dans le Contre-Mernoire e t  la 
Rdpl ique. quelle valeur il convenaj t d'attiibiier ari projet de conven- 
tion 6tabli en 1930 par la ~onfkrence pour la codification du droit 
international S La Haye, aux rapports et  aux N observations 
accompagnant ce projet, a u  travaux des commissions e t  sous- 
commissions, etc. Tout a été dit sur ce sujet, e t  la Cour appr4- 
ciem dans quelle mesure les travaux e t  les conclusiorls de la Çonfé- 
rence expriment plutCit l'état du droit coutumier au le point de 
vue rle I#ge ferenda. Ce quW importe de noter, c'est en premier lieu 
l'affirmation par la Conférence que la it mer territoriale fi fait padie 
du territoire de 1"tat (article premier du projet de coiivention). 
La Conférence n'a pas fait, à cet Egard, de distinction entre les 
détroits et les autres parties de la mer tcrritoriaIe. (Voir sur ce 
point A. Raestad, Le probléma des s a ~ x  leviloriaE~s ci In C o ~ j é -  
r d m e  portr ka t o d i f ~ d i o r t  53126 L)rod ~ f i f e r ~ a l i o m l ,  p. 18,) qu'il 
importe plus encore de noter, c'est la distinction faite par tous les 
participants a la Conférence, et  consacrée par Ie projet de conveni 
tion, entre les droits du navire marchand et ceux du navire de 
guerre. 

Les navires marchands ont le droit cle passer dans les eaux 
territoriales, e t  ~ 'E ta t  riverain ne peut entraver leur (( passage 
inoffensif ii (article 4 di1 projet de convention), Il y a donc un véri- 
table u droit de passage n, A condition que le passage soit tt inno- 
cent 11 et que le navire marchand se conforme aux prescriptions 
établies par ]'fifat riverain, pour assurer la sécurité de la naviga- 
tion, l'ordre public, etc. (article 5 du projet de conT;ention). T-e 
droit de passage ktant un véritable droit, il est normal qu"on ne 
puisse faire de discri mination entre les navires &rangers ; l'article 6 ,  
in fine, établit nettement ce point, 



euand il s'agit des navires de guerre, la situation est diffdrontc. 
Dkune part, i'Etat riverain a le droit de rt régler les conditions f i  de 
leur passage. D'autre part, le passage ne sera licite, ri sans autori- 
sation ou notification préalabIes n, quJen a règle gérieralc ii (voir 
article 12 du pf ojct de convention). Des rt cirçotistances exception- 
neiies ii, dont il est seul juge, peuvent autoriser lJkt;it riverain à 
exiger une autorisa tian préalable. Enfin, la comparaison des textes 
relatifs aux navircs de guerre e t  aux navires marchands montre 
clairement que la u discrimination entre les navires étrangers de 
nationalités diverses n est licite, quand il s'agit de navires de guefie. 
Rien de plus naturel, en effct, que de ne pas accorder indistincte- 
ment aux navires de toutes les Puissances étrangéreç, en cas de 
tcnsion internationale, ou de menace de guerre ou de trouble, 
les mêmes facilites et les inernes privilèges. C'cst en parlant de ces 
constatations qu'on peut consideres le passage du navirc de guerre 
dans les eaux territoriales, non pas comme un F-éritable droit, 
mais comme une (( toI6rance 1) (voir G. Gide1 : LE Droit ir~immtio-  
laal fizlblir; de Sn nzw, t. III, p. 284). 
110. - Ces principes genéraux sont applicables à toutes Ies 

parties de la filer territoriale ct, par consequent, aux détroits, 
dans la mesure où ceux-ci font partie de 1a iner territoriale. Mais, 
en vertu du caractère particulier de certains déb i t s ,  on estime 
que les intéréts de cette navigation internationale doivent être 
pris en considération. Lorsqzr'un détroit forme une partie d'une 
rt grande route de trafic internat ional u, on consid& que les navires 
de guerre peuvent le traverser. LE critère cst  donc ici dc savoir si 
un détroit depend ou non d'une E( grande route internationale ii. 

Tous les auteurs sont d'accord sur cc point, et F'opiriion génerale 
peut &re exprimée par cette simple phrase dlOppenlieirn : u l:oreig11 
men-of-war must be adinitted to such straits as f o m  part of the 
highwnys for international trafic. n [Oppenhei m : I 7 ~ t e ~ ~ t i o m u ~  
Law, ~ w l ,  1, $195, 3"lC kdit. p. 349.) Commentant, en quelque sorte, 
sa propre $&finition des droits clu navire de guerre, le meme auteur 
s'cxprime'de la façon suivante : t( A State is, in strict Iaw, always 
compctcnt t o  exclude men-of-\var from al1 or certain of ifs ports 
and from those territorial waters which do not serve as highways 
for international traffiç. n (Lm, cil., 3 44g1 p. 614.) 

m. - Au surplus, qdil  s'agisse du (( droit de passage 1) du 
navire marchand oii de la (t tol~rance accordée n en r&glc gkné- 
rale et sauf i( cisconstances exceptionneiles ii aux navires de guerre, 
Ie passage doit toujours ?trc rc innocent fi ou n inoflerisif M. Ckst 
là une règle absolue et  indiscutable, que l'article 3 du projet de 
convention de La Haye rappclle cn termes précis. 
Le navire qui passe à travers des eaux territoriales etranghres 

se trouve sur le territoire de l'État riverain. 11 n'a que. le droit de 
passer. ït Lc passage comprend 6vcntueIlernent le droit de stop- 
page et le mouillage, mais seulement dans la mesure oh l'asrêt et: 
le mouillage constituent des incidents ordinaires de navigation 
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ou s'imposent au navire en détressc II,. dit I'arlicle 3 du projet. A 
plus forte raison, le navire de passage nc saurait-fi se limer à la 
pdche ou i la chasse, faire des sondages, observer ou relever les 
défenses cStières, etc. A plus forte raison encore, ne saurait-il acmrn- 
plir des IC op6mtions 11 quclles qu'elles soient, et  surtout des o p h -  
tions militaires. Les rhgleç genérales du ((passage innocent n s'appli- 
quent avec une force particulière aux navires de guerre, Le droit 
de passage s n'est que le droit d'aller d'un point Ci. un antre ; profiter 
de ce droit pour faire autre chose, exercer 1c droit de passage pour 
une manifestation de puissance ou de force, c'est 4victemnwnt en 
abiiser, c'est sortir du domainc du droit pour entrer dans celui 
de la force illegale ; c'est donc s'exposer à ce que ~'Etat cians les 
eaux duquel on se trouve exige le départ du navire ; lbrticlc 13 du 
projet de La Haye le dit nettement. 

En d'autres termes, dans les eaux ét rang&~s,  le itavire de guem 
étranger bcn6fIcie d'une tolérance ; il nc doit pas. se conduire 
comme en pays conquis. 

PRETEMnONS JURIDIQUES DES PARTIES 

. rrz. - Examinons les prétentions juridiques des Partics en 
cause, h propos du droit de passage 3 travers le Détroit de Corfou: 

La thèse britaniiique est absolue et, par IA, çontrairc aux regles 
fort souples qui viennent d 'etrc rappelées. Teile qu'elle a été e,uposéc, 
dans la concspondance diplomatique qui se trouve aux annexes 
britanniques, cette thPse peut se résumer de la façon suivante : 
le canal nord de Corfou est un détroit ; le passage innocent à travers 
les detroits est un droit reconnu parle droit international. (Annexe 6,  
télégramme du 14 mai 1946 ; nate verbale du zx niai 1946, $ 2 ; 
note. du 2 août 1946, 5 2.) 
La thèse albanaise cst plus numcéc. Le Gouvernement albanais 

n'a pas I'interition de s'oppascr la navigation dans le détroit, 
et conforme son attitirde aux règles du droit des gens. Mai$, étant 
donne l i  nature du détroit c t  les actions hostiles entreprises contre 
l'Albanie par le Gonvtrnement d'Athènes, il se croit fonde à subor- 
donner le passage des navircs de gucrre A un rt perniis ii déIivré 
par les autorités alb.aises. (Voir dans annexe. britannique no 6,  
pp. 70-71, la note albanaise du 19 juin 1946 et, p. 67, la note verbale 
du ZL mai 1946.) 

Que valent ces deux thhses, examinées A la lurnihre des principes 
de droit rappelés ci-dessus ? 
113. - La thkse britannique ne tient pas compte des réalités ; 

p?r là elle s'éloigne des prescriptions très sages du droit. intema- 
tional et  de Ia pratique internationale, 
En, premier lieu, le canal nord de Corfou, s'il est un N d4troit- s 

au sens géographique du terme, ne fait pas N partie d'une grande 



route internationale n. Aucun navire de commerce ne l'a jamais 
empninté, si ce n'est pour se rendre dans les ports qui bordent 
ce canal, CL Saranda ou à Corfou. 

Les navires marchands se rendant de l'Adriatique dans la mer 
Egée ne l'empruntent pas. II n'est travtrrsé que par les navires 
marchands qui font escale dans les ports cbtiers de Corfou et dc 
Saranda. II m'est donc pas un passage international a. Soi1 régime 
ne saurait &tre celui des N grandes routes de trafic international 11, 

pour la simple raison qu'il ne constitue pas l'une de ces routes. 
Les cartes et les brochures Medri, établies par 1'Amiraut6 britaii- 
nique clle-m&mc pour le compte du Service international de ren- 
seignements et de signalisation, dbignent la route 18/32 e t  18/34 
(cx-z8/54}, non comme une route de navigation, m@me dlintlér&t 
local (comme par exemple les routes 1813 (( Doro-Samos ir ou 18 J ro  
rt Lemnos-MythiIène n) , mais seulement comme une route d'accks 
au port de Corfou (COTJBG u$~roacltes). (Voir annexe britannique 5 ,  
Mémoire, p. 60.) 

Leç exemples classiques de ct dgtroits, p n d e s  routes intenia- 
tionales bi, donnés par les auteurs du droit des gens, sont le détroit 
de Magellan (Oppcnheim, loc. cil., p. 349, note I) su le dktroit: de 
Gibraltar (Raestad, O#. cil. ,  p. 19). On conviendra qu'entre; ces 
voies à grand trafic et le canal de Corfou la différence est grande ; 
ce qui convient au commerce International ne convient pas au 
cabotage. D'oh il s'ensuit qu'en ri droit strict M, pour reprendre 
l'expression d'Oppenheim, Ie passage des navires de guerre étran- 
gers, A travers les eaux territoriales albanaises du canal de Corfou, 
n'est pas un droit, mais rrne question de bon vouloir, de courtoisie 
e t  de tol4rance. 
114. - En second lien, la thèse britannique ne tient pas compte 

des (( circ~nstances exceptionnelles n. Le droit des gens manquerait 
de réalisme s'il nhgligeait l'incidence de telles circonstances sur 
Ies situations juridiques. Aussi les a-t-il toujours prises en consi- 
dération. On servirait fort mal la cause d u  proplès international, 
si l'on entendait éliminer dl1 b i t  des gens p s i  tif les n6cessaires 
soupapes de sûreté. Si l'on veut qn'n en règle générale ii (pour 
employer I'cxpression du projet de convention de La Haye), les 
ctatç  riverains laissent passer les navires de gxerre étrasigers, il 
faut que, dans les pkriodes rc cxceptiannelies n, i 1s puissent prendre 
les mesures convenables A leur sécurité e t  apporter à la t( règle 
gdnérale J, des exceptions justifiées par les circonstances. 

On ne saurait contester A l'Albanie le droit d'invoquer les I cir- 
constances exceptionnelles n pour justifier certaines entrams 
la circulation des navires de guerre dans ses eaux ,territoriales. 
D'une part, le ir chenal )I dc Corfou a étk établi sans que l'Albanie 
ait et6 consultée ; il passe, en certains points, tout prks d5ne côte 
que l'Albanie a le droit d'organiser et d'équiper pour les ksoi is  
de sa défense ; le chenal n'est pas situé A &gale distance de Corfou 
'et de la côte albanaise, bien qu'il constitue la voie d'accès du 



port grec de Corfou (Corfu a$firoachos), mais dtabli de façon 
telle que la côte grecque soit constamment plus protégée aux regards 
indiscrets que la côte albanaise. Dkutse part, la guerre civile existe 
en Grèce, et le Gouvernement d1Ath4nes reçoit oficielIement l'aide - 
de certains États Etrangers ; ce Gouvernement est en fort mauvais 
termes avec le Goiivesnement albanais et  se proclanie n technique- 
ment parlant en état de gucrr~ i~ avcc l'Albanie ; dcs navires grecs, 
à diverses reprises, ont périétré dans les eaux i ~ i  térieures albanaises, 
tiré des coups de feu e t  ptovoq~it! des incidents, Ou bien les mots 
n'ont pas de sens, ou ce sont la des tr circonstaiices exception- 
nelles ,) autorisalit le Gouvernement albanais h prendre çcrtaines 
mesures de protection ; et ces rnesitres de protectioir peirvent com- 
portes la limitation dcs facilites cle passage nccordt'es aux navires 
de guerre étrangers.. 
En niant, soit l'existence de tr circonstances exceptionnelles n, 

soit le droit de l'Albanie d'apprécier la pavité de ces circonstanees, 
soit leur incidence sur Je droit de passagc, le Gouvernement bri tan- 
nique ne se conforme pas zu droit des gens. 

115, - Le Goiivmement britannique prétend, il est vrai, que 
le Gouvernement albanais nk pas invoqu6 ces ~t circonstances 
exceptioiinelles 11 pour justifier les restrictions qu'il apportait à 

circulation des navires de guerre. Le Contre-Memoire ç'est SUE- 
sarnment cxpIiqué SUT ce point. En tout cas, &partir du 21 mai 1946~ 
date de la note verbale remise .au Gouvernement britannique, la 
situation a été fort claire. Le Gouvernement britannique a su, 
non seulement que ses navires de guerre ne seraient pas admis 
sans autorisation prealable dans les eaux albanaises, m3is encore 
que cette défense &tait faite i raison des tt incidents n causés par 
des navires de guerre grecs et par leurs incursions liostiles, c'est-&- 
dire par lc  développement de la situation internationale, II serait 
étrange que le Gouvernement britannique trouv3t que la situation 
cldcrite par la note du  21 mai n'était pas a exceptionnelle ii. 

116. - Le Gouvernement britannique ajoute que le Gouverne- 
ment albanais n'a point publié de véritable r t  règlement 11, bas6 
sur les r! circonstances exceptionnelles i i .  Mais le droit des gens n'a 
jamais prévu, ni que de semblables rbglements devaient &tre édictes, 
ni sxrtout dans quelle forme ils devraient l'ttre. A ta rigueur, des 
IÉtats étrangers, n'ayant pzs été avertis par le Gouvernement 
albanais de la dglernentation irnpode leurs navires de guerre, 
p u a i e n t  reprocher au Gouvernement aIbanais de ne pas les 
avoir prévenus ; ces etats pourraient etre excus~bles d'avoir franchi , 

le détroit sans auioriçation . Mais le Gouvernement britannique 
ne saurait plaider l'ignorance. Les seuls faits soumis A la Cour se 
sont passés en octobre ct novembre 1946 ; or, Ea zr mai 1946, à 
la suite de I'iincident du rg mai, le Gouvernement albanais fit 
connaître sa façon de voir de la manihre la plus catégorique, 

Cette façon de .voir était conforme au droit cles gens. Elle .était 
adaptee aux n circonstances exceptionnelles n et à la nature. des 
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lieux. En interdisant R la navigation hoçtiIe sl dans ses eaux teni- 
tonales, en demandant aux navires de guerre une autorisation 
préialable pour franchir le detrait, le Gouvernement albanais n'a 
rien fait qu'il n'ait eu le droit de faire. 
1x7. - Il reste h examiner un dernier argument de la thCse 

britannique. 
- OR prktend que le Gouvernement albanais ttuuïait interclire 
toute navigation, mEme de caractere pacifique, à travers le détroit. 

On remarquera, en premier lieu, que, même si une telle Inter- 
diction avait été faite, elle ne justifierait en rien la thése du 
Gouvernement britannique. 
-4 la supposer cn vigueur, une telle d&çlaration aurait pu provo- 

quer des rédamations de la part des navires rnarchanrls dont elle 
aurait ghlé les mouvements ; mais elle n'en aurait pas moins 
conserve sa valeur à l'tgard des navires de guerre, clont on poiivait 
certainement subordonner le passage au permis des atitorités aIba- 
naises. Or, Ia Cour n'est pas saisie du cas dc navires marchands 
qui auraient été ernpechléls de franchir te Detroit de Corfou, pour la 
simple raison que la navigation marchande n'a jamais ét& entravée. 
La Cour est saisie du probleme posé par les opérations des navires 
de guerre britanniques dans les eaux albanaixs. L'arprnen tation 
introduisant dans le débat des éléments qui n'y ont point leur pIace 
s'efforce simplemeri t de confondre les idées. 

La volonté de l'Albanie de respecter le droit international, de 
réglementer, sans l'interdire, le passage des vaisseaux étrangers 
3 travers ses eaux territoriales, n'est pas coiitestable. Cette volont6 
s'affirme dans la correspondance diplomatique, en particulier dans 
Ees notes du zr mai 1946 et surtout clu 19 juin 1946. Elle s'afirme 
également dans la pratique quotidienne : jamais iin navire de com- 
merce ne s'est vu defendre l'accès des eaux ou cles ports albanais. 

PASSAGES INNOCENTS OU OP*RATIONS MIUTAIRES 

Position du problhe. 
118. - L'exposé sommaire des thèses juridiques britannique 

et albanaise était nécessaire pour préciser la position des Parties 
nu regard du Détroit de Corfou. Mais cet exposé n'offre qu'un 
caractère subsidiaire. La prlétention du Gonvernement albanais 
est que, le 22 octobre et les rz et 13 novembre 1946, les navires 
de guerre britanniques ne se sont pas bornés A des (( pasçages inno- 
cents ib A travers Ies eaux albanaises. 

Même si la priéteniion britannique au droit de libre circulation 
des navires de guem h, travers le Détroit de Corfou etait admis- 
sibIe, il n'en demeurerait pas moins que ces navires ne pouvaient 
avoir qu'un droit de rr passage innocent n. Ici Ia these du Gouver- 
nement albanais n'est pas contestée par ses adversaires (voir Répli- 
que, par* 93). 
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La question principale que la Cour doit résoudre e"it donc de 

savoir si Ies actions de la flotte britannique; aux dates ci-dessus 
indiquées, constituaient au non de simples (i passages innocents I), 

C'est à. I'exarnen d e  cette question quY1 faut praddtr- . 

rrg, - On a d e h i  ci-desms ce que le droit irrternational entend 
par ct paçsage innocelit ii à trarrers les eaux territoriales. C'est le 
simple passage, c'cd-à-dire le fait de se rendre d'un point & un 
autre, en traversant les eaux territoriales d'un État étranger, sans 
avoir d'autre pr6occupatiun e t  sans entreprendre d'autres op6ra- 
tims.. L'am3 e t  Ie mouillage eux-m6mes tle sont compris dans le 
passage innocent que s'ik constituent des a incidents ordinaires 
de navigation n au s'ils rc s'imposent au navire en détresse n. De 
plus (articles 12 ç t s3 du projet de convention de Ln Hayc), les 
navires de F e  doivent se confornier drictement aux ce~isignes 
qui leur seraient donnEes par les autorit6s I o d e s  et  àb toutes les 
règles de la courtoise internationale, 

' Examinons, t o w  à tour, les actions de la Aotte britamiqnl; Ie 
22 octobre et les rz et 13 novembre, 

I Le passage du 22 octobre 1946. 

rzo. - Ce passage ire rdpondait par; aux conditions juridiques 
du a passage innocent m. Les différentes fautes commiscs par les 
autorites britanniques ant 6té expsécs dans le Contre-Mgmoire, 
et  l'on se bernera à rappeler les principales, 

121. - P R E ~ B R E W ~ N T ,  le passage des quatre navires de guerre 
n'avait même pas été çiknale aux autorith albanaises. gtant danne 
la position prise oficiellemen t par le Gorrvernement alb+maîs, dans 
les notes du 21 mai et du 19 juin 1946, c'était un Fanque de cCiur- 
toisie 6videilt et une Galation des usiges internationaux. On ne 
saurait assimiler le passage d'une escadre importante - deux croi- 
seurs e t  dcux contre-torpilleurs - au simple mouvement d'un 
navire de guerre en route d'un port A un antre. 

Devant Ie Conseil de Skurité, le dél&gué britannique a dklaré 
qu'à la suite de l'incident du 15 mai, e t  p u r  eviter tout nouvel 
incident, des ordres avaient donnes A 1' Orion et au S ~ p e r b  de 
rie plus passer par l e  canal'nord de Corfou, On comprend mal que 
ces ordres n'aient pas été do~lnéç il toute Ia flotte britannique. Le 
Gaurrernement britarinique ne pouvait croire que l'intediction de 
franchir le défroit sans autorisation s'appliquait seulement aux 
croiseurs &iom et Sqberb. C e u x 4  ne se trouvaient, ni en droit 
ni en fait, dans unc sitnation particdike. Si* le Gouvernement 
britannique avait souhaite vraiment éviter toute dificulté, c'est 
à torts ses navires de guerre qu'il aurait ordonne de se munir d'me 
autorisation, avant de p&n&rer dans les eaux albinaises. . 

~ z z .  - Le Gouvernement brihnnique a fait declarm, au Conseil 
de S6curit6, et dans feç mémoires soumis àla Cour, que-le propmrrie 

k 
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des croisières de la flotte britannique n'est pas secret en, temps 
de paix. M6me si le programme de la croisière du 22 octobre avait 
&té publié, par exemple dans les journaux britanniques, cette 
publication ne vaudrait ni demande d'autorisation ni simple noti- 
fication. LE Gouvernemmt albanais ignore, d'ailleurs, oh e t  quand 
le programme cle la croisière du 22 octobre a fit6 pubik, et il serait 
heureux qu'on vcuiÏlc bien, à cc popos, donner des irifmations 
à la Cour, Il ajoute que, jusqu'à plus ample inform6, il ne croit 
pas que la lecttire des joumrtux britaunlqws soit une obligation 
internationale pour Iles autres États. 

r23. - D E U X I ~ R ~ E ~ M T ,  les quatre navires de guerre consti- 
-Lu,mt l'escadre du 22 octobre ont adopté une formation de bafaille 
pour traverser les eaux albanaises. 
Le Gouvernement britannique prétend que les navires se sont 

bornes à suivre le milieu du chenal et qu'ils se trouvaient en file. 
Sur la foi des observations faites par les arutorit6s locales, le GOU- 
vernement: albanais déclare que les navires ont maxiœun4 dans 
ses eaux territoriales. I Jusqu'au nord du cap Long, les ~uatre 
navires naviguaient en formation d~ losang e.... Du m o n a s t e  de: 
Saint-Georges, les gardes ont constaté une autre formation, en 
position pamll&le. ii (Rapport du commandant du port de Sar<uida, 
annexe albanaise n4 7.) PIUS tard, deux navires ont fi croise en face 
de Kakome et de Borshi 3 ;  dans ce secteur, & stationnaient 
(1 jusque tard dans la nuit n. On remarquera que ces mouvements 
divers ne se sont pas produits sur les lieux ou aux environs irnrn6- 
diats de I'accident srnenu au Saama;Per.- 
124. - Enfin, depuis la &te, an pouvzi tit reconndbe nettement, 

sur les navires, des soldats en uniformes kaki, Le Gouvernement 
' britannique le reconnaât, mais attribue à ces soldats la qualit6 de 

marins, Cette affirmation étéint incon trâlablh, il reste que le  rapport 
, 

du commandant du port de Samda se trouve vérifie snr ce point 
également, que des hommes en kaki &aient bien sur les navires. 
125. - L'afrrmation du Gouvernement a2banais que les canons 

des navires se trouvaient braqués en direction de la côte n'est infir- 
m6e par ancun document britannique, Le Gouvernement britan- 
nique reconnaît qu'd a confondu la phots (annexe 8)  qui devait 

- prouver que les carions du Satcmr~n etaient restés dans l'axe du 
navire. Cette photo n'a pas etc prise 30 secondes aprds l'explosion, 
mais u quelque temps n après (Réplique, par. 42 et 48), alors qne 
le Sa~martx est entouré de deux navires, outre celui dbG la photo 
est pi*. 

Par contre' la Cour retiendra Ics dlécIarations faîtes par l'amiral 
Willis, dans Son téIé@nme à i'Amirauté du 26 octobre 1946 (annexe 
britannique 311, L'amiral Willis reconnaît que les kquipages étaient 
fi aux pestes de combat u, afin de pouvoir (l riposter rapidement si 

' 

l"on ouvrait le feu sur eux ir. II ajoute qile Zirs batteries c0tiereç ne 
se livraient A aucune action hostile. i - 



126, - Ici encore, il y a lieu de remarquer que le Gouvernement 
britannique n'a pas produit les livres de bord des quatre navires, 
ni les ordres de mission, ni les comptes rendus de mission. 

Il s'est borne A, communiquer le tracé de la route suivie par un 
seul des quatre navires, le Lcander ( anne~e  britannique no 7). 
Ce trac4 n'infirme en rien le rapport digne de foi du capitaine du 
port de Saranda. 

Dans Ia formation en losange prise d'abord par l'esadre, les 
deux croiseurs se trouvaient l'un en tête et  l'antre en queue. Dans 
la formation en paralléle, ils étaient chacun A gauche des contre- 
torpilleurs. Quant S la formation m ligne de file adoptee aprés le 
passage de la pointe Denta par les deux navires de tête, le ~lila~*ritie<s 
ct le Sazcmarez, qui ont penétré dans les eaux intérieures de la baie 
de Sararida, elle n'a pu affecter 1a route du Leadm. Au moment 
de l'explosion du Sazcmcsrcz, ?L rq h. 33, ce croiseur se kouvait encore 
au sud de la pointe Denta (voir la carte britannique no 7). 

Le Leartder est Ie seul des quatre navires dont la route ne permctte 
. par de censtater que l'escadre avançait en formation de combat. 

On comprend que le Gouvernement britannique n'ait commu- 
niqud que le tracé de la route suivie par ce navire, qui est constam- 
ment resté A l'intérieur du pr6tendu chenal. Les tracés des routes 
suivies par les trois autres navires, s'ils correspondent LL la rëalité, 
doivent montrer, d'une part, que l'escadre a navigué en formation 
de combat, d'autre part, que le Ma~.~&tius et le Saztmarez sont entres 
dans les eaux intérieures de la baie de Saranda. 
127. - Faire manœuvrer - voire meme simplement passer - 

une escadre importante avec les équipages aux postes de combat 
ne saurait être un acte de rr passage innocent n, QucI que soit le 
pr6texte invoqué, la Cour internationale de Justice ne pourrait, 
par sa décision, sanctionner de telles pratiques. 
128. - TROIÇI~MEBIENT, l'escadre ne s'est point conformée aux 

rkgles de la courtoisie intesnationalc. Une vcdette sur laquelle avait 
pris place l'oficier du port s'approcha des navires, après I'explo- 
sion, ct pour leur demander ce qu'ils faisaient dans cet endroit et 
s'ils avaient 'besoin d'aide, mais l'équipage britannique ne daigna 
pas faire attention ir aus autorites albanaises. Cette morgue e t  ce 
sans-géne sont incompatibles avec les obligations inhkrentes au 
passage innocent. Eux non plus ne sauraient $tre approiiv6s par 
la Cour. 

129. - QUATRT~MEMENT, enfin, les navires ne se sont pas bornés 
A n passer 1) e t  à « rnanaeuvrer ir. Ils ont obsewé le système des 
défenscs albanaises tout le long de la côte, et  notamment dans Ia 
baie de Saranda, et  les ont soigneusement relevées. 
Un tel fzit est particullPlrernent grave. 11 est contraire au dror't 

international (voir G. Gidel, op ,  AC., pp. 286 et  suiv,). Or, Ie fait 
est demontré par les communica~tioris et déclarations britanniques. 
Le Gouvernement britannique a communiqué au ConseiI de Sécu- 
rité une carte sus laquelle sont reproduites, de. façon dgtaillée, ttou- 
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tes les défenses albanaises (positions de batteries, .postes de mitrail- 
leuses, bIockhaus, postes d'infanterie, canons antiaériens, voies de 
communications, etc.). 

Le repréwn tant brj tannique au Conseil de.  Sécurït6 a déclare 
que ces défenses avaient été releYées par les cquipages du Saama- 
TO et-du Volage, après les accidents. Les positions de défense de 
la côte de Boutrinto étant également reproduites sur la carte en 
question, il est certain que les equipages des contre-torpilleurs se . 
sont livrds à tout  ou partie de leur travail avant teur arrivée dails 
la baie de Saranda (voir Contre-Mémoire, par. 1x7). 

rjo. - hI\lléme si l'an s'en tient aux décIamtions du délkgut? bri- 
tannique, de tels actes ne peuvent &tre tolérds. On comprcndrait, à 
la rigueur, que des marins d6soci1vrb,, aprks I'e,rplosion, aient pris 
certains croquis. Mais le releve systiimatique et çoliéreiit des défenses 
albanaises cornportan t des pr6cisions sur leur nature, leur arme- 
ment, la garnison qui les occupe, n'a pu &trc btabli de toute évi-  
dence par les marins. Pl est: I'muxrse de techniciens cliasgés spbcia- 
lement de cette mission d "spionnage. 

Le Gouvernement britannique a approuvé ce travail, puis- 
qii'il'l'a litiIic6 pour enrichir sa docamen tation. Étant bénéficiaire 
de ces relevés, il en est aussi responsable. 11 est impossible quc la 
C8Ur admette que de telles pratiques çoicnt conformes au droit 
de passage irinocen t. 
131. - Ces diffkents actes doivent évidemment &tre sanction- 

nés. Les tenir pour naturels serait laisser se mder me jurispni- 
dence estr2mement dangereuse p u s  la l i b e ~ 6  et. la sécurité des 
Etats. Ce serait obliger les Etats, pour se protéger, renoncer à 
accorder, dans l'avenir, aux navires de guerre, l'autorisat i& di: 
traverser les eaux territoriales. Ou bien ce serait Ies pousscr A faire 
des discriminations entre Etats amis e t  Etats ennemis, entre Etats 
respectueux des traditions in ternationales et Etatç capables de 
mettre à profit les to lhnces  qui leur sont accordées pour se livrer 
à l'espionnage. On comprend mal que la Grande-Bretagne ne voie 
pas quelles conséquei~ces aurait, pour l'avenir cles relations inter- 
iiationales, la thCse juridique a ]aquelle est accrochée sa dEfensc. 

Les opérations des rz et  r j  novembre 1946. 

132. - De rnemc, on ne saurait tenir pour licites les opérations 
entreprises les xz et  13 novembre 1946 par Ia flotte britannique. 
I c i  encore, pour rie pas répéter Jes arguments dkjà exposés, on se 
bornera . A  classer et à rappeler certains faits, cn renvoyant au 
Con tre-IMémoire pour l'expose complet des événements. 

133. - PI~EIMI~KEMENT, on observera que, de l'aveu même du 
Gouvernement britannique, on n'est pas en pr6sence d'un (4 pas- 
sage n, qu'il soit ou non innocent, .mais d'une vksitable i< opéra- 
tion ri, l'opération Retail, qui fut décidée le JO octobre et exécutée 
les 12 et  13 novembre. 



Cette opération fut confige au contre-amiral K. R. G.  Kiahan, 
commandant la prernièrc flotte des croiseurs de Sa Majcsté. Les 
documents versés aux dCbats sont insuffisants pour la juger de 
façon cornplhte, mais suffisants pour apprecier son caractère 
général. 

L'objet oficiel et, sans doute, principal de cette opération 
navale était le dragage du canal nord de Corfou. Aucun etat n'a 
evidemrnent le droit de draguer les eaux territoriales d'un autre 
ctat sans le consentement d i  ce dernier. C'est pourtant ce qui fut 
ordonne, au nom du Gouvernement britannique, e t  exkcuté par la 
Narilie britannique. 
134. - Observons, en premier lieu, que l'opération Retail fut 

exécutee, non seulement sans I'assen timen t du Gouvernement al ba- 
nais, mais contre sa volonté nettement exprimée. 

Le 27 octobre 1946, le Gouvernement britannique fit connaitrc 
au Gorivernement albanais son intention de draguer le détroit. 
Le 31 octobre, ie Gouvernement albanais répondait qu'il ne for- 
mulait pas d'objection de principe contre ce dragage, h condition 
qu'i1 ne s'agît point d'une décision iiniIatérale, Le 10 nowrnbre, 
le Gou~rernernen t britannique faisait savoir que le détroit serait 
dragué le 12 ; il donnait les deux précisions suivantes : t( This sweep 
wiIl be in accordance tvith thc unanirnous decision taken on novem- 
ber 1st by the CcntraI Mines Clearance Board ir, et a Na ship will 
be stationed in Albanian waters and the sweep will he conducted 
In the same way as the previous swceps m i e d  on hy Rri t id~ ships 
Bn October rg++ and February IN5 D. l e  I I  novembre, le Gou- 
vernemen t albanais refusait d'accepter cette procédure unilatérale ; 
il proposait la crkation d'une n Commission mixte qui aurait pour 
rnanclat de soiirnettre une solution pratique aux deus Gouverne- 
ments 1). II insistait pour que la promesse fût tenue tc de se limiter 

- strictemint au dragage du passage déterniiiié ii. 

Malgréi l'opposition du Gouvernemen t albanais et sa propoçi tion ' 

de former une a Cornrnis'~ian mixte 11, l1op&sation fut entrcgsise. 
13;- - II y a plus, On toiichc ici un point paaticu~ièrement 

grave. Non seulement l'operation Rctail n16tait pas conform~ à la 
decision uriaiiime du Cornit4 de déminage, mais elle etait en con- 
tradiction avec les décisions de l'organisation internationale. . 

Le 28 octobre, le Comité cle déminage (Comité Medzon) avait 
décidé qu'il convenait (( dc demander au Cornite central d'inviter le 
Gouvernement albanais A approiiver le déminage des parties des 

- 

routes Mi~edri r8/32 et 18/34 qui passent à travers 325 eaux terri- 
toriales 1,. ( h n c s e  britanniqrre no Ij, p. 60.) Les membres du 
Cornite central, réunis le 31 octobre, se prononcèrent en ce sens. 
Ils se rallikrent tous à l'opinion exprimee par le représentant améri- 
cain, le commandant Besson, relatée dans le procks-verbal dans 
les termes suivants : n t h a t  he was definitely in favour of the 
Albanians being askcd t o  permit the Central Board to untertake 
the stveeping il. (Annexe britannique no r j, par. 320.) 



Le Comité central. decida en conséquence, le 31 octobre, que 
le cana1 nord de Corfou serait r( dkminé h nouveau lorsque se 
présenterait une occasion 'favorable ir, et le capitaine Nichols, pré- 
sident du Comité central, precisa que l'expression ii occasion favo- 
rable u signifiait notamment l'absence d'objection de la part de 
1Wbanie n (3zme dunion du Cornite central, par. 326 et 328). 

C'est donc malgré la decision de l'organisation internationale, 
et sous leur propre responsabilité, que les autoritks britanniques 
pénétrèrent dans les eaux albanaises. On sait que, le 14 novembre 
1946, le Cornite central de déminage adopta, à l'unanirnite, y corn- 
pris son président britannique, la Résolution suivante : 

« A propos de la nouvelle de la presse concernant le dhminage 
effectué par les dragueurs britanniques dans les eaux territoriales 
albanaises du nord de Corfou, le Cornite central constate que 
le dragage dont il s'agit n'a pas été effectué par son ordre ni sous 
ses auspices. n 

Le Gouvernement albanais se demande si, lorsque le Gouverne- 
ment britannique a fait une allusioii ironiqrie A la dépêche d'Ems, 
au paragraphe 55 cle sa Replique, il almit en vue la fausse nouvelle 
donnée par lui au sujet de la decision du Comité centta1 de déminage. 

~ 3 6 .  - Enfin,  il est à p i n e  besoin de réfuter lhrpment à l'aide 
duquel la Grande-Bretagne pretend qu'il n'&ait pas besoin d'une 
autorisation spéciale pour procéder au dragage du mnal nord de 
Corfou, parce que a le Détroit de Corfou se trouvait dans le sous- 
secteur attribué à la Gréce ; or, le Gouvernement grec avait donné 
son accord auxdites opérations IF. (Réplique, par. So a,) 
La réponse & cet argument a 4te donnée à la Sotts-Commission 

du Conseil de Sécuritk pas 1~ reprksentant de la Gréce, quand il 
a répondu, CL une question du reprksentant de la Pologne : u Peut- 

- être celui-ci ignore-t-il que Ies forces navales grecques .... sont sous 
les ordres du commandant en chef britannique en filCditerranée. 
Celui-ci a donnk l'ordre aux dragueurs de mines britanniques d'ef- 
fectuer I'opdratian le 13 novembre 1946. Peu de temps après Ic 
22 octobre 1946, le commanrlant de la Marine britannique en Gr& 
a fait savoir, par I'intennédiaire de l'ambassade britannique à 
Athknes, que les autorités grecques nxtaaient pas chargees du 
déminage du Detroit de Corfou .... n (Annexe britannique 23, 5-300, 
P* 333.) 

C'est donc bien le Gouvernement britannique e t  lui seul qui a 
ordonné et dirigé l'opération des rz et r j  novembre. Sa sespon- 
sabiIite est entihre. Personne, ni le Gouvernement albanais, ni 
IU0rganisation internationale de déminage, ni le Goiiven~ement 
grec, ne l'avait chargé d'agir. 
137. - D E W X I ~ ~ T E ~ ~ E N T ,  l'opération Retail fut conduite avec 

un déploiement de forces navaIeç et aériennes que ne justifiait en 
aucune faqon le déminage A effectuer. Un tel déploiement et les 



manmuvrcs qu'il' a comport6es sont contraires aux rEtgIes du a pas- 
sage innocent n, 

Dans sa note du ro novembre 1946, le Gouvernement britan- 
nique avait dédan! qu'il procéderait de la m&me façon que pour 
les opérations d'octobre 134.4 et février 1945. Ces opérations, si 
elles ont ed lieu, ont consisté, soit en simples explorations, soit 
en derninages executks par des dragueurs tra-aillant seuls, sans pro- 
tection navde ou aeri-ne, Au moment oii iI rédigeait e t  commu- 
niquait la note du IO novembre, le Gouvernement britannique avait 
déjà fait exécuter le plan de I'op6ration Retail. Z1 résulte des rap- 
porb comrnuniqut4s par ce Gouvernement que ce plan fut établj 
dhs le 30 octobre, c'est-&dire amnt même la décision du Comité 
central de deminage. Le Gouvernement bri1:annique savait donc 
qu'il n'agirait pas les 12 et  13 novembre comme il avait agi en 1944 
et qu'il procederait h. d ~ 5  opkations dkllure et de caractère diffé- 
rents. TI n'hésita pourtant pas à donner au Gouvernement albanais 
un faux nnseignemznt e t  de fausses assurances. 

r38. - Leç grandes lignes de l'opération Retail ont dté q o -  
sées dans le Con tre-Memoire, a m  paragraphes 118 et  suivants. On 
se bornera, A appeler plus particulièrement l'attention de la Cour 
sur quelpues el6rnea t s caractkristiques de cette opération. 

Vingt-six navirés britanniques furent engagés e t  utilish par 
les Britanniques, De ces navires, douze seulement étaient des dra- 
peurs et  furent emplciyks au déminage proprcrnént dit. La plu- 
part des autres 6taient des navires de guerre ; poste-avionsl croi- 
se-, destroyers, sous-marins, ctc., en ordre de mmhat et  pdts A 
intmenir.  L'opération fut snn~cillée e t  couverte par des avions 
partant du porte-avions O~eas à intervalles rkguliers ; ces avions, 
s~irvolant Ze littoral albanais et les eaux albanaises, avaient tout 
loisir pour ph~tographier les defenses du littord, et  l'on sait que 
la techique de l'exploration a Q i m e  comporte des prises de vues 
phatupphiques. Le dispositif du combat avait &té mis el1 place, 
puisque, dIaprès le compte rendu de l'amiral Kinahan, des u déta- 
chements F. O. B. ii et des t( detachements de liison adrienne il se. 
trouvaient h leur place, aupds du c o m m d m t  en chef de l'op4-1 
ration (annexe.hritannigue 17, p. 157, al. z), ce qui veut dire que 
tout était prêt pous que Ies navires de guerre engages- dans I'oph- 
tion puisxnt ouvrir le feu. 
139. - Ce déploiement de fo~ces, le long des çôltes d'un petit 

pays sans marine de guerre, n'avait 6videmrnent pas de rapport. 
avec le derrunage du chenal. Si la Cour avait le moindre doute 2 
cet: égard, des experts pourraiknt 1a renseigner utilement. 

Plus encore, un tel déploiement de forces nkvait aucun rapport 
avec le rt passage innocent w.  Pour çonnaltre toute 1Ttendue de$ 
atteintes portees ii la souverainete albanaise, il conviendrait d'avoir 
les o r d m  de mission dannks h tontes les unités navales et  aériennes 
engagées dans l'opération Retc~i1 e t  les comptes rendu? des com- 
mandants d'unités. La Cour ne manquera pas d'ordonner la pro- 



duction de ces pidces, dont i'etude est  fiécessaire' pour fUrer ce qui 
est c t ,  plus encorc, ce qui n'est pas du a passage innocent il. L'Alba- 
nie a. le &oit de savoir ce qu'ont fait dans ses eaux et  au-dessus 
d'elles les ria\-ires et les avions qui manmumient pendant deux 

. jours, sans son consentement, contre sa volonté e t  contre toutes 
les règles du droit des gens. . 
. D'ores et  dkji, les documents verses aux débats prouvent I'im- 
portance des manmumes qui furent entreprises. Un petit exemple 

- entre bien d'autrcs est clonne par le rapport du commandant U%it- 
ford, en date du 20 novembre. 1946. Ce rapport montre l'intéret de 
l'opération pour I1.tltude du système ( e  cornmunication e t  de 
l'a tLquipernent T. B, S. ct z . ~ r h  Kc. w. Le (i passage innocent u ne 
comporte pas de rnaneuvres fiavales et d'exeyçices combinés m t r e  
vaisseaux de guerre et avions. De ce simple point de m e ,  le droit 
international a kt6 viole. 
140. - Mais il est bien hident que: l'opération Rtstail ne fut 

pas simplement o~ganide  polir faire manceuvrer rt pacifiquement x 
des navires et des avions et pour hprùuver la valeur d'un systCrne 
nouveau de communication. En fait, I'opération R~tai l  avait pour 
objet essentiel d'imposer par la farce i l'Albanie la, dkision de 
l'Angleterre. Four insafiscuites qu'eues soient, les pièces versées 
aux débats ne laissent auciin doute ri ce sujet. 
. Ici encore, lin seul exemple sufirs : a ]'ai signalé au B. Y .  M. S .  

2075 l'ordre de prendre des mesures peur prévenir toute interven- 
tion dans les opérations .... mais en spé4fran.t que l'en ne devait 
faire usage de la force que si cela &tait absoluruent essentiel II, 

écri t  le comrnmdant 'tfitford (los. cd., p+ 153). 
Il r6sulte de Pi que la présencc des navires de guerre britanniques 

e t  leur d&termination * de psévenk. toute intervention dans les 
opérations ri eut p u r  effet de rendre impossible l'exercice iismal 
de sa souveraineté au Gouvernement albanais. Si les autorités 
albanaises amlent tenté de faire valoir 'leurs droits incontestables 
dms ce sccteiir, les x2 e t  13 novembre, 'elles se seraient heurtees 
à la force navale britannique. U n  tel état  de choses est Mdemment 
contraire à la théorie di5 passage innocent a. 
14r, - La Rkplique ,britannique am semblé s'&onner qu'on 

ait parle dans le Contre-Mhoire albanais d'une K invasion du 
territoire albanais par la marine brita.nniqAe ii. h Gouvernement 
albanais a choisi, dans le dictionnaire français, le seul teme qui 
corresponde à la réalit6 créée par les Britanniques. 
. L'cc invasion 9, c'est I'occupation par la force d'un sol éetranger ; 

c'est aussi la substitution du pouvoir de! fait de l'envahisseur au 
pouvoir de droit de l'envahi. Il n'est pas douteux que, pendant 

. tout le temps oii les forces britanniques occupaient et dominaient 
les eaux albanaises, Ia souveraineté albanaise fu t  entravte et para- 
lysée ; le pouvoir de fait britannique. s'iitait substitué au pouvoir 
15gal albanais. kc temc (r invasion n est.choquant, inais la chose 
IOSI. davantage. 



. ,142. - L'incapaciM 021 s'est trouve le Gouvernement albanais 
d'exercer ses droits sur unc; partie de son territoirt est mise en évi- 
dence pas la façon dont fut trait& la vedette envoyhe sur les lieux 
d e  I'opgration par le cominandmt du port de Saranda. Si le rapport 
albanais [annexe al banaise 10) et le rapport kri t anizique (annexe 
britannique 17, p. r53, par. rz) diffhrent sur certains points, ils 
concordent en ce que l'officier albanais ne put entrer en conver- 
sation avec les autorités britanniques, ne fut pas autorisé b rester 
sur Ies lienx de I'op6ration et dut hjre clerni-tour. Lorsque les 
autorités britanniques occupent les eaux al banaises, elles n'accur- 
dent m&me pas aux canots albanais le droi,t de a .passage innocent Ir, 

143. - TI~OISI~MEMENT, erifin, en dgpit des assurances donnhes 
par la note du ro ravernbre, les autorités britaiiiiiques ne se bor- 
nhrent. pas à faire: déminer le chenal mais entreprirent d'autres 
opérations, 
, En premier Lieu, elles 6Iargirent le champ démin6 afin de rap- 
procher de la cate albanaise lc passage oh pourraient, le cas écl~éant, 
kvoluer leurs escadres. Un déminage suppldmentaire ü été fait dans 
la région du cap Riephali 

Dans son paragraphe 60, la Réplique britannique indique que les 
raisons de cette operation supplE~~irsntaire ont été données par le 
contre-amiral Enahan dans son rapport, En se reportant au rap- 
port: du contre-a,miral, (III s'aperçoit que La sede raison invoquée 
est que ce déminqe  Etait nécessaire for the asse of the cov.cieri'y1g force 
(rapport Kinahan, annexe britannique 33, p, r ~ 5 )  ; on a dragué 
Che amct w/~iclz $16 cwcring force nmld ofierak au caws de la 
prerni&re phase des opératiolis (rapport Kinlthan, Eoc. c3., p. r 561, 

Le Gaivernement aIbanais entend déclarer qu'en exposant cet 
argument, il n'exprime aucun regret de voir une partie des eaux 
albanaises deba-masçee de ses mines, meme L 80 p u r  cent (voir 
rapport . f iahan,  merne page e t  m&me alin&): Mais il est seul 
mdtre de ses eawr territoriales, e t  il constate qu'il n'avait jamais 
été question d i  ce dkminage dans 1 ~ s  organisations internationales 
chugkes de ces questions. 11 constate 6gaIement que ce derninage 
a été fait, noIli pas pour améliorer les conditions de la navigation 
prtisiblc, mai(.; pour permettre aux forces de couverture britari~ri- 
ques de manoeuvrer dans une région toute proche de la c6te alba- 
naise, dont les défenses, semble-$41, n'avaien* pas encore éte rele- 
V ~ C S  par la marine britannique, 

11 rappelle que, devant le Conseil de Checurité, une autre expli- 
cation avait kt6 donnée. A une question pos&, le représentant du 
Royaume-Uni avait répondu @on avait procédé au dragage en 
question i( de façon que la flotille de dragueurs ait le champ vonlu 
pour virer de bord pendant qu'elle draguemit le Uhtrciit n. (Conseil 
de Semité, PYOC~S-QH~O~X ' o$ciets, Deuxième An née, Supplé- 
ment no IO, p. 96.) Le Gouvernement britanniqtie a dû s'apercevoir, 
ap&s coup, que l'explication donnée an Conseil de $éc~~r i t é  était 
inexacte et ne résisterait pas à la critique des experts on du simple 



bon sens : le chenal ayant été, ses ppres  dires, drague en 1944 
et 1945 s a s  qu'an ait eu besoin de déminer les abords du cap 
XiephalL Une fois de plus, le Conseil de Sécurite a éte induit en 
erreur par les représentants britanniques. 
144. - QUATHXÈ~~EMENL, I'opQation Retail a eté faite avec un 

singulier mépris des interet$ albanais. 
Les vingt-deux rnfrres relevkes par les dragveurs britanniques ne 

furent pas toutes enlevdes ou deiruit-es. Le plus grand nombre fut 
simplement coupé de ses amarres et laisse libre, 
La Réplique britannique (par. 83 i) reconndt que toutes les 

mines n'ont pas &te détriiites, mais elle ajoute que ces mines 
K constituent une beaucoup plus faible menace à la navigation 
,lorsqii'elles flottent que lorsqil'elleç sont amades  au-dessous de 
l'eau ii. Le Gouvernement britannique oublie que la grande majo- 
rit& des navires empruntant le Détroit de Corfou sont des embar- 
cations léghes, B faible tirant d'eau ; pour de telles embarcations, 
les mines flottant librement sont, au contraire, plus dangereuses 
que le3 mines amarrées à plusieurs pieds au-dessous du niveau de 
la mer. 
La Cour retiendra que les autoLit6s britanniqucç ont laissé 

flotter les mines draguées par leurs soins, sans se prgoccuper des 
intentions e t  des inter& du Gouvmement albarmis. Cela non plus 
n'est pas conforme aux règles du passage irinocpt, 

145. - Le Gouvernement britannique a si bien compris que la 
Cour nc pourrait qiialificr ti passages ihnownts m les opérations 
menees dans les eaux territoriales albanaises qu'il a, dans sa R@li- 
que, invoqiie une -autre raison, LI prétend avoir agi, les, 12 et 13 
novembre, en vertu du droit d'intervention, 

146. - La thèse hritmmique peut se résumer comme suit : 
(I Le droit des gens admet qu'un &at' ait le droit d'intervenir 

par une action directe larsqu'un autre Éta t  a créé un état de choses 
impliquant une violation grave et  flagrante du b i t  ou a toléré la 
naissance de cet état de choses. 11 phplique britannique, par, 82 a,) 
<t Le Gouvernement britannique reconnaît pleinement que i'exer- 
ciçe d'an tel droit d'action dirmte estlexcepticinnel et doit se 
justifier par les circonstances çle chaque espkce. n (Ibid., par, 82 b , )  
Il ajoïrte a qu'il faut exercer ce droit de manière raisonnable, de 
manière à ernpidter le moins possibk sur ta souveraineté de iJEtat 
dont 11 s'agit i), 



Çes principes étant posés, le Gouvernement britannique aIlégue 
qu'il a été conduit par l'urgence A intewenir en .Albanie. II devait 
aller vite pour pouvoir rassembler les preuves dont il avait besoin. 
Un recours au Conseil de Sécurité nkGt pas permis d'agir avec la 
rapidité nécessaire, et (( il eût 6té très facile de faire disparaître 
toute trace des preuves que le déminage sous des aitspices inter- 
nationales aurait eu pour objet de rassembler 1). De rnbrne, les 
cornites intéressCs à l'Organisation internationale de dkminage 
(i n'étaimt pas en mesure d'agir en se passant de l'accord alha- 
nais s. (Ibid., 82 g.) Enfin, le Geiivernement britannique estimait 
que le Gouvernement albanais ir était très dbireus de retarder Jes 
opérations b i  de déminage ou, rt. tout au moins, d'écarter des opé- 
rations envisagées les secteurs des eaux territoriales albanaises oh 
il Etait probable que des preuves accablantes seraient trouv6es 11. 

(RQdique, par. 83 e.) 
Lc Gouvernement britannique, dans ces conditions, se consi- 

derait comme autorise par le droit et contraint par l'urgence à. agir 
~pontanernent pour rassembler Ics preuves et r6tabIir la situation 
days le canal de Corfou. Il ajoute qu'il a pris Ie maximum de pré- 
czzutions pour que son op&ration porte atteinte aussi peu que 
possibIe A In souveraineté albanaise : aucun coup de fcii tiré en 
direction de la côte albanaise, aucun navire n'approchant à moins 
de vingt milles de la côte albanaise avant l%rrivée d'un observateur 
i{ Gtrang-er e t  indépendant il, présence sut les lieux du cornman- 
dant Mestre, aucun canon pointé vcrs ln. côte, etc. (Réplique britan- 
nique, par. 84 a.) 

Telle est, rhsurnée dans ses grandes lignes, l'argurnen tation pré- 
sentée par le Gouvernement britannique. 

DISCUSSION DE LA T n R S E  BIUTANNTQWE 

147, - Lc Gouvernement albanais soutient que cette argu- 
mentation n'est fondée ni en fait ni en droit. II ajoutc qu'il seni t  
fort dangereux potrr la Cour ile sanctionner par son autorité des 
pratiques qui ne correspondent pas à I'êtat actuel des relations 
internationales et sont la négation msme de la justice internatio- 
nale. 
148. - A. Eh' FAIT. On observera, en premier lieu, qu'cri tout 

état de muse l'argumentation britannique ne saurait s'appliquer au 
(( passage ii du 22 octobre. Le Gouvernement albanais croit avoir 
démontré ci-dessus que ce passage ne fut pas innocent. Les évhe -  
ments malheureux dont furent victimes des marins britanniques ne 
sauraient excuser la faute du Gouvernement qui fit manmuvrer 
une escadre, avec des navires parés à combattre, relever Ies défen- 
ses côtitreç, etc. 
149. - On observera d'autre part que le Gouvernement britan- 

nique, contrairement A ses affirmations, n'a pas agi de maxliére 
raisonnable, de maniere A empi&ter le moins possible sur la sauve- 
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rainet6 de l'État n albanais. S'il avait ét& anime de telles inten- 
tions, i1 aurait, sans' avoir le droit de le faire, envoyé queIques 
dragueurs accompagnés d'une escorte ordinaire. filais il s'est livré 
à un déploiement inusité de forces navales et aeriennes sans rapport 
avec l'objet qu'il prétend aujourd'hui avoir poursuivi, L'opér a t'  IO^ 
des rz ct 13 novembre 1946 ressemble beaucoup plus h une expidi- 
t ion punitive qu'i une mission destinée A ramener des preuves. 

150. - On remarquera enfm que c'est. une étrange f a p n  
d' « empiéter le moins possible sur la souveraineté de 1"tat il que 
dc refuser de prendre contact avec les autorités localcs e t  de 
déclarer qu'on était pr&t & s'opposer, au besoin par les armes, A 
toute intevention de ceç atttorit6s dans des opérations qui se derou- 
laient dans leurs eaux. (Rapport Whitford du r4 novembre, al. z; 
annexe britannique 17, p. 157, déj& rapporte plus liaut.) 

Le Gouvernement albanais est fond6 à concIurci que, m&me si le 
Gouvcrnernent britannique avait eu un droit d'intervention, la 
haniEre abusive dont i l  aiirait exercé ce droit constituerait une 
atteinte illégale sa souveraineté. 

I jI, - B. Ex DROIT. Mais le Gouvernement britannique avait- 
il, en ïeepèce considt2rée, un droit d3ntervention ? 

Le droit d'intervention a bt6 etridi6 par de nombrcux auteurs de 
droit intemationai. Une étude attentivc de ces auteurs conduit à 
penser qif'il apparfient plus nu pas& qu'au present, ou plutôt que 
le droit rt individuel n des États a &té peu à peu remplacé, du moins 
dans la phpart des cas, par le droit * collectif ~i des organisations 
internationales. 
152. - La Rdplique britannique invoque l'autorité d'Oppen- 

heirn. Si l'on se reporte au traité d'oppenheim ( p c  &lit., 35 134 et 
çuiv,), on shaperqoit que le probIéme cle I'intervcntion est traité cn 
fonction d'un état de clioses international aujourd'hui disparu. 
Oppenheirn trouve le fondement du droit d'interveti tion dans des 
pratiques qui ne sont plus aujourd'hui admissibles. C'est ainsi qu'il 
cite, parmi les cas dyintc-rvention licites, le suivant : rt A State that 
lias guaranteed by trcaty tlie form of a State, or the reign of a 
certain dynasty oves the same, haç a right to  intervene in case of 
change of form of gov-ernment or of dynasty. ii (Oppenheim, 04. cd. ,  
3 135, S~ p. 226.) Cet exemple suffit à montrer que la conception 
d'0ppenheirn sur le droit d'intervention s'était klaboree dans une 
comi~~unauté internationale qui a disparu ou s'est profondément 
modifiée. 

La m&me obsemtion peut être faite A 1Vgasd d'autres opinions 
rapportées par la Réplique britannique, Il est certain qu'on ne 
saurait trouver pertinent et  adaptd aux circonstances dè l'époque 
actuelle l'exemple ci-aprés emprunté B StoivcII ct Moore (Rl6moire 
britannique, par, 82 c) pour ex'pliquer, mais non plus légitimer, la 
prxtique de l'intervention : n L'intervention des Gtats-unis à 
Cuba .... &tait fondée sur le motif qu'il régnait A Cuba des con- 
ditions si préjudiciables aux Etats-unis, en tant  que nation voisinc, 



- qu'elles ne pouvaient davantage Ctre çupportécs, ii De m&me, 
l'opinion de Bluntschli compte peu, étant clonn6 l'&poque et les 
conditions ob il vivait. 
153. - Le Gouvernement britannique s'approcl~e davantage de 

In vérite lorsquaiil cite Hyde, qui est un auteur plus rnoclene. Mais 
la citation qu'il donne doit &tre compléttLe, afin de ne pas risquer 
de trahir la penge de ce juriste. « Whether conduct is to be deemed 
intetnationalIy i llegal, must be ascertainecl by reference to the 
requirernents of the systern of the law designecl t o  prornote inter- 
national justice. Those requirements doubtlesç vary from tirne 
to tirne, not in principle, but in their application to the acts of the 
individual State. At the present day, there is evidence of an in- 
creasing disposition, on the one hand, to assure respect for acknow~ 
ledged rightsof pallücal independence of eadi member of the family 
of nations, and on ille other, to facilitate united efforts t o  intervene 
when a particulas State definitely abuses tliose rightç. It is the 
mode of colIective interference, through an established agency, 
as well as the recognition of circt~rnstances when such action is 
excusable, wvhich caracterize the existing tendency and afford Iiope 
of the developrnent of a sounder practice that  has hitherto 
prevailed. )i 

Ces lignes furent écrites en 1922. Depuis lors, i l  n'est pas dou- 
. teux que les efforts d'organisation internationale ont confirme la 

tendance indiquEe par Hyde. .Le droit d'intentention, tel quliI Btai t 
autrefois pratiqué et  reconnu par ta coutume, ne correspond plus 
h J'btat actuel des relations internationales. 11 n'était que le droit 
primitif de se faire justice 3 soi-meme. Ce droit primitif était 
favorable aux puissants e t  risquait d'kcr-aser les faibles. Pour reve- 
nir a.u cas sournis.A la Cour, i l  est bien certain que l'Albanie n'au- 
rait jamais pu, sous le prétexte plus ou moins fond6 de rassembler 
des preuves, monter une opération sut les côtes britanniques et 
imposer, pendant quarante-huit heures, sa volonth aux aiitorités 
locales du Royaume-Uni. Pour meriter son nom, le 'droit doit étre 
acçassible A tous et le meme pour tous. Dans les relations entre 
grands et  petits États, le droit d'intervention n'&ait pas un droit. 
154. - Enfin, depuis I'adoption de la Charte des Nations Unies, 

l'ancien droit d'intervention a disparu complPtement-du droit inter- 
national. 

L'article 2, paragraphe 4, de la Charte, qui s'impose à la Grande- 
Bretagne, stipule en effet : 

(( Les Membres de l'organisation skabstiennent, dans leurs rela- 
tions in'ternationales, de retourir à la menace on A i'eniploi de la 
force, soit contre 1' i nMgrité te r r i  tosiale ou lîind6pendance politique 
de tout État, soit de tout autre manière incompatible avec les 
buts des Nations Unies, 1) 

155. .- C. V~~RITABLE: ÇARACT~CRF, DE L'INTER~'F,NTION BKITANMI- 
QUE. La Cour ne manquera pas d'observer que le Gouvernement 



britannique, en dlépit de ses dires, n%vait pas kpuisé toutes les . 
ptocédure.~ pacifiques avant de recourir à la force. Cette remarque 
s'applique, non seulement au différend lui-meme, mais au raçsem- 
ble~nent des preuves. 

La correspondance diplomatique montre clairement que le Gou- 
vernement albanais n'a jamais opposé de refus au dragage du 
canal nord de Corfou. XI a, le IL, novembre 1946, proposé it de 
créer une Commission mixte qui aurait pour mandat de soumettre 
une solution pratique aux deux Gou~emernents M. 11 a demandé 
que cette commission décide quelle partie de la mer devait étre 
drapée. Le Gouvernement britannique aurait pu demander que 
ia conimission soit rCunie d'urgence e t  prenne immédiatement Ics 
rncsures qui s'imposaient ; il ne I'a pas fait. 

De m&me, le Gouvernement britannique aurait pu poser devant 
le Comité de deminage la question des preuves ; il ne I'a pas fait 
davantage. 
155. - La vérité est que Ie Gouvernement britannique avait 

decidk d'agir seul. Il voulait etre juge et partie. La preuve en est 
que l'opération Retail fut ordonnée le 30 octobre, c'est-à-dire avant 
la décision du Comité m&itemnéen de dkrninage. Les ordres furent 
donnés aux navires le 30 octobre, ce qui ddmontre que la déci- 
sion d'agir, et d'agit sans le concours de l'Albanie, avait &te prise 
par Ie Gouvernement britannique avant cette date, 
Le Gouvernement albanais se permet d'insister sur ce point. 

C'est avant d'avoir saisi l'Organisation internationale de diErninage 
que le Gouvernement britannique a decidé de proceder à une 
manifestation de force dans les eaux albanaises. La note adressee 
le xo novembre au Gouvernement albanais n'avait pas pour objet 
la recherche d'une solution acceptable pour les parties ; eue était 
une simple notifimtion. Et l'on a d6jA expose que lc Gouverne- 
ment britannique indiquait des opérations semblables aau [[ draga- 
ges de 1944 r, c'est-à-dise beaucoup moins impol-tantes que celles 
qu'il avait d6jh décidées, ordonnées, et qui &aient en cours de 
préparation pas les navires engagés. Le Gouvernement britannique 
ne saurait donc justifier l'opkration Retail par la proposition 
albanaise de çseer une commission mixte : une décision prise le 
30 octobre au plus tard ne se justifie paç par une proposition faite . 
le  II rlovembr~. 
156. - En conclusion, 'le Gouvernement albanais estime que 

l'intemen tion britannique n'&tait pas justifiée. La Cour ne saurait 
légitimer des actes qui pouvaient jadis sembler naturels, mais qui 
sont la négation m&me de l'esprit intemationa1, de Ia justice inter- 
nationale et du droit international. 

Tous les faits, qui se sont déroulés en octobre et novembre 
1946, montrent la volonte de la Grande-Bretagne d'imposer ses 
conceptions e t  ses décisions, au besoin par la force. La Granclc- 
Bretagne a agi avec une désinvolture, un rnkpris des inteètc; de 
l'Albanie, une indifikencc A l'dgard du droit international qui 
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surprennent et qui choquent. Jamaiç la Grande-Bretagne ne s'est 
considérée comme I'egalc, cn droit, de l'Albanie, e t  peut-être m&me 
cette affirmation semblera-t-elle impertinente au Gouvernement 
britannique. Et pourtant Z'égaIité. de la Grande-Bretagne et de 
l'Albanie est le fondement m&me du &oit des gens moderne, puis- 
qu'elle n'est rien d'autre que l'application et, pour ainsi dire, le 
symbolc de I'élgalité des Stxts. 
Lc Gouvernement albanais demande au Gouvememcnt britam- 

nique quelles auraient été ses rhactions e t  ses sentiments si l ' A h -  
nie avait agi dans les eaux territoriales du Royaume-Uni comme 
le Royaume-Uni a agi dans les eaux albanaises. 

157- - Le Gouvernement albanais est A la thte d'un peuple 
fier, independant, libre, mais faible. 11 met toute sa confiance 
dans la justice internationale, 11 sait que la Cour réglera les ques- 
tions soulevées par l'affaire du Détruit de Corfou dans le sens du 
droit et  de l'égalj té ; sa décision rappellera à tous les EMS, gnnds 
et petits, qu'ils sont é g a u  d e n n t  la loi, 

r58. - Le Gouvernement albanais maintient les conclusions 
prises par lui dans son Contre-Mhoire (par. 107). 

Y ajoutant, i l  demande qu'il. plaise à Ia Cour, 

Dire et juger que le Gouvernement britannique reconnak que 
1e Gouvernement albanais n'a pas mouillé de mines dans le Détroit 
de Corfou ; 

Dire e t  juger que le Gouvernement britannique ne samit  pour- 
saivre le Gouvernement albanais pour avoir eu .connaissance de 
ce prétendu mouillage de mines et lui demander dparation, sans 
avoir Etabli d'abord l'existence du fait lui-m6me à l'encontre de 
son auteur prétendûrnent connu par le Gouvernement britannique, 
et  avoir démon t d  la responsabili t 6 allkguée de celui-ci. 

Les faits l'appui sont indiques plus haut. 

159. - Subsidiairement, et peur le cas OU la Cour ne croirait 
pas trouver, dans les documents de la proc4dure écrite, des cléments 
de fzÏt suffisants pour rendre sa decision au fond, et ordonnerait 
telles mesures d'information quJeIle jugeait ndcessaireç, Ic Gouver- 
nemerit albanais est  A la disposition de la Cour p u r  fournir toutes 
indications e t  faire toutes notifications exigées par le Règlement. 



160. - Le Gou-vernement albanais maintient les çonclusloni' 
prises par lui dans son Contre-Mémoire (par. 154). 

Subsidiairement, et pour le cas oh la Cour ne se jugerait pas 
suffisamment éclairée sur les violations de la souverainete alba- 
naise commise, par le Gouvememcnt da Royaume-Uni. 

Plaise ZI Ia Cour ordonner telles rnesurts d'information qui lui 
paraitraient necessaircs, e t  notamment Ia communication des 
documents eumérés au paragraphe 94 de la présente Dupiigue, 
le Gouvernement albanais ktant à la disposition de la Cour pour 
fournir toutes f ndicatioris e t  faire toutes notificéétions exigées par 
le R&glement. 

Le 20 septembre ~948 .  

 agent du Gouvernement de La République 
populaire d'Albanie : 

( S i g ~ ' )  UHREMAN YLLI, 
Ministre plhipotent Iaire 

d'Albanie 5 Paris. 
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ANNEXES 

3E5SAGE DU COMMANDANT E N  CHEF ALLIE EN 
@UITERRAN~?E AU GENËRAL-COLONEL ENVER HOXHA 

Allied forcm Hedgzcavisrs O@ce 
of the Comman&~-k- Ckief.  

_4DC/1agg. 
rz Nowmber r g ~ .  

Dear Sir, . 

Tt  is with sincm aipreciation that 1 have receivcd your letter of 
~d October forwarded to me by hand of Lt, Colonel Palmer. 

1 have noted with admiration the accomplishrnent of p u r  National 
LiMation Army in their magnificent efforts againçt our mutual. enemg 
in the  common cause. 

3 can' assure you that 1 shalt continue with all,the means avaiiable t o  
mc, taking into account the many other areas in'whicl~ 1 am directhg 



the fight against the enemy, to support in the continuation of yom 
struggle against the invades, 

Youn sincerely, 
(Sigrtedj WILSO~I: 

Colonel- Gemeral ENVER HOXHA, 
Cornmandm-in- C bief of t h  ALBANIAN : 

NdionnE Liberntiow Avny : 
1 

! 
Awftcxe 18 au no; 6.  

I 

MESS~GE DE W. CORDELL HULL, 
ENVOY~ LE 28 NOVEAIBRE 1943~ A L'OCCASION 

DE L'ANWNERSAIRE DE L ' I N D ~ P E N D ~ c E  ALBANAISE 

Le Gouvernement e t  fe pupIe des ktats-unis ont et4 constamment 
au courant de la lutte menée par Ies Albanais pour préserver IYntégrit& 
et  l'indépendance de Ieut pays, Nous avons suivi avec sympathie et 
admirnt ion la résistance à l'Italie fasciste et' lem dhteminatioo patrioti- 
que de maintenir leur souver ai&& nationale. Auj ourdahui, ces vaillants 
combattants continuent la lutte comme tons ceux qui aiment la lihrt6, 
comme nous-memes, mntre l'ennemi nazi. 

Le 28 novembre 1912, les Albanais ont procIamé lm independance. 
En ce jour anniversaire, il ç peuvent espÊrct, la r6alisation totalo de leur 
but mblims. 

Bien que les Albanais n'aient pas h lvétrknger un gouvernement qni 
symbolise leurs aspirations nationales, naus reconnaissns dans leur 
volonté nationale les idees et  les principes qui nous inspirent nous- ' 

rnPmes et nos L411iks, et  la désir de c o n t i i l ~  la guerre jusqn'à ln dis- 
+ parition du nazisme. 

I 

MESSAGE ENVU- DE SAN-FIIANC~SCO PAR M. EDWARD 
s+m~rrn~trs AU G E ~ G R A L - C O L O ~ X ,  ENVER HOXHA 

I 

Servie  des Aifaira 6ksngéres 
des Etats-Unis d%hm<rique. - I 

1 Tirana, le 22 mai 1943. I 

Mon cher GénCr;ilGEonel Enver ~ b x h a ,  
Me référant i~ votre masage en date du 27 awii 1945, adresse an 

Résident de la ConfBrençe de San-Francisco c t  transmis 'par radiu- 
g r m e  de Caserta à San-Francisco le 4 mai 1945, je transcris ci-dessous 
un message en date du ZI mai 1945 émanant du Prhident de la Con- 
férence, 1'Honorable Edward R. Stet tinius Jr., ministre des Aff aies 
&rangères des Ctats-unis, reçu aujourd'hq par radiogramme : 

i( J'ai reçu votre message dar 27 avril qtll ne m'est parvenu que l& 
16 mai. Je partage votre disappointement pour le fait que l'Albanie 
n'est pas reprhntk dans cette Conférence . Je cornais bien la lutte sans 
répit menée par le peuple albanais contre lkgresseur e t  j'appdcie plcine- 
ment les sacrifices qu'il a soutenus pour achever la Libération do son 



pays et pour cont.ribuer LL la rhlisation de la victoire finale contre 
lkeiinemi commun. Ajnsi que vous en avez 6th informé prkcbdemment, 
le reprksentant des Mats-Unis ne pouvait pas appuyer efficacement la 
participation 3. la Conferencc des antorités qui exercent actuellement le 
contï6le sur InAlbanie avec laquelle le Goilvernemcnt des États-unis 

, n'a pas rétabli des relations officielles. Toutefois, je tiens ii vous assurer 
de la sympathie et de I'arnitié que le peuple des États-Unis ressent pour 
l'Albanie et son peuple, et  je sais que dans l'avenir l'Albanie apportera 
I la cause de la pais la même e t  solide contribution qu'elle a fournie à 
la réalisation de la victoire. - EDWARD R. STETTINIUS, jr. a 

Sincéremen t yo tre 
( S i g d )  J. E. JAÇOBS, 

Fonctionnaire du Service des Affaires étranghres 
des Etats-Unis dlAmCriqne. 

Gkfiérai- Colo.ttsL ENVER HOXHA, 
Commandant cn clte/ de ['A. L. N. A., 

Tirana. 

D~?.CLARATION DE M. WINSTON CHURCHILL, 
LE 4 NOVEMBRE 1943, A LA CHAMBRE DES COMMUNES 

i f  Des milliers d'Albanais sont en train de lutter maintenant dans 
lcurs montagnes pour la liberté et I'indépendancc de leur pays, e t ,  
suivant les sapprts de la Mission militaire britannique en Albanie, il$ 
accamplisscnt des actions merveilleuses. r~ 

DES 1942, Iah6roïque t u t t ~  soutenue p w  les guérillas albanaises avait 
attire l'attention des Trois Graqds, et le xo décembre de la même année, 
Il. CordeIl Hull, secrétaire d'Mat aux Affaires étrangércs des gtats- 
Unis, faisait Ia cléclaratian snivaiite : 

r i  Le Gouverriemeiit des Etats-Unis n'oublie pas la rEsistance que le 
peuple albanais n'a cessé d'opposer aux forces italiennes d'occupation. 
11 adrnisc e t  apprfçie l'action des diverses fornations de partisans en 
Albanie contre l'ennemi commun. Le Gouvernement et le peuple dcs 
Etats-Unis attendent Te jour OU l'an pourra donner a ces h o m e s  cou- 
sagcux I'aide militaire efhcace qui permettra de chasser I'envahisseur 
de leur patrie. En conformité avec sa Eigne politique bicn btablie de ne 
pas reconnaltre les territoires conquis par les m e s ,  le Gouvernement 
des gtats-unis n'a jamais reconnu l'annexion de l'Albanie par la Cou- 
ronnc d'Italie. La déclaration faite en commun le 14 août r g q  par le 
président et  le premier ministre britannique, et  designée sous le nom de 
(( Charte de l'Atlantique ii, contient Ic principe suivant : u En troisiéme 
i lieu, ils respectent le droit de tous Ies peupla de clioisir la forme de 
a gouvernement sous laquelle ils veulent vivre ; 11s souhaitent voit 
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n rétablir les droits souverains ' et l e i  gouvernements autonomes des 
« nations qui en ont &té dkpoaillées par la force. 11 La restauration d'une 
Albanie libre est inhérente ,2 cette d4daration de principes. 3) 

LETTRE DU GENÉRAL HHODGSON =LICITANT LE GENEML 
ENVER HOXHA' A L'OCCASION DES GLECTIOHS G E ' N B ~ L E S  

AI b a ~ i a .  
, , 

Mon cher Colonel-Général , 
Je vous prie d'acceptes mes f6Iicitations personnelles et particulikres 

sur votre élection avec une .telle rnajorite rle.votes A Tirana. 
Je souhaitc à IlAlbanie une prospérité ct un rétablissement rapide de 

ses pertes de guerre, sous votre direction. 
Veuillez accept~r, cher Colonel-Général, les assurances de ma consi- 

dération la pIus distinguée. 
(Sigd) Général Brigadier Hoocsox. 

Colonel- Gêgzdrizl Efive~ Ho x?iu, 
PrésidernC dtt Comeil, 
Tirma. 
B3fM 1452. 

PHOTOCOPTES PARTIELLES DES CARTES MEDRI 

Voir volume spécial. 

TÊLGGRAMME-DU COMMAXDAHT DU PORT 
DE SARANDA DI! 20 OCTOBRE 1946 

A ln Diratiola ile id Dbjewse côtiére. 
Tirana. 

.4ujourd1hui, 13 heures, ont et4 vus venant de Corfou quatre navires 
de guerce britanniques, deux croiseurs et deux contre-torpilleurs. 



A distance de 3.000 mètres du cap Baladha, une explosion a eu lieu 
dans lt second navire. Tandis que les deux croiseurs contiiiu6rent la 
route en direction du cap Kephnli, le dernier navire s'approcha du 
navire daris lequel s eu lien I'explosion et les deux ensemble effectuent 
des monvements divers en s'approcliant jusqu'a joo mètres de ta çûte. 

liapport suit par courrier. . 

LETTRE DE L'I?TAT-TUJOR DE L'ARMÉE ALBANAISE 
AU ~TINISTERE DES AFFAIRES É T ~ N G É R E S  A TIMNA 

Tirana, le 30 aofit rg4S. 
NO 209. 

En r+onse votre lettre nQ 26/297 en datte du zo aofit t:xÿSS, ce Iiiinis- 
t2re. aprkç avoir étudié 'le dossier concernant l'incident clu canal de 
Co~fou qui a eu l ieu le 22 octobre 1946 et après avoir prochdé %-l'inter- 
xogatoîre de l'ex-commandant du port de Sararida, à, ce moment-iA le 
lieutenant Ali Shtino, et d'autres personnes qui &aient prgsentes quand 
l'incident s'est produit, constate ce qui suit : 

Pans l'apsés-midi du 22 octohre 1gq6, quand quatre nmires de guerre 
britamiques naviguaient prhç cle notre ç6$e de Saranda, on a constate 
une serllc explosion clam un de ces navires. 

A irn certain moment, quand Ies deus premiers navires passaient en 
formation, l'un suivant I'mfrc, et qiimd ils se trouvaient à une distance 
de -1.000 rn&trcs, A peu prbs, du cap de Baladha, dans le deuxième navire 
a eu lieu l'explosion et on a vu s'en &cl.iapper de la fumkc. A part cette 
explor;ian, ce jonr-lh, on n'a pas entendu d'autre .explosion. 

En ce qui concerne le demies na~~ire ,  non seulement on n'a pas constaté 
d'incident, mais nom précisuns que c'est ce navire qui a eSlectué le plus 
de manœuvres pendant ce jour, Ce navire, xvec celui où a en lieu lkxplo- 
sion, a fait beaucoup ch rnouvmnents dans nos eaux intkrieures de 
Saranda. Ils ne se sont éloignts de l'endroit que tard dans la soir&, 

'Pour le Chef de I1Etat-Major : 
(Sign~] Coloriel TAHIR KAWEIEJA, 



Le journnl a L'&ode rouge n nndys~  l'incident du r m n l  de Cor/os. 

Moscou, 17 (?as,). - D m  un article publik par le journal L'xtoile 
. Y-e, Ilingénieur l./coloneP Lektskoi analyse l'incident du canal de 

Corfou, qui a servi de motif à 1s plairite de la Grande-Bretagne contre 
I'Alhanle devant le Conseil cle Sécurité. 

- 1 

(i Comme on sait, le 22 octobre 1946, deiur* torpilleurs britanniques 
heurthent des mines dans le canal dc Corfou. D'aprés les informations 
publiées par la presse, k i t  Lebedskoi, 226 navires, de nationalité 
'diverse, ont été coulés ou endommagés par 'des mines depuis le jour d e  
la cessation de la dmxihe guerre mondiaie, jmqukau zo Iivrier 1947. 

Dans de nombreux cas, les catastrophes ont eu lie11 siir des lignes Cie 
navigation qui avaient été nettoyées et qui étaient consid4r6es comme 
sûres. Par conséquent, les accidents causés pas les mines ne sont nulle- 
ment un phenonihe rase dans la vie d'après guerre., De tels accidents 

, peuvent se prodnire encore aujourd'hui. 
En premier lieu, les mines employées par les ~ t i a  belligérantes 9" possèdent des qualit& nombreuses, grâce auxque es, la durie dc leur 

service peut depasser outre mesure le temps prkvu par les nomes 
habituelles. 

En d e u x i h e  lieu, il est généralement :cmnu que les Allemands 
em loyaient les mines sur une vaste &chefle. A p r é ~  la capitulatian de P l'A lemagne, il n'&tait pas possible de déf eminer avec exactitude les 
cartes de la répartition cles champs de mines. 

Dans les régions au sol dur c t  aux murants forts, des c h q p s  entiers 
de mines se dktaclient sonvent de  leur emplacement antérieur et sont 
portés par Ics courants d'un secteur à l'autre. 

Se basant sur son expérience personnelle en rnatihre de destmction 
des champs de mines e t  de leur nettoyage, l'iiuteur soullgme l'absence de 
fondenient de i'aççusation britannique coere l'Albanie. 

Les experts brit.anniqnes, écrit-il, qui ont examine les mines cle 
t pe allemand qi13i1s ont récupérées dans le Détroit de Corfou, ont 
&cidé ù'affirmm que ms mines avaient un, aspect extérieur trop frais 
e t  qu'elks ~i'avaknt pas séjourni: 2 l'eau lus de six mois. 

Et le rAultat a été le suivant : comme 7 PS optirations militaires dans 
la zone du Détroit de Carfou prirent fin vers la fin de l'année rw, et ' 
comme $s miries contre iesquelleç ont heuttb les navires britanniques 
avaient cté psées  soi-disant pas plus fard que le 22 avril 1946, IyAlbanie 
devait & tre considér6e comme coupable d'avoir causé E'acçident. 

3 .  

l outefois, ton t spécialiste sait parfaitement que l'aspect extérieur 
des mines qui sont restées pour une longue période dans les eam-marines, 
d+nd de Ia coïncidence des conditions spécifiques de la tkgion mas- 
time 05 elles sont placees, 

Si l e  conditions esont favorables, il est 'possible que l'aspect: ext.6- 
rieur des mines ne subisse aueune modification pendant une lùy t ie  
période. GrAce aux matières colorantes dont ,les AUemnds recouvralent 



leurs mines, celles-ci maintiennent dans la plupart des cas un aspect 
extkrieur frais, et surtout dans les zones au courant puissant. 

Pour attester cela, Lebedskoi cite de nombreus exemples : 
Dans les latitudes nardiques, écrit-il, dans les zones dcs fiords 

norvégiens, les forces navales allemandes utilisaient sur une grande 
kIielIe les champs de mines. Les conditions hydrologiques de cette zone 
&taient telles que les mincs allemandes a peine dktachées de leurs ancres 
à cause des courants, .étaient jetées sur nos rivagcs en grandes quantités. 
Sur nos cdtes venaient également des rnincs d'origine anglaise et finlan- 
daise. 

Les spécialistes soviktiqrtes pour le démontage et la destruction de 
ces mines en ont pu tirer deux conclusions, en se basant sur de nombreuses 
observations : 

xo L'aspect des mines allemandes était bien meilleur que celui d e  
mines des autres Btats, et en gknéraf elles ne se couvraient pas beau- 
coup de végttatioiis mariries ; 

zQ Lcs cibles des mines aiIemandes étaient bien plus solides que 
ceux des mines britanniques ct  finlandaises, ce qui leur permettait de 
rester pour une période plus longue sous l'eau. 

Au mois de juin dc l'année x943, l'auteur de l'article eut l'occasion 
de prendre part directement au dkmontage d'une mine allemande qui 
s'était dktachke de son ancre et qui était venue sur la cate sud-orientale 
de la mer Noire. 

La mine avait un aspect frais, de sorte qu51 était impossible de tirer 
une condusion quelconque sur la durée de son séjour sous l'eau. Ce 
n'est que bien plus tard qu'il a étb possible d'attester, au moyen de 
documents, que la mine en question avait séjourn.é sous Yeau presque 

. cleux ans, sans avoir subi aucune dbtérioration, bien que la mer Noirc 
se distingue par la qualité exceptionnellement grande de ses micro- 
organismes. 

Las spbcialistes en rnatihre de mines des autres pays ont sûremerit 
constat6 de tels faits. 

Il est étrange, conclut hbedskoi, que ccs laits ne fussent pas connus 
aussi deç experts qui ont examini: les mines découvertes dans le Détroit 
de Corfou. 571s avaient utilisk entihement e t  avec une plus grande 
objectivitk les expCriences de la guerre, ils ne seraient pas arrives, 
comme on doit penser, h la conclusien injuste sur laquelle sont fondées 
les acçusat ions avancées contre l'Al hanie. il 

LETTRES. DE DEUX hMRINS GRECS A LA CO1$3IISSION 
D'ENQuETE DE L'O. N. U. E N  G&CE 

[ Tradzhctio~~.] AthEnes, le 15 février 1947. 

A In Cmmissim d'E?tquEi"lsc l'O. IV. U. 
, F g t  Ville. 

Mesieiirç, 
Le soussigné, Emmanuel Pan. Papanicolaeu, nd & Samos et rhidant 

A Athkncs, oh je travailEe en ma qualité de coiffeur, j'ai l'honneur de 
porter votre connaissance cc qui suit : 
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Je suis de la classe 1947. J'ai fait mon service militaire dans Ia Marine 
royale hellénique de 1937 ?i r939. 

Aprés I'occupation rlc Samos par les troupes ailemancles, en octobre 
1943, j'ai abandonné cctte île et jc me suis rendu au Moyen-Orient, avec 
les troiipes anglaises qui étaient 9 Samos. 

Au Moyen-Orient, j e  me suis enrdlé de nouveau dans la Marine de 
guerre, A bord du contre-fùrpil1ear I<ap1ari$. J'ai servi A bord çle ce 
contre-torpilleur j usqu" janvier 1945, d'oh on m'a dlébarqué comme 
indésirable, avec quinxc de mes camarades, sur une côte d'Alexandrie, 
A Kapriti. Je suis rest6 li pendant quatre mois approximativement et 
en mai 1945 on m'a repris au service actif, à bord de la corvette de la 
marine de guerre Ir'riezis. 

Nous avons quitté Alexandrie e t  nous sommes arrives au Pirée, où 
mius sommcs testés pendant une semaine. Aprés, nous sommes partis 
pour Corfou, oh nous sommes restés d4finitivernent sous les ordres du 
capitaine de frhgate M. Spanidis, commandant de la base de Corfou. 

A cet te kpoque-15, lc capitaine de corvette Y iannakouclakis était 
commandant de h cornette 1Criezi.s. L'officier en second était le lieute- 
nant de Mgate Pavlakis. L'officier de route était le lieutenant de fregate 
Clcanthis Zervos. 

Nous sommes rest6s dans la base de Corfou pendant trois mois avec 
de petits intervaIles de voyages au Pirée et  i Tarmte en Italie pour 
des approvisionnements de vivrcs et de pktrole. Ces voyages ne duraient 
pas plils que 25 i 30 jours. 

Pcndant tout le reste du temps, nous sommes restes h la base de 
Corfou. Mais i l  parait que Corfou ne constituait pas dors une simple 
base mais plut& une base (4 d'klancement II vers l'Albanie. 

Yenrlant taut ce temps, nous vivions dans une atrnosphètc de neruo- ' 

sité qui nous était communiquée de nos süpCrieurs et qui devenait 
d'autant pIus tcndue par suite des blancernents Irnprevus et inattendus 
de patrouiltcs dans les eaux territoriaies de l'Albanie. Et jc me rappelle 
en particulier quc, lorsque chaque aprés-midi,' après la f i i l  de notre 
service, nous prenions des permis de sortie pour la nuit, signés par le 
commandant, souvent, pendant la nuit, en rcntrant. nous rencontrions 
des patrouilles qui nous donnaient CI la hatc l'ordre de rentrer immé- 
diatement ri bord. D'autres fois, au moment 0ir nous nous trouvions 
dans un cinkma, tout d'un coup la projection du filni s'arrêtait et l'on 
en tendait : (F L'équipage de Kriezis doit rentrer immédiatement à bord. fi  

Qu'est-ce qui se passait ? 
E n  quelques minutes, notre corvette appareillait et se dirigeait vers 

Ia cBte albanaise. Ces élancements de patreuit le habituels étaient pousçCs 
jusqu'en dcliors du port de Santi Quaranta. La nous nous arr&tions e t  
l'on commençait des rnantzuvres de feux de nuit. Une raquette du cBt6 
dc IXAIbanie et irnmtdiatement aprcs s'ençui\~aient dcs coups cle feu 
anti-aériens A ballcs dirigés soi-disant du c6té de la raquette, mais qui 
étaient en fait dirig6s du cbté de 1'Aibanie. 

Ces violations continucllcs des eaux territoriaies albanaises avaient 
d'autant plus inquiet6 l'équipage qu'il etait évident que 1e cornman- 
dant du navire lui-méme n'avait çonnaisçance de ce que nous allions 
faire et ou nous aliions jus;qii"u moment du clépart du navire. Le seul 
qrii avait I'air de savoir e t  de diriger 'tout, c'&tait le commandant cle 
la base, R'I, Spanidis. 
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La p t r o d e s  d'habitacle clwaienh jusqu'à d e ~ u  heures du matin, 

aprhs quoi nous rentrions doucement vers Corfou, [le sorte qne mus 
nous trouvions dans notre base peu avant le lever du wleil, sans avoir 
été aperqus. 

Mais notre inquiétude a atteint son plus haut degré lorsque, au cours 
d'un de ces Blmcmerits, nous avons ponssk riatre course jusqu'à une: 
distance en dehors de Valona. Cette nuit-lh nous avions aussi à bord, 
un coloncl Agé, dont le nom nous est inconnu. 

SitOt arrivés en dehors de Valona, nous avons ~perqu une barque 
avec deux Bcheiirs albanais qui allaient a ce moment-h i la p&che, 

Suivant P 'ordre du colonel d'infanterie qui était 5 bwd, ces deux 
petheurs furent arrêtés et on les obligea d'attacher leur barque à la. 
corvette Tembazis qui nous su id t .  Je ne sais plus ce qui s'est passé 
avec ces deux pEcheurs, parce que après notre retour S, Corfou on les a 
pris dans la base et depuis lors nous avons perdu leurs traces. La seule 
chose que je connaisse c'est que leur barque a été &truite h Corfou, oh 
les matelots s'en servaient pour se baigner dana la mer, 

Pourtant, en dkpit du fait que les officiers faisaient tout leur possible 
pour cacher ce qui se passait, nous nous apercevions que 1eç habitmts 
de Corfou chuchataitient de plus en plus de choses concernant me inva- 
sion qui se préparait con- l'Albanie. Noire angoisse grandisait d'un 
moment à 1 autre ii la m i t e  aussi des publications provocatrices contre 
l'Albanie, faites par la presse gretqiie de h droite, dont le ton devenait 
d'an jour à l 'ant~c plus tendrl et plus menaçant. Je me rappelle que, 
pendant ce laps de temps, nous avons fait plus de quinze elancements 
dans leç eaux territoriales albanaises, et nous avons fini par nous rendre 
compte définitivement que l'invasion, en Albanie, de la part des troupes 
helléniques, était tout .k fait prkte et  que sa manifestation était immi- 
nente. 

Nous &ions déjC1 convaincus snr CE qui se passait et nous discutions 
avec angoisse entre nous pour nom dérider nir ce que nous devions 
fnite lorsque cette invasion ailait gc manifester, Nos milègues de b 
droite, et p m m j  eux certains membres de l'organisation X, n'en étaient 
pas moins inquiets. 

Subitement, me information est tombée comme une bombe. C'est 
que le journal Razospartis, qui dans me édition extraordintiise publia 
une lettre d'un officier .apérieur de l'am& helléniqiie, rCvélant cette 
invasion en Albanie, qui se FC &rait. Cette inforrriationr est tombke 
aussi comme une bombe parmi Y es cercles des officierç siiptirieurs, qui 
ne parvenaient pas A cacher lem nervosité malgré tous leurs efforts. 

De toute faqon, .c'est un fait q~z'h partir de ce moment-là l'affaire a 
pris une autre tournure. Les patrouilles et  Ics maaeuvres de la nuit: 
ont Iéfé arrêtées tout d'un COUP. 

Pendant cette m h e  période, les mateloh Nicolaos Papaïoannoim 
de Volo, Eleftherios Theuhariois de Laurion, Angelos Karravixs des 
îles, Ta& Katsoyiannis de E-Talkis, Nicolaos Britsaris, un professeur 
d'AtA6nes et plusieurs autres servieni aussi A bord du navire Xri~zis .  

Nous avons +tri, licenciés le 26 mais 1946 et, depuis lors, j'habite à 
Athhes et je travaille comme coiffeur. 

Je suis à la disposition de la Commission et je suis prêt à paraltre 
devant vow p u r  exposer ve~balernent ce que je dénonce par écrit, 

Veuillez agréer, etc. 
[ S ~ ~ # E I  EMMANUEL P. PAPANTCOLAOU . - 
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Messieurs, 
'J: $appelle Thomas Vautras. Je suis onginaire de Layrion (A ttiqqe) 

kt J habite* actuellement Atbkaes, oii je  travaille conmië - j'ai servi dans la marine de guerre comme réserviste depnis typographe* e rq mai 
1945 jusqq'au ro août 1946- Pmdant ce laps de temps, plnsieurs choses 
se sant passées qui, selon mon avis, ont un certain rapport avec l'œuvre 
de votre Commission en GTW, et je veux les communiquer par -ma 
p&ente. 
, La corvette Kr&zis. B bord de servis, avait c&me base . 
Corfou, depu& prcsqtie lc sommes restes 19 peil . , prks quarante jours. 

Une aprhs-midi, nous nous .somnies 'torrs :subit emeat étolznk du fait 
qu'on a refus4 de nom' dovner des permis ,de sortie, nous obligeant a 
rester dans le bateau. Vers le codcher du soleil, nous avons quitté la 
base, nous difigeant vers la cete albanaise; 
En meme temps, nous avons r e p  l'ordre'de charger nos armes anti- 

ahiennes. 
Nous nous sommes arrêtes en dehors dé Santi-Quaranta, Urte fusée 

ii &té jet6e de notre navire du &té de l'Albanie, et immédiatement 
après noils fimes feu, ayant'commk cible cette fusée, sans prendre en 
considération que nous noils trouvions dans les eau!! tetritariales dh: 
naises et que 'les coups atteignaient le territoire albanais. L'iiigzriétud$ 
des officiers, ainsi que la nhtre, dtait rnanifpte, parce que personne ne 
pouvait comprendre ce: quc nous cherchions - complètement armés 
dans un moment de paix - dans les eaux territoriales d'un pays étranger. 

Nous avons repilité ça deux oa troi. fois, 'et nous avons commencé b 
soupçonner que quelque chose se passait. Mais, le 15 juillet, nous' avons 
quitté Corfou, étant kmplacés par une autre corvette - Ilorn6azis --, 

e t  nous sommes arrivés au Pirée, ah, nous ~ommes rest6s pendant dix 
jwrs. 

A vrai dire, notw séjour au Fi& nous a permis de nous distraire un 
pu, mis sit8t que nous avons remis le pied Corfou, nons n ~ d s  5omrrl~ç 
trouvis devant une situation qui nous a vivement inquiétés. 

Tant le mmonde parlait déj i  ouvertement d'une inva,sion imminente 
k n  Albanie. Maïs, ce qui nous inquiétait @ n c o ~  plus, c'est que ces rumeurs 
étaient confirmées anssi par les'solihts du batadon qui siégeait à Corfou, 
Un grand nombre de ces soldats nous disaif que cette invasion e s t  
dkidée, que son succès est -garanti d'avance, etc. * 

En plus, ces soldats noits disaient qnc deux corpsl d'armée etaient 
rets, dont l'un se trouvait k Patras et I'autre à Corfou, rt dont les 

{ornmes portaient un habit civil et  se présentaient comme réfugiés 
soi-disant per&cut4s, provenant de l'ppue du Nord. Ils étaient pourtant 
pleinement armb et et5 &aient destinés à mener Topération en vue contre 
l'Albanie, 

Les membres de l'Organisation EDES s'agit aient, paraEt-il, hfivreuse- 
ment, et  ils &taient continuellement: m"ri1k en vue des titvdnements 
qui allaient se dérouler, Un d'entre eux m'a fait l'aeu qu'ils aavain t 
cl6jH prépare des invitations pour tous les membres de l'EDE5 qui 
étaient dbabilisés, les invitant à paraître ;de nouveau e t  dknttrer en 
service. -. .+ ' 1  

I 
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Un soir, on est arrivé au point quc nous avons c'ru'que le moment 

dtait arrive. MOUS faisions, comme d'habitude, la ronde, mais cette fois-ci 
ensemble avec la corvette Tonab~zâs. En dcliors cle Santi-Quaranta, 
nous avons apëscu une barque albanaise de pêcheurs. Sitbt, un slgnal 
a été envoyé du Tmbmis à cette barque. Ce navire a approchk la barque, 
les hommes qui étaient dedans ont kt& arrêthç - je ne me rappelle pas 
s5ils étaient un ou deux -, la barque a été attachée au bateau et nous 
avons continu4 notre soute. Nous avons approchb la c6te albanaise 
jusqu'à une distance de 20 mètres. Nous avons fait un tour au long dc la 
c6te dans taut le golfe de Santi-Quaranta et, nous arrêtant 5 une distance 
de ~ o o  rn6tres de la ville de Santi-Quaranta, nous avons fait feu de tous 
Ies deux bateaux. 

Lés Albanais ont &teint les lumibres sans autre r&ponse, et cette tac- 
tique &tait si caractéristique que même ceux de nos camarades de la 
droite, ainsi que les officiers, s'étonnaient de la patience des Albanais. 
Les plus vifs expliquaient cette tactique en disant qu'ils n'osaient pas 
faire autre chose et qu'ils se voyaient obligés de tolerer sans protesta- 
tions ces violations continuelles qui etaien t devenues de vraies provo- 
cations. 

Mais iE nous était r6servk de passer (i une &tape plus avancée : dans 
unc de nos opérations nocturnes, un officier supérieur d'infanterie est 
mont6 Ci bord de notre bateau ; je n'ai pas pu comprendre s'il était un 
colonel ou un lieiltenant-colonel. Nous naviguions complétcmemt çamoii- 
flb, les lurnikres éteintes, il nous a kt6 ddfendu de fumer. Et noùs avan- 
cions encore plus prés de la cdtc albanaise. A un certain moment, j'ai 
demandé a uii de mes camarades q u i  était au gouvernail où est-ce que 
nous nous trouvims. Il m'a réponclu avec un geste trCs caractEristique : 
r i  Au sommet de Valona. M En ce moment-lh, c'était mon tour de monter 
Ea garde, e t  j'ai vu Q notre gauche une lumibïe. C'était une barque. 
Lhficier de l'infanterie a tout de suite fait signe avec une lanterne, mais 
n'a pas reçu de réponse, parce qil'il paraissait que ceux qu'il attendait 
n'étaient pas dans la barque. La barque a continu6 ça route et nous 
sommes revenir5 cloucernent 5 Corfou, toujours avec les mêmes yr6- 
cautions, les lumières tteintes, black-out. Le lendemain soir, un caïque 
;i approché Corfou. Ce. caïquc revenait après avoir fait la rondc. C'Ctait 
un des caïques des commandos qui ont des moteurs de tanks ct qui ne ' 

Sont pas de bruit. Le même colonel se trouvait dans le caïque. II nous a 
approches et  dit : u Dites ri. votre commandant qiie nous nous partons 
tous bicn. 

De quoi s'agissait-il ? Nous avons conclu que cet ofiçicrr devait ren- 
contrer et prendre avec lui certains individus de I'hlbanie et, étant 
donné qu'il ne les a pas rencontrLs la vcille, i l  les a rencontréis au cours 
de sa seconde ronde, e t  il Ies a pris avec lui. 

Cet état d'inquiétude a duré jusqu'au mois d'août. Je ne me rap l Ie  
pas exactement de la date lorsque j'ai quittk Corfou arrivant au Pirée, 
ct  je ne sais plus ce qui s'est pass$ depuis lors. 

Le capitaine de corvettc Theodotou &tait alors commandant de 
bateau et, plus tard, le capitaine de corvette Y imnakoudakis. L'officier 
en sccond était Ic lieutenant dc frégate Pavlakie. Les autres officiers 
ttaient : le lieutenant de frégate Cleanthis Zervos, l'enseigne Raratha- 
nasis, l'enseigne Koryzis ct, encore plus tard, l'enseigne Xenos ; Ic 
lieutenant de frbgate Toannou est arrivé à Corfou et i l  est entré en servicc 



Ii bord du Knezis. Toannou a &té promu, plus tard, officier en semnd 
du bateau. 

Pour tout autre dCtail. qui pourrait intéresser la Commission, je suis 
pr8t k paraître devant elle. De toilte façon, jc suis A votre disposition 
pour facfiter autant que possible votre oeuvre qui, selon mon avis, est 
utile a notre pays. 

VcuiIlez agréer, etc. 

RAPPORT SUR LA POSSIBLLITI? D'UN MOUILLAGE DE MINES 
CLANDESTIN 

Dtt#Lùuta. C m  fidnticl.  
Contr. no x. 

Ici. L\u Commandant des Forces navales. 

A votre demande concernant la possibilité d'étal>lir un barrage 
de mines de grand calibte à proximité immédiate de la rive (à une 
distance de 400 à 500 mdtres), sans quc Ibpération fiit d6couverte 
de l'ennemi, 

Je rapporte ce qui suit : 
Suivant mon expérience en rnatiéte cl'Etablisserncnt de barrages 

de mines pendant ln dewiéme guerrc mondiale, lors des opécalions 
d'établissement dc barrages de mines dans notre littoral de la mer 
Noire pendant l'occupation allemande, et le jugement que je suis 
en mesure de prononcer eii rnatiére cle barrages de mines dans les 
eaux de I'enncmi pr&s du botcl de la mer, ce jugement est que cela 
est poçsihle même avec des mincs de grand calibre, mais clans les 
conditions suivantes : 
a) par une nuit sombre ou sans clair de lune ; 
b) état de la mer, 2-3 points ; 
G) une équipe bien préparée ; 
d )  observation stricte de la discipline et du silence ; 
e) prendre cies mesures pour atttrnucr 3e bruit des mines tom- 

bant dans l'eau ; * 

f )  rapiditk de l'ap6ration. 

&rit en dew exemplaires. N" 425 a - IO septembre rg4S. 
Lo~itr. no I - KVMS. - (Sigm') V ~ N T I N  I VANOP PASPALIEV, 

Capitaine de D r  rang chef de I*Etat-btajor 
Contr. no 2, de la Marine billgare. 

Exécuteur. 

Je soussign6. capitaine de Ier rang CyriLie Khalatchev, clrmmandant 
des Forces navales de la République populaire de 13ulgarie, certifie que 
la présente copie a étd établic dti rapport du capitaine de xcr rang 
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Valentin Iv~aov Faspaliev, chef çFe l 'dlat-~ajor de la Marine, que j 'ai 
reçue Te zlgl~g48. 

[ S i g d )  R~LATCREV,  
Capitaine de I e r  rang, commandant d~ Forces 

navales de la République populaire bulgare. 

Anltaxe 27 c i ~  9 t 0  6.  

CALQUE IhTDTQUAP3'ï LA ROUTE SULVIE PAR 
LE IL KkURTTIUS 1) 

n'ai>x&s LA CMTE BRITAVMQUP, ANNEXE 7 ET LA ~ 0 5 3 ~ 1 0 ~  DES MINES 
D'APKES LA GARTE BRITANNIQUE ANNEXE g 

Voir volume spkial. 




